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Introduction 

La société TRIEL GRANULATS, filiale du Groupe SARTORIUS, exploite une carrière de sable et graviers à 
Triel-sur-Seine (78). 

La carrière relève du régime de l’autorisation d’exploiter, et est régie par un arrêté préfectoral d’autorisation 
du 24/07/2007. Celui-ci prévoyait une remise en état finale par remblaiement par matériaux inertes, dans le 

cadre d’un aménagement écologique de la zone. 

La boucle de Chanteloup, dans laquelle s’inscrit le site, fait l’objet depuis 2008 de l’Opération d’Intérêt 

National (OIN) « Seine Aval ». 

Cette OIN prévoit la réalisation de plusieurs projets d’aménagement, dont la ZAC Écopole Seine Aval, dont 
l’arrêté préfectoral de création a été pris le 27/11/2012, qui est aménagée par l’EPAMSA1. 

Le site occupé par la carrière de TRIEL GRANULATS fait partie de l’emprise de la ZAC Écopole et a été choisi 
comme zone de compensation écologique des impacts générés par les aménagements prévus. 

Les conditions de remise en état finale du site ont donc été revues en concertation avec l’EPAMSA afin de 

permettre la réalisation de ces mesures de compensation. 

L’autorisation d’exploiter de la carrière, accordée pour une durée de 11 ans à compter de sa délivrance, 

porte donc sur la période 2007 – 2018. L’arrêté préfectoral précise que la remise en état doit être achevée 6 
mois avant l’échéance de l’autorisation, c’est-à-dire le 24/07/2018. 

Or, l’exploitation de la carrière n’ayant pas pu être menée au rythme initialement prévu, du fait de la faible 
activité dans le domaine du BTP au cours des dernières années et des évolutions des conditions de 

réaménagement du site qui ont été imposées, il s’avère que le remblaiement ne pourra pas être terminé 

pour cette date. 

Dans ce contexte et après discussion entre TRIEL GRANULATS, la DRIEE et l’EPAMSA, il a été convenu de 

remblayer la carrière hors d’eau jusqu’à la fin de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter, soit jusqu’au 
24/07/2018, obtenir le PV de récolement et de procéder au réaménagement final prévu en concertation avec 

l’EPAMSA dans le cadre d’une ISDI2, objet de la présente demande. 

L’activité de stockage de déchets inertes est soumise à la règlementation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) au titre de la rubrique 2760-3 « Installation de stockage de déchets 

autre que celles mentionnées à la rubrique 2720 - Installation de stockage de déchets inertes » 

Le site sera donc soumis à enregistrement sous cette rubrique 2760-3. 

Le présent dossier constitue donc le dossier de demande d’enregistrement de la société TRIEL GRANULATS 

pour l’ISDI mise en place pour terminer le remblaiement de la carrière au titre de la rubrique ICPE 2760-3.  

Ce dossier de demande d’enregistrement se compose d’une présentation du site et de l’activité objet de la 

présente demande ainsi que des 10 pièces réglementaires exigées par l’article R.512-46-4 du code de 
l’environnement. Il inclut également les éléments objet des notices prévues aux articles 9 et 25 de l’arrêté 

ministériel du 12/12/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de 
l'enregistrement relevant de la rubrique ICPE n°2760. 

 

Ce dossier a été élaboré par : 

BURGEAP - Agence Ile-de-France  

27, rue de Vanves - 92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

 

1 EPAMSA = Etablissement Public Aménagement Mantois Seine Aval 
2 ISDI = Installation de Stockage de Déchets Inertes 
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Ce rapport a été rédigé avec la collaboration de Mme COMTE/Mr MADER, de la société TRIEL GRANULATS. 

L’ensemble des données concernant les installations actuelles et à venir, leurs modes de fonctionnement et 
les modes d’exploitation émanent de la société TRIEL GRANULATS et du groupe SARTORIUS qui en 

assument la responsabilité et en assurent l’authenticité. 

1. Présentation 

1.1 Identité du demandeur 

1.1.1 Renseignements administratifs  

 

Raison sociale :     TRIEL GRANULATS 

 

Siège social :     1, rue de Folenrue 

      27 200 VERNON 

 

Statut juridique :     Société par actions simplifiée (SAS) 

 

N° SIRET :      484 452 420 00025 

 

Code NAF :  0812Z (Exploitation de gravières et sablières) 

 

Adresse de l’exploitation :   Chemin des Graviers 

78 510 TRIEL-SUR-SEINE 

 

Signataire de la demande :   M. Gérard COMTE 

Président et représentant légal de la société SARTORIUS 

 

Interlocuteur en charge du dossier :  Mme Caroline COMTE 

Directrice générale / Groupe SARTORIUS 

Tél : 01 56 88 21 50 / Portable : 06 18 66 46 44 

E-mail : ccomte@groupesartorius.com  

Mr Roland MADER 

Directeur Technique / Groupe SARTORIUS 

Tél : 01 56 88 16 49 / Portable : 06 12 04 72 25 

E-mail : rmader@groupesartorius.com 

mailto:ccomte@groupesartorius.com
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1.1.2 Présentation de la société TRIEL GRANULATS 

Le groupe SARTORIUS a été créé en 1998 et s’est développé dans le secteur du bâtiment, des travaux 

publics et des granulats, domaines dans lesquels le groupe possède une compétence reconnue liée aux 
activités passées de Gérard Comte, son Président. 

 

Depuis sa création, le groupe a pris le contrôle de sociétés exerçant des activités dans le secteur des 
travaux publics et du bâtiment, notamment avec les acquisitions des sociétés LEDUC en 1998, VULCAIN 

en 1999 et ADS Démantèlement en 2010.  

 

Parallèlement, il a renforcé son développement dans le domaine des exploitations de carrières et des 

installations de stockage de déchets inertes. Ce développement s’est appuyé sur l’expérience et 
l’expertise de la société LEDUC en matière d’exploitation de carrières, sur des sociétés d’exploitation 

spécifiquement créées (TRIEL GRANULATS pour le site de Triel-sur-Seine en 2007 et CARRIERE DE LA 
GRANDE ARCHE pour le site d’Achères en 2009) ou même plus récemment en 2014 via un partenariat 

avec la société SPADA, pour l’ISDI de la Roque dans le département des Alpes Maritimes (arrêté 

préfectoral portant sur 10,6M de tonnes sur 12 ans).La présentation des capacités techniques et 
financières de l’exploitant fait l’objet de la pièce réglementaire n°7. 

1.2 Emplacement de l’installation de stockage de déchets inertes 

1.2.1 Localisation géographique 

Les terrains concernés par le projet sont situés au sud de la commune de Triel-sur-Seine, au nord-est du 

département des Yvelines, en région Ile-de-France, à environ 5 km de la limite administrative du 

département du Val d’Oise. 

Les agglomérations les plus proches et les plus importantes sont3 : 

 Paris, située à 18 km au sud-est de l’emprise du site ; 

 Mantes-la-Jolie, à 21 km au nord-ouest ; 

 Cergy, à environ 8 km au nord-est. 

 

Le site est localisé dans un secteur rural, entouré par des sites industriels, dont des carrières.  

Les infrastructures de transport localisées dans les environs du site sont les suivantes : 

 Autoroutes A13 et A14 (axe Paris-Normandie) à 3,4 km au sud-ouest ; 

 Ligne RER A (gare de Poissy à 3 km au sud-est) et ligne de Transilien J (à 1,3 km à l’ouest) 
circulant de l’autre-côté de la boucle de la Seine, ainsi que le futur RER Éole ; 

 Route départementale RD190 (Avenue de l’Europe) passant à l’est du site ; 

 L’aéroport le plus proche est celui de Paris – Le Bourget, localisé à environ 20 km au nord-ouest. 

L’accès au site pour le personnel et les livraisons se fera par la RD190 puis par le Chemin des Graviers. 

 

3 Distances mesurées depuis l’enveloppe géographique des communes mentionnées 
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La commune de Triel-sur-Seine fait l’objet de deux projets d’aménagement : le secteur des Feucherets au 

nord-est et la ZAC Écopôle Seine Aval, dont le site fait partie.  

La commune de Carrières-sous-Poissy, mitoyenne au sud, fait l’objet d’un projet d’aménagement immobilier 
de grande envergure : « Carrières Centralité », piloté également par l’EPAMSA, qui constituera un futur éco-

quartier de 47 ha et du projet d’aménagement « Parc du Peuple de l’Herbe » (113 ha). Elle est également 
concernée par le projet d’aménagement Écopôle Seine Aval. 

La localisation de l’installation future est présentée en pièce réglementaire n°1. 

 

L’environnement direct du site, à caractère déjà industriel, est le suivant (voir figure 1 ci-après) : 

 au nord : une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) exploitée par EMTA; 

 à l’est : l’usine de traitement de l’eau du SIAAP, la casse automobile AUTO-DESTRUCTION, le 

centre de recyclage VEOLIA, la déchetterie NOVERGIE et quelques habitations ; 

 au sud : les installations de traitement de matériaux de LAFARGE GRANULATS et GSM (future 
carrière GSM-LAFARGE), des zones enherbées et des habitations ; 

 à l’ouest : l’étang des Trois Iles (également dénommé « étang Cousin » ou « étang de la Grosse 

Pierre »), la Seine, une déchetterie et le centre de ramassage des encombrants GENERIS, PICHETA. 

Figure 1 : Environnement du site (source : éléments de la visite de site du 08/04/2016 et 

geoportail.gouv.fr) 

  

A l’est du site, sont toutefois présentes quelques habitations (une dizaine au total), non mitoyennes du site, 
localisées de l’autre côté de la route départementale, à une distance de 50m environ 

Un plan des abords de l’installation est présenté en pièce réglementaire n°2.  
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1.2.2 Communes concernées par l’instruction 

Conformément à l’article R512-46-11 du code de l’environnement, le dossier de demande d’enregistrement 
devra être transmis au conseil municipal des communes dont une partie du territoire est comprise dans un 
rayon d’un kilomètre autour du périmètre de l’installation du projet.  Les communes concernées sont : Triel-
sur-Seine, Médan, Carrières-sous-Poissy et Chanteloup-les-Vignes. La figure représentant les communes 
localisées dans un rayon d’un kilomètre autour de l’ISDI en projet est présentée en annexe 1. 

1.2.3 Parcelles cadastrales objet de la demande d’enregistrement 

Les parcelles cadastrales concernées par le projet d’ISDI sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 1 : Parcelles cadastrales objets de la demande (source : TRIEL GRANULATS) 

Section 
Ancien 

numéro 

Nouveau 

numéro 
Lieu-dit 

Surface 

cadastrale 

(en ha) 

En partie 

/ entière 

Surface 

comprise dans 

le périmètre  

(en ha) 

Surface 

exploitée (en 

ha) 

BH 72 
Les cotes 

Berthelins 
0ha07a99 Partie 0ha07a18 0 

BH 73 
Les cotes 

Berthelins 
0ha08a82 Partie 0ha08a33 0ha05a33 

BH 74 
Les cotes 

Berthelins 
0ha04a28 Partie 0ha03a93 0ha02a97 

BH 75 
Les cotes 

Berthelins 
0ha15a47 Partie 0ha14a75 0ha10a76 

BH 76 
Les cotes 

Berthelins 
0ha00a43 Entière 0ha00a43 0ha00a43 

BH 77 
Les cotes 

Berthelins 
0ha12a30 Partie 0ha11a47 0ha05a89 

BH 78 
Les cotes 

Berthelins 
0ha04a31 Partie 0ha02a98 0ha01a96 

BH 79 
Les cotes 

Berthelins 
0ha10a30 Partie 0ha09a26 0ha06a29 

BH 80 
Les cotes 

Berthelins 
0ha02a83 Partie 0ha02a49 0ha01a52 

BH 81 
Les cotes 

Berthelins 
0ha04a25 Néant 0 0 

BH 82 
Les cotes 

Berthelins 
0ha11a59 Partie 0ha09a81 0ha07a15 

BH 83 

181 
Les cotes 

Berthelins 
0ha38a91 Partie 0ha35a65 0ha30a56 

182 
Les cotes 

Berthelins 
1ha15a64 Partie 1ha12a74 1ha04a30 

BH 84p 179 
Les cotes 

Berthelins 
0ha02a76 Entière 0ha02a76 0 

BH 142 
Les cotes 

Berthelins 
0ha00a44 Partie 0ha00a19 0 
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Section 
Ancien 

numéro 

Nouveau 

numéro 
Lieu-dit 

Surface 

cadastrale  

(en ha) 

En partie 

/ entière 

Surface 

comprise dans 

le périmètre  

(en ha) 

Surface 

exploitée (en 

ha) 

BH 115   
Les 

Grésillons 
0ha09a90 Entière 0ha09a90 0ha06a85 

BH 116   
Les 

Grésillons 
0ha39a56 Entière 0ha36a56 0ha36a53 

BH 117   
Les 

Grésillons 
0ha22a04 Entière 0ha22a04 0ha14a44 

BH 118 

185 
Les 

Grésillons 
1ha53a83 Partie 0ha42a72 0 

186 
Les 

Grésillons 
0ha64a42 Partie 0ha32a70 0ha12a03 

BH 119p 188 
Les 

Grésillons 
0ha04a63 Partie 0ha02a64 0 

BH Sente n°7   
Les 

Grésillons 
0ha02a91 Partie 0ha02a84 0ha01a17 

BH Sente n°9   
Les 

Grésillons 
0ha01a38 Partie 0ha01a30 0ha01a15 

BH 
Chemin 

rural n°16 
  

Les cotes 

Berthelins 
0ha03a35 Partie 0ha03a20 0ha02a91 

BI 1 103 
Les 

Grésillons 
6ha66a45 Partie 0ha00a96 0 

BI 1 

104 
Les 

Grésillons 
1ha18a32 Partie 1ha00a68 0ha75a62 

105 
Les 

Grésillons 
3ha45a03 Partie 3ha18a00 2ha50a02 

BI 2   
Les 

Grésillons 
0ha25a00 Partie 0ha11a91 0 

BI 3   
Les 

Grésillons 
0ha01a91 Partie 0ha01a89 0 

BI 5   
Les 

Grésillons 
0ha02a14 Entière 0ha02a14 0ha02a14 

BI 6   
Les 

Grésillons 
0ha63a09 Entière 0ha63a09 0ha63a09 

BI 7   
Les 

Grésillons 
0ha01a85 Entière 0ha01a85 0ha01a85 

BI 8   
Les 

Grésillons 
0ha07a76 Entière 0ha07a76 0ha07a76 

BI 9   
Les 

Grésillons 
0ha16a64 Partie 0ha16a11 0ha12a80 

BI 10   
Les 

Grésillons 
0ha06a10 Partie 0ha05a53 0ha03a40 
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Section 
Ancien 

numéro 

Nouveau 

numéro 
Lieu-dit 

Surface 

cadastrale  

(en ha) 

En partie 

/ entière 

Surface 

comprise dans 

le périmètre  

(en ha) 

Surface 

exploitée (en 

ha) 

BI 32   
Les 

Grésillons 
0ha00a08 Partie 0ha00a03 0 

BI 33 

99 
Les 

Grésillons 
0ha56a83 Partie 0ha55a37 0ha49a53 

100 
Les 

Grésillons 
0ha69a59 Partie 0ha67a66 0ha58a15 

BI 34 

101 
Les 

Grésillons 
0ha46a35 Entière 0ha46a35 0ha46a35 

102 
Les 

Grésillons 
2ha91a15 Partie 2ha45a51 2ha61a96 

BI 35   
Les 

Grésillons 
0ha01a86 Entière 0ha01a86 0ha01a86 

BI 37   
La Demi 

Lieue 
0ha20a02 Partie 0ha18a49 0ha10a71 

BI 38   
La Demi 

Lieue 
0ha01a73 Entière 0ha01a73 0ha01a73 

BI 39   
La Demi 

Lieue 
0ha19a27 partie 0ha18a14 0ha13a33 

BI 40   
La Demi 

Lieue 
0ha04a37 Partie 0ha04a24 0ha02a84 

BI 41   
La Demi 

Lieue 
0ha09a80 Partie 0ha09a16 0ha06a99 

BI 42   
La Demi 

Lieue 
0ha44a47 Partie 0ha42a25 0ha31a61 

BI 43   
La Demi 

Lieue 
0ha05a63 Partie 0ha05a50 0ha04a11 

BI 44   
La Demi 

Lieue 
0ha08a81 Partie 0ha08a60 0ha06a70 

BI 46   
La Demi 

Lieue 
0ha04a09 Partie 0ha03a52 0ha01a45 

BI 47   
La Demi 

Lieue 
0ha03a50 Entière 0ha03a50 0ha03a50 

BI 48   
La Demi 

Lieue 
0ha09a63 Partie 0ha09a08 0ha06a79 

BI 49   
La Demi 

Lieue 
0ha07a81 Partie 0ha07a20 0ha05a42 

BI 50   
La Demi 

Lieue 
0ha26a83 Partie 0ha25a39 0ha18a48 

BI 51   
La Demi 

Lieue 
0ha10a35 Partie 0ha09a78 0ha07a17 
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Section 
Ancien 

numéro 

Nouveau 

numéro 
Lieu-dit 

Surface 

cadastrale  

(en ha) 

En partie 

/ entière 

Surface 

comprise dans 

le périmètre  

(en ha) 

Surface 

exploitée (en 

ha) 

BI 52   
La Demi 

Lieue 
0ha23a03 Partie 0ha15a73 0ha00a59 

BI 60   
La Demi 

Lieue 
0ha01a75 Entière 0ha01a75 0ha01a75 

BI 
Chemin 

rural n°6 
    0   0 0 

BI Sente n°7   
Les 

Grésillons 
0ha02a09 Partie 0ha01a95 0ha01a95 

BI Sente n°8   
Les 

Grésillons 
0ha04a60 Partie 0ha04a57 0ha04a00 

BI Sente n°9   
Les 

Grésillons 
0ha05a45 Partie 0ha05a57 0ha05a17 

BI 
Chemin 

rural n°16 
  

Les 

Grésillons 
0ha07a84 Partie 0ha07a98 0ha07a27 

   TOTAL 

(ha) : 

24ha83a56 - 15ha26a70 12ha28a33 

 

La surface comprise dans le périmètre correspond à la limite rouge sur le plan d’ensemble présenté en 

pièce réglementaire n°3 et représente environ 15,3 ha. Le stockage des déchets inertes (limite jaune 
pointillée sur le plan parcellaire) interviendra sur une surface d’environ 12,3 ha. 

 

Le terrain,  initialement propriété de l’Etablissement Public Foncier des Yvelines (EPFY), a été cédé le 
13/10/2016 à l’EPAMSA. L’autorisation de dépôt d’une demande d’enregistrement pour exploiter une ISDI, 

délivrée par l’EPAMSA à TRIEL GRANULATS le 24/02/2017, est donnée en annexe 12. 

1.3 Descriptif du projet 

1.3.1 Description du site actuel 

L’emprise de l’actuelle carrière de TRIEL GRANULATS est présentée sur la figure ci-après. 

Le périmètre de la future ISDI correspondra aux zones D et E, l’accès au site se faisant par le nord de la 
zone F. Cette dernière sera exclue pour partie du périmètre de l’ISDI, l’EPAMSA ayant pour projet d’y créer 

une zone humide à partir de 2018 (cf. 1.3.6). 
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Figure 2 : Organisation spatiale de la carrière TRIEL GRANULATS et périmètre de la future ISDI 

 

1.3.2 Nature des activités 

1.3.2.1 Description de l’ISDI 

L’objectif de l’installation est de permettre de terminer le remblaiement prévu et de préparer le terrain au 

réaménagement tel qu’il a été défini avec l’EPAMSA en tant que zone d’intérêt écologique (IE), pour 
s’inscrire dans le projet de la ZAC Écopôle Seine Aval. 

1.3.2.2 Matériaux acceptés 

Les déchets qui seront stockés seront ceux « qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune 
autre réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres matières 
avec lesquelles ils entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement 
ou de nuire à la santé humaine ».4 

Les apports en matériaux seront réalisés sous le contrôle de TRIEL GRANULATS par la société ECT, qui 

assure d’ores et déjà le remblaiement de la carrière et qui est le premier groupe français de gestion de 
remblais de matériaux inertes.  

 

4 Source : Directive 1999/31/CE du conseil du 26 avril 1999 - JOCE du 16 juillet 1999 et Article R.541-8 du Code de l’environnement 
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Ces apports se feront par camion selon le planning prévu par le plan de phasage. 

La nature des déchets inertes admis dans l’ISDI est définie par l’annexe I de l’arrêté du 12 décembre 2014 

relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 
2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 

nomenclature des installations classées. 

Les déchets qui seront admissibles sur l’installation future sont présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau 2 : Types de déchets acceptés dans la future installation (source : Annexe I de l’arrêté 
du 12/12/2014) 

Code déchet Description Restrictions 

17 01 01 Béton 

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 

démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17 01 02 Briques 

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 

démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 

démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17 01 07 

Mélanges de béton, tuiles et 

céramiques ne contenant pas 

de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne 

provenant pas de sites contaminés, triés 

17 02 02 Verre Sans cadre ou montant de fenêtres 

17 03 02 
Mélanges bitumineux ne 

contenant pas de goudron 

Uniquement les déchets de production et de 

commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 

démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant 

pas de substance dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et 

cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion 

de la terre végétale et de la tourbe 

10 11 03 
Déchets de matériaux à base 

de fibre de verre 
Seulement en l'absence de liant organique 

15 01 07 Emballage en verre Triés 

 

Le dépôt de déchets d’amiante sera interdit, conformément à l’article 2 de l’arrêté du 12 décembre 2014 cité 

précédemment. 

Les déchets inertes acceptés sur l’installation seront issus de différents chantiers du BTP (terrassement, 

construction, démolition,…) des départements des Yvelines, Paris, Val d’Oise et Hauts de Seine, en 

cohérence avec le PREDEC. 
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Une procédure d’acceptation préalable ainsi que trois types de contrôle interviennent en amont du stockage 

de déchets, comme présenté aux paragraphes 1.3.5.4 et 1.3.5.5. 

Demande de dérogation 

TRIEL GRANULATS souhaite pouvoir accepter des déchets présentant des teneurs en polluants supérieures à 

celles fixées par l’annexe 2 de l’arrêté du 12/12/14 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes 
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 

déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées, comme le permet 
l’article 6 de l’arrêté et dans les limites fixées par ce dernier. 

Ainsi, la demande de dérogation porte sur : 

 Une teneur maximale en polluants sur lixiviats égale à 3 fois les valeurs limites fixées par l’annexe 2 de 

l’arrêté du 12/12/14, pour tous les paramètres ; 

 Une quantité de déchets répondant à ces critères représentant un volume de 717 950 m3 sur l’ensemble 
de la surface du site, à partir de la côte +24,74 m NGF (Niveau des Plus Hautes Eaux Connues + 1,20 m). 

La demande de dérogation figure en annexe 3 au présent dossier. 

1.3.3 Volume et durée d’exploitation de l’activité 

Le volume total de remblais prévu dans le cadre de l’ISDI est déterminé par rapport au plan de nivellement 
final validé par l’EPAMSA en tenant compte du plan prévisionnel de fin d’exploitation de l’arrêté préfectoral 

de carrière. 

Toutes les zones devant être remblayées dans le cadre de l’ISDI seront mises à minima hors d’eau pour le 
24/07/2018 (date de fin de l’AP carrière) soit à une côte de 22,5 m NGF. 

Le volume restant à remblayer dans le cadre de l’ISDI sera  de 850 000 m3. 

Par ailleurs ce volume nécessitera des apports mensuels équivalents à ce qui se fait actuellement. 

Compte tenu du rythme d’apport actuel, la durée nécessaire correspondante est estimée à 36 mois.  

 La durée d’exploitation demandée pour l’ISDI s’étend jusqu’au 24/07/2021. 

1.3.4 Phasage d’exploitation  

Les terrains concernés par la présente demande d’enregistrement présentent une superficie d’environ 15,3 

ha. Le stockage interviendra sur une superficie d’environ 12,3 ha. 

L’exploitation de l’ISDI interviendra en 5 étapes, présentées en annexe 10. 

1.3.5 Fonctionnement et aménagement du site 

1.3.5.1 Horaires de travail 

Le site sera ouvert de 7h à 18h en journées ouvrées du lundi au vendredi et ponctuellement le samedi 

jusqu’à 13h. Il sera fermé le dimanche et les jours fériés. 

 
En dehors de ces horaires, le site sera fermé par un portail présent à l’unique entrée du site, localisée en 

partie nord-ouest du site. L’accès au site se fera par le Chemin des Graviers. 
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1.3.5.2 Personnes autorisées sur le site 

 Présence fréquente 

Les personnes référentes de l’installation de stockage de déchets inertes de TRIEL GRANULATS et qui 
passeront le plus de temps sur le chantier sont répertoriées dans le tableau ci-après. 

Tableau 3 : Liste des personnes autorisées fréquemment sur le site de l’ISDI (source : TRIEL 
GRANULATS / ECT) 

Fonctions Description de la fonction 

Directeur d’exploitation Directeur d’exploitation de l’ISDI 

Géomètre Relevés topographiques sur le chantier 

Placier Orientation des camions sur l’installation afin de faciliter leur déchargement 

Conducteurs d’engins Conducteurs de pelle, bulldozer ou dumper 

Agent de réception 
Au poste d’accueil : contrôle des camions à leur arrivée sur le chantier et 

vérification de leur conformité 

Technicien service 

environnement 
En cas de suspicion de déchets pollués : réalisation de prélèvements 

 Présence ponctuelle 

D’autres personnes que celles citées précédemment, principalement des sociétés ECT ou TRIEL GRANULATS, 

seront également amenées à se rendre ponctuellement sur le site.  

1.3.5.3 Apport des matériaux 

Les déchets inertes proviendront des  départements des Yvelines, Paris, Val d’Oise et Hauts de Seine, en 

conformité avec les prescriptions du PREDEC (analyse de la compatibilité disponible en pièce 
réglementaire n°9).  

Sur la base de 850 000 m3 à accueillir sur 36  mois, en intégrant le réaménagement, le volume mensuel 
moyen admis sera d’environ  30 000 à 40 000 m3.  

Un camion ayant une capacité moyenne de 15 m3, ceci représente le flux de camions suivant : 

 Par mois : de 2000 à 2500 camions ; 

 Par jour : de 100 à 150 camions ; 

 Par heure : de 12 à 18 camions. 

 

A l’heure actuelle, le nombre de camions de livraison de  matériaux inertes sur le site est d’environ 100 à 

150 camions par jour. 

Les camions arriveront par la route départementale RD 190 (Avenue de l’Europe) au nord-est du site, qui 

présente un trafic relativement important du fait de la présence des nombreuses carrières dans le secteur 
(en amont de la bifurcation D190/D55: 36 326 véhicules en 2008 dont 3,8% de poids lourds / 35 772 

véhicules en 2010). 
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Les camions accèderont ensuite à l’ISDI par le Chemin de la Californie et le Chemin des Graviers, dédiés à la 

desserte des carrières et entreprises de la zone. L’accès au site se fera par le biais du Chemin des Graviers. 

1.3.5.4 Mesures préalables à l’acceptation des matériaux sur site 

TRIEL GRANULATS s’assurera qu’une procédure d’acceptation préalable est mise en place par ECT afin de 

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires sur la possibilité d’accepter ces matériaux sur le 
site.  

Le client devra fournir une Demande d’Acceptation Préalable (DAP) avant toute acceptation de matériaux sur 

le site, mentionnant : 

 l’origine géographique des déchets ; 

 le nom et les coordonnées du producteur ; 

 le nom et les coordonnées du transporteur ; 

 le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires ; 

 le libellé ainsi que le code déchets en référence à la nomenclature présentée en annexe II de 
l’article R541-8 du code de l’environnement ; 

 la quantité de déchets en tonnes. 

 

Ce document sera signé par le producteur des déchets inertes ainsi que par les différents intermédiaires. Il a 

une durée de validité de 1 an maximum. 

Les matériaux admis sur le site seront conformes à la liste des déchets admissibles présentée en annexe I de 

l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les 

installations relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. En cas de matériaux 
provenant de sites potentiellement contaminés, cette DAP sera accompagnée,  a minima, d’une évaluation 

du potentiel polluant des déchets par un essai de lixiviation. Dans le but de réduire les risques d’admission 
de terres polluées qui n’auraient pas été détectées par le producteur, la société TRIEL GRANULATS, aidée en 

cela par son sous-traitant disposant d’un service environnement compétent pour identifier les sources de 

terres polluées, effectuera les contrôles nécessaires. Le cas échéant, ce service demandera que lui soient 
fournies les analyses de sols réalisées. De plus, seront systématiquement refusés tous les déchets aux 

caractéristiques organoleptiques suspectes. 
 

 
 

1.3.5.5 Contrôles et admission des matériaux sur le site 

 Admission des déchets dans l’installation 

Un portail de détection de radioactivité sera installé avant le poste de réception. 

En cas de détection de substance radioactive, le chargement sera systématiquement refusé, géré et signalé 
en préfecture selon une procédure spécifique.  

Un poste de réception sera implanté à l’entrée du site et abritera un salarié attaché spécifiquement à la 

réception et au contrôle de la qualité des matériaux sur le site. 

Tout déchet admis fera l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement. 

Les camions franchiront obligatoirement en entrée et en sortie les ponts bascules installés pour vérification 
des quantités de matériaux déchargés. 

Un premier contrôle visuel et olfactif sera ensuite réalisé avant la mise en stockage. 
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A la réception d’un chargement sur l’exploitation, un bon de déchargement reprenant la date, le site, le 

numéro de la DAP, le chantier de provenance, le type et la quantité de matériaux ainsi que l’immatriculation 

du transporteur sera remis par le chauffeur. 

Ce bon fera l’objet d’une saisie informatique dans un registre d’admission par l’agent de réception. 

Pour chaque chargement présenté, seront consignés : 

- la date et l’heure de réception ; 

- l’origine et la nature des déchets ; 
- le numéro de DAP ; 

- la quantité de déchets ; 

- l’immatriculation du véhicule et la raison sociale du transporteur ; 
- le cas échéant, l’enregistrement du contrôle vidéo et la vérification des documents 

d’accompagnement ; 
- le cas échéant, le motif de refus d’admission. En effet, en cas de constat de pollution ou de 

matériaux non autorisés sur le site, le chargement repartira, après avoir été consigné dans un 

registre réservé à cet effet (date, heure du refus, n° d'immatriculation du véhicule, nom du client et 
du transporteur, adresse exacte du chantier, nature et quantité du matériau, motif du refus). Ces 

refus feront l’objet d’une déclaration régulière en préfecture. 

 

 Contrôles lors du déchargement des matériaux 

Les déchets seront ensuite déversés à proximité du secteur en cours de remblayage, où ils seront repris par 
un bulldozer assurant la mise en place des matériaux inertes.  

Un second contrôle des déchets sera réalisé lors du déchargement par le conducteur d’engin au niveau de 
la zone de contrôle. En cas de suspicion de pollution, les matériaux seront rechargés. 

Un troisième et dernier contrôle sera effectué lors de l’étalement des matériaux avant mise en remblai par 
le conducteur d’engin.  

En cas de présence de déchets interdits dans le chargement déversé, le chargement sera isolé puis : 

 s’ils sont présents en faible quantité et aisément séparables, ils seront collectés et stockés 

temporairement dans des bennes prévues à cet effet ; 

 s’ils sont présents en quantité trop importante, la livraison concernée sera rechargée. 

1.3.5.6 Traçabilité des matériaux 

En plus de la saisie informatique des bons de déchargement, tout passage d’un camion au poste de 
réception fera l’objet d’un enregistrement vidéo. Le matériel d’enregistrement restera en fonction de façon 

permanente, 24 heures sur 24. Les enregistrements informatiques seront conservés pendant une durée 

minimale de 1 mois. 

A partir du registre d’admission informatisé, il sera possible de connaître précisément l’ensemble des clients 

et des chantiers ayant déversé des déchets sur le site et d’émettre mensuellement un accusé de réception 
par DAP. 

La tenue et la mise à jour d’un plan topographique permettra de localiser les zones et les niveaux de 

remblais correspondant aux données figurant dans le registre. 

1.3.5.7 Aménagement de l’installation 

 Pistes d’accès 

L’accès aux zones de déchargement se fera via des pistes dont les caractéristiques sont les suivantes : 
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 constituées de matériaux inertes grossiers (calibre < 200 mm) issus de chantiers de travaux publics 

de la région Ile-de-France ; 

 larges de 8 m, afin de permettre la circulation des camions bennes à double-sens ; 

 arrosées au minimum une fois par jour, afin de limiter l’envol de poussières. 

  Bac de lavage des roues des camions 

Le bac de lavage des roues des camions déjà présent sur le site dans le cadre de l’exploitation de la carrière 
sera maintenu en place pour éviter l’entrainement de matériaux sur les voies publiques.  

 

 Clôture 

Une clôture de 2 mètres de hauteur sera mise en place sur l’ensemble du périmètre de l’installation. Celle-ci 

respectera les prescriptions de l’arrêté du 12 décembre 2014 : 

 une distance d’éloignement de 10 m par rapport aux constructions à usage d'habitation, aux 

établissements destinés à recevoir du public, aux zones destinées à l'habitation ou aux captages 

d'eau ; 

 une distance d’éloignement de 10 m aux voies d'eau, voies ferrées ou voies de communication 
routières ; 

 une distance d’éloignement de 10 m par rapport aux déchets inertes stockés sur le site. 

 Aire de stationnement des véhicules 

Les engins de chantiers seront systématiquement stationnés sur une aire prévue à cet effet à la fin de la 

journée. L’aire de stationnement des engins est matérialisée sur le plan d’ensemble présenté en pièce 

réglementaire n°3. 

 Locaux et équipements présents sur le site 

Les locaux et équipements suivants seront présents sur le site : 

 Bâtiment de vestiaires et sanitaires (préfabriqués) ; 

 Bascule et poste d’accueil associé (préfabriqués) ; 

 Portique de détection de la radioactivité ; 

 Cuve de gazole non routier (GNR) de 5 m3 en container avec pistolet de distribution intégré, sur 
aire bétonnée, destinée à l’alimentation en carburant des engins. 

 Accès de secours 

L’accès de secours sera l’accès principal et unique du site, via le Chemin des Graviers. Cet accès est 
formalisé sur le plan d’ensemble présenté en pièce réglementaire n°3. 

 Zone de déchargement des matériaux 

Les matériaux seront déchargés dans une zone de contrôle de la qualité des matériaux, permettant ainsi à 

l’agent d’effectuer le second contrôle avant l’étalement sur la zone de stockage. Cette zone est matérialisée 

sur le plan d’ensemble présenté en pièce réglementaire n°3. 
 

Cette zone fera l’objet d’un affichage et d’une délimitation particulière. Le déchargement des matériaux ne 
pourra être effectué qu’en présence d’un représentant de l’exploitant TRIEL GRANULATS (ou de la société 
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ECT réalisant la mise en œuvre des matériaux). 

1.3.6 Remise en état finale 

1.3.6.1 Objectifs de l’aménagement paysager 

Les terrains de l’ISDI constitueront à terme une zone d’intérêt écologique majeur au sein de la ZAC Écopôle 

Seine Aval.  

Cette zone servira de refuge aux espèces floristiques et faunistiques locales ou de passage.  

La zone créée se fera en adéquation avec les dispositions de l’Arrêté Préfectoral n°2015/DRIEE/53 obtenu 
par l’EPAMSA le 22/07/2015, portant dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées, dans le 

cadre de l’aménagement de la ZAC Écopôle Seine Aval à Carrières-sous-Poissy et Triel sur Seine. 

La remise en état effectuée par TRIEL GRANULATS consiste à réaliser le nivellement final des terrains pour 

pouvoir accueillir dans son intégralité le projet de mesures compensatoires de la ZAC Écopôle Seine Aval par 

l’EPAMSA, au fur et à mesure de l’exploitation de l’ISDI.  

Les terrains seront restitués avec une topographie permettant le réaménagement tel que prévu par 

l’EPAMSA. 

Le réaménagement paysager sera réalisé de façon coordonnée par l’EPAMSA conformément au plan de 

phasage (cf 1.3.4.). 

Le recouvrement final (limon fin), d’une épaisseur de 50 cm environ, sera réalisé au fur-et-à-mesure de la 
progression du remblai. La couverture sera adaptée au projet de réaménagement. 

Le but est que le futur aménagement du site puisse créer un corridor vert reliant le « cœur vert » (espace 
localisé en partie est de la route D190) et l’étang Cousin (également appelé « étang des trois îles » ou « 

étang de la Grosse Pierre »). 

1.3.6.2 Stratégie végétale 

Pour répondre aux obligations compensatoires, la stratégie de plantation mise en œuvre se décline en 

plusieurs grands axes : 

 La création d’une zone humide (hors périmètre ISDI – en partie ouest) ; 

 La reconstitution de friches à végétation rase mésophile (semis spécifique sur les sols remblayés) ; 

 La mise en place de zones sèches sablo-graveleuses par semis léger sur des substrats spécifiques pour 
l’œdicnème criard ;  

 La création de bosquets : plantations façon forestière, sur sol en place. Les bosquets se déclineront en 
plusieurs types de formation : 

 Un milieu boisé de chênaie-charmaie, en lisière du site, permettant une bonne intégration 

paysagère du site et favorable à l’avifaune ; 

 Un milieu boisé pionnier de bouleaux, avec une lisière sèche, en frange de la friche sèche ; 

 Des vergers, sur prairie, à proximité de la bande paysagère de la ZAC. 

 

Le plan de végétalisation de la zone est présenté en annexe 9 du présent dossier. 

1.3.6.3 Usages futurs du site 

Les terrains de l’ISDI constitueront une zone d’intérêt écologique majeur au sein de la ZAC Écopôle Seine 
Aval. Cette zone servira de refuge aux espèces floristiques et faunistiques locales ou de passage. 
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La zone d’intérêt écologique sera clôturée.  

Un parcours de découverte encadré y sera installé afin de sensibiliser le public aux enjeux écologiques du 

site, avec toutefois un accès limité aux périodes les moins sensibles pour la faune (mi-août à mars). 
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1.3.7 Rubriques ICPE concernées par le projet 

Le tableau ci-après présente le futur classement ICPE de l’ISDI. 

Tableau 4 : Classement ICPE du futur site de TRIEL GRANULATS  
(source : Nomenclature des ICPE – version 38.1 - Juin 2016) 

Rubrique 
Intitulé et seuils de 

classement 

Activité sur le site 
Régime applicable 

2760-3 

Installation de stockage 

de déchets autre que 

celles mentionnées à la 

rubrique 2720 

 

3. Installation de stockage de 

déchets inertes  

Enregistrement 

ISDI 

Volume admissible : 

850 000 m3 sur 36 mois 

Enregistrement 

1435 

Stations-service : 

installations, ouvertes ou non 

au public, où les carburants 

sont transférés de réservoirs 

de stockage fixes dans les 

réservoirs à carburant de  

véhicules à moteur, de 

bateaux ou d’aéronefs. 

Le volume annuel de 

carburant liquide distribué 

étant : 

1. Supérieur à 20 000 m
3
  

Enregistrement 

2. Supérieur à 100 m3 

d’essence ou 500 m3 au total, 

mais inférieur ou égal à 20 

000 m3 
 Déclaration 

Distribution de GNR pour 

les engins 

Volume maximal : 400 m3 

par an 

Non classé 
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Rubrique 
Intitulé et seuils de 

classement 

Activité sur le site 
Régime applicable 

4734-2 

Produits pétroliers 

spécifiques et carburants 

de substitution : essences 

et naphtas ; kérosènes 

(carburants d’aviation 

compris) ; gazoles (gazole 

diesel, gazole de chauffage 

domestique et mélanges de 

gazoles compris) ; fioul lourd ; 

carburants de substitution 

pour véhicules, utilisés aux 

mêmes fins et aux mêmes 

usages et présentant des 

propriétés similaires en 

matière d’inflammabilité et de 

danger pour l’environnement. 

La quantité totale susceptible 

d’être présente dans les 

installations y compris dans 

les cavités souterraines étant : 

2. Pour les autres stockages 

(hors cavités souterraines et 

stockages enterrés) :  

a) Supérieure ou égale à 1 

000 t  Autorisation 

b) Supérieure ou égale à 100 t 

d’essence ou 500 t au total, 

mais inférieure à 1 000 t au 

total  Enregistrement 

c) Supérieure ou égale à 50 t 

au total, mais inférieure à 100 

t d’essence et inférieure à 500 

t au total  Déclaration 

Cuve aérienne de GNR de 

5 m3 soit environ 4 

tonnes 

Non classé 

L’analyse de conformité par rapport à l’arrêté du 12/12/2014 fixant les prescriptions applicables aux 
installations soumises à enregistrement sous la rubrique 2760-3 figure en pièce n°8.   
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1.4 Textes réglementaires et documents de planification applicables au site 

1.4.1 Textes réglementaires applicables 

Les textes réglementaires applicables au site sont les suivants : 

 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du 

régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

 Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 

déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ; 

 Circulaire du 22 septembre 2010 relative à la mise en œuvre du régime d'enregistrement de 
certaines catégories d’installations classées introduit par l’ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 ; 

 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de 
transferts de polluants et des déchets ; 

 Circulaire du 13 mars 2008 relative à l’application de l’arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et 
à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R541-43 et R541-
46 du code de l'environnement ; 

 Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 

souterraines en provenance d'installations classées ; 

 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 Arrêté du 11 avril 1972 relatif à la limitation du niveau sonore des bruits aériens par le ou les 

moteurs à explosion ou à combustion interne de certains engins de chantier ; 

 Arrêté du 07 novembre 1977 fixant les conditions d'environnement pour l'exécution des mesures du 
niveau sonore des bruits aériens émis par les engins de chantier ; 

 Arrêté du 03 juillet 1979 fixant le code général de mesure relatif au bruit aérien émis par les 
matériels et engins de chantier ; 

 Arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de 

chantier ; 

 Arrêté du 12 mai 1997 relatif à la limitation des émissions sonores des pelles hydrauliques, des 
pelles à câbles, des bouteurs, des chargeuses et des chargeuses-pelleteuses. 

 

L’évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales de la rubrique 2760 

constitue la pièce réglementaire n°8 du dossier d’enregistrement. 
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1.4.2 Document d’urbanisme opposable 

1.4.2.1 Plan Local d’Urbanisme en vigueur 

Les aménagements de la ville de Triel-sur-Seine sont régis par le plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 2 
juillet 2013. 

Le site en projet est compris dans la zone NZ du PLU.  

Le règlement de la zone NZ indique que « La zone NZ est une zone située au Sud du territoire communal, 

actuellement naturelle, et qui aura vocation à accueillir la ZAC Écopole. 

L’analyse de la compatibilité du projet au PLU de la commune de Triel-sur-Seine constitue la pièce 
réglementaire n°4. 

1.4.2.2 Servitudes d’utilité publique 

Une ligne aérienne électrique haute tension (63 000 Volts) exploitée par RTE traverse le site de la future 

ISDI. Elle passe au-dessus des actuelles zones D et E de la carrière TRIEL GRANULATS. 

Le tracé de cette ligne est présenté sur la figure ci-après. 

Figure 3 : Carte des servitudes d’utilité publique dans les environs du site en projet (source : 

mairie de Triel-sur-Seine) 

  

Une étude a été réalisée par RTE afin de définir les distances de sécurité à respecter. 

Une déclaration de travaux a été réalisée le 19 mai 2016 et a permis de rentrer en contact avec l’exploitation 

RTE afin de vérifier la compatibilité du projet avec les contraintes d’exploitation de ces lignes. 
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Pour y parvenir, l’exploitant RTE a transmis les profils en long et l’étude de balancement de cette ligne sur 

les portées concernées début juin 2016, ainsi que le guide d’exploitation lié aux travaux à proximité d’une 

ligne électrique aérienne. 

Le profil en long caractérise l’emplacement statique de la ligne, l’étude de balancement définit les 

mouvements dynamiques de la ligne liés aux conditions internes et externes (charge électrique, température 
de l’air, vent, neige,…). 

Le guide d’exploitation précise les conditions d’exécution des travaux et notamment la limite d’approche et la 
hauteur réglementaire des conducteurs. 

La limite d’approche, définie selon le Code du Travail à 5 m pour ces conducteurs (63 kV), définit la zone 

dans laquelle tout travail est interdit sans autorisation particulière. 

La hauteur règlementaire minimale est fixée par le guide d’exploitation dans un tableau repris ci-dessous, 

elle dépend de la nature des lignes et de l’utilisation du sol.  

Tableau 5 : Hauteurs réglementaires des conducteurs d’une ligne aérienne RTE par rapport aux 

terrains 

 

Pour ce projet, rentrant dans le cadre d’un terrain ordinaire avec un conducteur de 63 kV, la hauteur 

minimale de terrain à respecter par rapport au conducteur est de 6,2 m. 

Ces prescriptions techniques règlementaires ont été intégrées dans la phase de conception du projet. 

La compatibilité du projet avec les prescriptions techniques est présentée dans le plan de masse et le plan 
de coupe A-A’, réalisés au droit du point le plus contraignant (hauteur minimale entre le terrain exhaussé et 

le conducteur). Ces plans figurent en annexe 11. 
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Cette zone la plus critique est définie par une hauteur entre le terrain rehaussé et le conducteur variant 

d’environ 11,4 m (dans la zone plane sous la ligne RTE) à 10,5 m en limite nord de la zone de balancement 

de la ligne, au droit du talus. La limite d’approche étant de 5 m, ces deux valeurs correspondent 
respectivement à une hauteur de travail vertical autorisée de 6,4 m et 5,5 m (Cf Coupe AA’). 

Dans cette zone, l’exhaussement projeté est très faible (maximum 1,15 m sous la portée est) et vise 
principalement à harmoniser le terrain tout en étant compatible avec les prescriptions de RTE.  

La piste de circulation qui sera présente en phases 1 et 2 passe sous la ligne RTE à l’est de cette zone, où la 
hauteur disponible est  plus importante.  

Ainsi, les prescriptions édictées par RTE sont bien respectées, le projet est compatible avec la servitude de 

type I4 indexée au plan local d’urbanisme. 

1.4.3 Plan régional de prévention  et de gestion des déchets issus des chantiers 
du bâtiment et des travaux publics 

Le PREDEC (Plan Régional de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des 

travaux publics) d’Ile-de-France applicable a été approuvé en juin 2015. 

Son but est de définir et coordonner l’ensemble des actions à mener par tous les acteurs publics, privés ou 

professionnels, en vue d’assurer la réalisation des objectifs généraux en matière de gestion des déchets 

définis par le code de l’environnement (articles L.541-1, L.541-2 et L.541-2-1).  

L’article L.541-15 du code de l’environnement précise que dans les zones où les plans de prévention et de 

gestion des déchets du BTP sont applicables, les décisions prises par les personnes morales de droit public 
et leurs concessionnaires dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets et, notamment, les 

décisions prises en application de la réglementation sur les ICPE doivent être compatibles avec ces plans. 

Cela concernera tout particulièrement les ordres de travaux et les autorisations d’exploiter les installations de 
prise en charge des déchets de chantier. 

L’analyse de la compatibilité du projet au PREDEC est disponible en pièce réglementaire n°9. 

1.4.4 SDAGE Seine-Normandie 

Le Comité de bassin Seine-Normandie, réuni le 5 novembre 2015, a adopté le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) 2016-2021 et émis un avis favorable sur le programme de 

mesure. 

Avec ce nouveau plan de gestion, sont tracées, pour les six prochaines années, les priorités politiques de 

gestion durable de la ressource en eau sur le bassin ; priorités ambitieuses mais qui restent réalistes. 

Le SDAGE vise l'atteinte du bon état écologique pour 62% des rivières (contre 39% actuellement) et 28% de 
bon état chimique pour les eaux souterraines. 

Le SDAGE 2016-2021 compte 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands défis 
comme : 

 la diminution des pollutions ponctuelles ; 

 la diminution des pollutions diffuses ; 

 la protection de la mer et du littoral ; 

 la restauration des milieux aquatiques ; 

 la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ; 

 la prévention du risque d'inondation. 
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Les dispositions législatives confèrent au SDAGE sa portée juridique dans la mesure où les décisions 

administratives dans le domaine de l'eau et les documents d'urbanisme doivent être compatibles ou rendus 

compatibles dans un délai de trois ans avec ses orientations et dispositions. 

L’analyse de la compatibilité du projet par rapport au SDAGE Seine-Normandie est présentée en pièce 

réglementaire n°9. 

2. Impact de l’Installation de Stockage de Déchets Inertes et 
mesures d’évitement, de réduction ou de compensation 

2.1 Topographie 

2.1.1 Contexte général 

Les terrains concernés par le projet d’ISDI sont actuellement exploités par TRIEL GRANULATS en tant que 
carrière, dans une boucle de la Seine, qui passe à environ 800 m à l’ouest du site. La future ISDI sera 

localisée au sud de la commune de Triel-sur-Seine, mitoyenne au sud de la commune de Carrières-sous-
Poissy. 

A l’échelle de ces deux communes, les variations de relief sont importantes, l’altitude variant de 21 m NGF 

(Nivellement Général de la France) en bordure de Seine, à 175 mètres NGF au niveau de la colline boisée de 
l’Hautil au nord de Triel-sur-Seine. La topographie générale des communes de Carrières-sous-Poissy et Triel-

sur-Seine est marquée par une déclivité orientée nord-est /sud-ouest. 

Le contexte topographique du site est présenté sur la carte ci-après. 

 Figure 4 : Contexte topographique des environs du site en projet (source : fond de carte 

géoportail) 
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2.1.2 Contexte local  

Préalablement à l’exploitation de la carrière par TRIEL GRANULATS, la topographie du site était très peu 

marquée, avec une altitude d’environ 30 m NGF. 

A la fin de l’exploitation de la carrière prévue le 24 juillet 2018, l’emprise de l’ISDI aura été remblayée à la 

côte de  22,5 m NGF. A ce stade seront par ailleurs présents : 

 un talus à l’ouest délimitant la future ISDI, culminant jusqu’à la côte de 35 m NGF ; 

 un thalweg au nord, entre la limite de l’ISDI et la limite du site EMTA.  

2.1.3 Impact du projet 

L’objectif du projet est de restituer le terrain avec la topographie demandée dans le projet de 
réaménagement porté par l’EPAMSA, qui souhaite en faire par la suite une zone d’intérêt écologique majeur.  

Le projet d’ISDI s’inscrira entre les côtes 22,5 et 38 m NGF en altitude. 

2.1.4 Mesures 

Les mesures permettant l’insertion du site après réaménagement dans son état final ont été définies par 
l’EPAMSA dans le cadre du projet global de création de la ZAC Écopôle. Ces mesures seront mises en œuvre  

par l’EPAMSA au fur et à mesure de l’exploitation de l’ISDI, permettant une mise en valeur avant la 

restitution finale du site.  

2.2 Géologique 

2.2.1 Contexte géologique 

Les terrains sont situés sur la feuille n°182 de Versailles. D’après la carte géologique au 1/50 000ème de 
Versailles, la coupe stratigraphique locale et les coupes des sondages effectués à proximité du site et 

archivées à la Banque du sous-sol, la succession de haut en bas des formations géologiques au droit du site 

est la suivante : 

 Alluvions de basse terrasse (Quaternaire) : alluvions sablo-graveleuses de la Seine d’environ 10 m 

d’épaisseur (8,80 au droit du site) ; 

 Argile plastique grise du Sparnacien (Yprésien inférieur) entre 10 et 20 m d’épaisseur ; 

 Craie blanche à silex du Campanien (Crétacé supérieur) de 240 m d’épaisseur ; 

 Craie du Turonien (Crétacé supérieur) de 100 m d’épaisseur ; 

 Calcaire argileux du Cénomanien (Crétacé supérieur) ; 

 Argiles et marnes argileuses de l’Albien (Crétacé inférieur) ; 

 Sable vert de l’Albo-Aptien (Crétacé inférieur). 

 

Un extrait de la carte géologique de Versailles est présenté ci-après. 
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Figure 5 : Extrait de la carte géologique n°182 de Versailles (source : BRGM) 

 

 

Légende : 

 

 

2.2.2 Impact du projet sur la stabilité des terrains 

Les déchets inertes seront stockés de manière à ce que la pente maximale des talus soit de trois pour un 
(18°). Compte tenu de cette faible pente, une bonne tenue géotechnique est assurée ; le projet n’aura pas 

d’impact sur la stabilité des terrains. 
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2.2.3 Mesures 

La mise en place du remblai sera progressive par apport de couches successives, permettant un auto-

compactage du remblai.  

La circulation des engins de chantiers, chargés d’apporter les matériaux et de les répartir pour former les 

plateformes contribue également à tasser le remblai dans la masse et donc à limiter les capacités de 
tassements futures. Ce tassement par engin se fera à l’avancement du remblaiement. 

Dans le cadre du plan de phasage,  les zones remblayées seront  recouvertes de matériaux fins. Par ailleurs, 

les terrains seront plantés dans le cadre du projet de réaménagement porté par l’EPAMSA. 

2.3 Hydrogéologique 

2.3.1 Contexte hydrogéologique 

Depuis la surface, nous pouvons distinguer trois aquifères superposés : 

 La nappe alluviale : la nappe des alluvions forme la nappe d’accompagnement de la Seine, qui 

constitue un niveau de base des écoulements souterrains. Il s’agit d’une nappe libre, en relation 

hydraulique avec le fleuve. Son niveau a été mesuré sur site en 2005 de 2,2 à 8,5 m de profondeur, 

soit à une côte comprise entre 20 et 23 m NGF. Cette nappe est limitée à sa base par les argiles 
plastiques de l’Yprésien. Le sens d’écoulement de la nappe suit la topographie et s’écoule ainsi vers 

le sud-ouest en direction de la Seine ; 

 La nappe du Crétacé supérieur, également appelé nappe de la Craie : elle correspond aux niveaux 
du Coniacien à Campanien.  Cet aquifère captif est séparé de la nappe alluviale par une couche 

plutôt imperméable d’argiles plastiques (observés sur 10 à 20 m d’épaisseur dans le secteur 

d’étude). Cette formation a été observé entre -9 et  -224 m NGF sur deux forages (01527X0131 et 
01273X0006/F) localisés au nord du secteur d’étude. Un forage atteignant l’aquifère de la craie a 

permis de mesurer le niveau « libre » de cette nappe vers la cote 17 NGF en 2005 au droit du site. 
Du fait de la protection par les argiles de l’Yprésien, la nappe est donc peu vulnérable au droit du 

site. 

 La Nappe de l’Albo-Aptien : cette nappe captive profonde est comprise dans l’aquifère des sables 
verts. Elle est exploitée dans la région par un certain nombre de forages (notamment à Carrières-

sous-Poissy et Poissy). A son toit on retrouve les argiles imperméables du Gault (Crétacé inférieur) 

qui lui assurent une séparation avec les nappes sus-jacente et une bonne protection. Elle est captée 
à 550 m de profondeur 2 km au nord du site. Elle n’est donc pas considérée comme vulnérable 

dans le secteur d’étude. 

Aucun captage n’exploite la nappe superficielle des alluvions. En revanche un certain nombre d’ouvrages 

recensés dans le secteur capte la nappe de la craie et des sables de l’Albo-Aptien. 

2.3.1.1 Alimentation en eau potable 

La nappe principalement exploitée dans la région est la nappe de la craie.  

Concernant l’alimentation en eau potable dans les environs du site en projet, les caractéristiques et la 
localisation des captages, qui puisent dans la nappe de la craie, sont présentées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 6 : Caractéristiques et localisation des captages d’alimentation en eau potable à 

proximité du site en projet (source : ARS Yvelines) 

Captage Commune Caractéristiques Arrêté préfectoral 

Champ captant de 

Verneuil-Vernouillet 

Verneuil-sur-Seine 

Vernouillet 
En service 14/04/1997 (DUP5) 

Forage Albien Triel-sur-Seine 
En service – 500 à 800 m 

de profondeur 

21/10/2005 (Loi sur 

l’Eau) 

Champ captant 

d’Andrésy 
Andrésy En service 03/02/1995 (DUP) 

Champ captant d’Achères 
Achères et Saint-

Germain-en-Laye 
En service 11/08/2008 (DUP) 

Selon le département Veille et Sécurité Sanitaire de l’ARS des Yvelines, le site en projet n’est 

situé dans aucun périmètre de protection de captage d’alimentation en eau potable. 

2.3.2 Impact du projet 

Actuellement, le site est occupé par la carrière exploitée par TRIEL GRANULATS.  

Dans le cadre de cette activité, des campagnes de mesures dans les eaux souterraines sont réalisées 
semestriellement, afin de déterminer l’impact de l’activité pratiquée sur son environnement. Aucun écart 

particulier n’a été mis en évidence par ces campagnes de surveillance.  

Les rapports de mesures sur les eaux souterraines pour l’année 2016 sont présentés en annexe 2. 

 

Concernant l’impact de l’apport de matériaux présentant des teneurs en polluants supérieures aux valeurs 
limites nominales de l’arrêté du 12 décembre 2014, les conclusions de la demande de dérogation présentée 

en annexe 3 sont les suivantes : l’augmentation des seuils chimiques prévue dans l’article 6 de l’arrêté du 

12 décembre 2014 peut parfaitement être envisagée pour les futurs matériaux de remblais utilisés sur le site 
de l’installation de stockage de déchets inertes de TRIEL GRANULATS. En effet, aucune des modélisations 

réalisées à partir de ces seuils réglementaires n’a montré de dépassement des objectifs de qualité des eaux 
au droit de la cible constituée par la Seine située à 600 m en aval. 

Le projet ne présente également aucun impact sur la nappe de de la craie. 

Néanmoins, les campagnes de mesures dans les eaux souterraines actuellement pratiquées sur le site de la 

carrière seront maintenues durant l’exploitation de l’ISDI. 

2.3.3 Mesures 

Comme mentionné dans l’évaluation de la conformité à l’arrêté du 12 décembre 2014 réalisée en pièce 

réglementaire n°8, toutes les mesures de vérification de la qualité des matériaux avant la réception seront 
prises par le biais de la Demande d’Acceptation Préalable associée aux trois contrôles réalisés dans l’emprise 

de l’Installation de Stockage de Déchets Inertes : à l’entrée de l’installation, lors du déchargement et enfin 
lors  de la mise en œuvre des déchets. 

 

5 Déclaration d’Utilité Publique 
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Par ailleurs, le stockage de GNR en cuve de 5 m3 ainsi que l’aire de distribution de carburant associée seront 

mis en place sur une zone étanche et bétonnée au nord-ouest de l’ISDI. En cas de fuite accidentelle, la zone 

de stockage étant surélevée, le produit sera récupéré en bas de pente au niveau des volumes de sables 
absorbants mis en place pour éviter toute pollution accidentelle du site. 

2.4 Hydrographie – hydraulique 

Une étude hydraulique a été menée par BURGEAP en septembre 2016. Cette étude est jointe au présent 

dossier en annexe 4. Les principaux éléments sont reportés en italique ci-après. 

Pour toute information complémentaire, il convient de se reporter à l’étude complète. 

2.4.1 Contexte hydraulique 

2.4.1.1 Contexte réglementaire 

 Le SDAGE  du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 

« Une nouvelle version du SDAGE 2016-2021, prenant en compte les évolutions réglementaires liées à la 
Directive Cadre sur l’eau (2000/60/CE du 23 octobre 2000) est entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2016. 

Le SDAGE a une portée réglementaire. Tout projet doit être compatible avec les prescriptions du SDAGE.  

Plusieurs dispositions concernent la gestion des eaux pluviales : 

 Disposition 1.9 : Réduire les volumes collectés par temps de pluie ; 

 Disposition 1.10 : Optimiser le système d’assainissement et le système de gestion des eaux pluviales pour 
réduire les déversements par temps de pluie ; 

 Disposition D8.141. Privilégier l’hydraulique douce et le ralentissement dynamique des crues ; 

 Disposition D8.142. Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception des projets : avec 
notamment « En l’absence d’objectifs précis fixés localement par une réglementation locale (SAGE, 
règlement sanitaire départemental, …) ou à défaut d’étude hydraulique démontrant l’innocuité de la 
gestion des eaux pluviales sur le risque d’inondation, le débit spécifique exprimé en litre par seconde et 
par hectare issu de la zone aménagée doit être inférieur ou égal au débit spécifique du bassin versant 
intercepté par le projet avant l’aménagement » ; 

 Disposition D8.143. Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée ; 

 Disposition D8.144. Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la parcelle. 

NB : La nouvelle version du SDAGE n’impose plus une limitation du débit de fuite en cas de rejet au milieu 
naturel à 1 l/s/ha (attention, cela peut être imposé par un SAGE ou une réglementation plus locale).  

En revanche, à défaut d’étude spécifique ou à défaut d’étude hydraulique démontrant l’innocuité de la 
gestion des eaux pluviales sur le risque d’inondation, le nouveau SDAGE demande que le débit spécifique 
(c’est-à-dire le débit ruisselé par unité de surface) après projet soit inférieur ou égal au débit avant-projet. 
Concrètement, le rejet au milieu naturel peut être autorisé avec un débit de fuite inférieur ou égal à celui 
actuel (même si celui-ci dépasse la valeur de 1 l/s/ha). » 

 SAGE  

« La commune de Triel-sur-Seine n’est pas située dans le périmètre d’un SAGE. » 
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 Règlement d’assainissement de la ville de Triel-sur-Seine 

« Le chapitre IV du règlement d’assainissement de la ville de Triel-sur-Seine précise les modalités de gestion 
des eaux pluviales à suivre sur le territoire de la commune. 

Il est notamment demandé (Article 26) : « Dans tous les cas, la recherche de solutions permettant l'absence 
de rejet d'eaux pluviales sera la règle générale. Seul l'excès de ruissellement peut être rejeté au domaine 
public après qu'aient été mises en œuvre, sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter 
et d'étaler dans le temps les apports pluviaux. » 

2.4.1.2 Contexte local 

« La topographie à l’état initial présentera le modelé de terrain suivant :  

 la partie est du site sera occupée par un remblai d’une hauteur maximum de 35 m NGF entourant un 
point bas à 22,5 m NGF ; 

 la partie ouest du site sera occupée par une rampe d’accès en remblai au nord d’une hauteur maximum 
de 28,5 m NGF. Cette rampe d’accès surplombera une future zone humide située hors du périmètre du 
projet. 

Le site n’a pas de bassin versant amont. En effet, l’ISDND exploitée par EMTA au nord du site a une gestion 
interne des eaux pluviales qui empêche tout rejet vers l’extérieur. De plus, les eaux ruisselant en direction 
de la RD190 au nord-ouest du site sont collectées au niveau de la route et restituées au réseau, elles 
n’atteignent donc pas le site.  

Sur le périmètre du projet, les eaux ruissèleront de façon diffuse vers les abords du site (ISDND ou RD190 
ou chemin de la Californie) ou vers la future zone humide localisée au sud-ouest du site d’étude. 

Sur la base de la topographie prévue pour juillet 2018, il est possible de décomposer le site d’étude en 10 
sous-bassins versants. Les sous-bassins versants actuels sont numérotés BV1 à BV10. » (voir figure ci-
après). 

Figure 6 : Bassins versants - état initial (Fin AP Carrière 24/07/2018) 

 

 

« Le calcul des débits de pointe d’occurrence décennale a été réalisé à partir de la méthode rationnelle (voir 

tableau ci-dessous).  

D 
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A l’état initial, le site d’étude sera occupé par une surface de remblai nu ainsi que par une zone humide 
localisée au sud-ouest du site. Par mesure de sécurité, les remblais ont été considérés comme non 
végétalisés et les coefficients de ruissellement retenus ont été choisis de façon relativement pessimiste, à 
savoir : 

 0,3 pour les zones de remblai nu, 

 0 pour les zones en eau. » 

Tableau 7 : Caractéristiques hydrauliques des bassins versants actuels 

Nom Exutoire final Surface (m²) Pente CR Q10 (l/s) 

BV1 Rejet diffus vers la RD190 1 039 15,5 % 0,30 23 

BV2 Rejet diffus vers la RD190 2 638 15,5 % 0,30 50 

BV3 Rejet diffus vers la RD190 5 948 14,5 % 0,30 96 

BV4 Rejet diffus vers le chemin de la Californie 12 917 29,6 % 0,30 224 

BV5 Rejet diffus vers l’ISDN 7 182 36,4 % 0,30 148 

BV6 Rejet diffus vers l’ISDN 4 657 8,8 % 0,30 71 

BV7 
BV10  

(future zone humide) 
117 639 3,5 % 0,30 636 

BV8 
BV10  

(future zone humide) 
9 618 33,3 % 0,30 182 

BV9 
BV10  

(future zone humide) 
2 882 2,2 % 0,30 29 

BV10 
BV10  

(future zone humide) 
86 086 3,1 % 0,14 198 

Total ruissellement à l’état initial 1 657 

 

« Au total, le débit de pointe ruisselé lors d’un évènement pluvieux d’occurrence 10 ans sera de l’ordre de 
1,7 m3/s sur le site, qui rejoindront à terme la zone humide présente sur le BV10 ou ruisselleront de façon 
diffuse vers l’extérieur du site. » 

2.4.2 Impact du projet 

« Le projet prévoit le remblaiement du site et la création de deux buttes de remblai atteignant une cote 
maximale de 38 m NGF. 

La topographie projet du site après réaménagement est présentée sur la ci-dessous. »  
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Figure 7 : Topographie du projet (source : TRIEL GRANULATS) 

 

 

« Sur la base du plan topographique, il est possible de découper le site d’étude en 12 sous-bassins versants, 
comme indiqué sur la figure ci-après. » 

Figure 8 : Bassins versants du projet - état final (Fin ISDI 24/07/2021) 
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« Comme pour les bassins versants de l’état initial, le calcul des débits de pointe d’occurrence décennale a 
été réalisé à partir de la méthode rationnelle (cf. §2.1 de l’annexe 4).  

Comme précédemment, du fait des terrains pentus, les coefficients de ruissellement retenus ont été choisis 
de façon relativement pessimiste, à savoir : 

 0,3 pour les zones boisées, 

 0 pour les zones en eau. » 

Tableau 8 : Caractéristiques hydrauliques des bassins versants projet 

Nom Exutoire 
Surface 

(m²) 
Pente CR Q10 (l/s) 

BVA Rejet diffus vers fossé 3 920 7,1 % 0,30 45 

BVB Rejet diffus vers fossé 11 210 15,1 % 0,30 153 

BVC Rejet diffus vers fossé 7 450 6,5 % 0,30 80 

BVD Rejet diffus vers fossé 6 904 4,6 % 0,30 65 

BVE 
Rejet diffus vers BVJ  

(future zone humide) 
23 446 17,9 % 0,30 285 

BVF 
Rejet diffus vers BVJ  

(future zone humide) 
26 040 9,6% 0,30 294 

BVG Rejet diffus vers fossé) 25 760 2,9 % 0,30 254 

BVH Rejet diffus vers fossé) 28 274 5,3 % 0,30 168 

BVI Rejet diffus vers fossé 24.013 8,9 % 0,30 234 

BVJ 
BVJ 

(future zone humide) 
85 954 3,1 % 0,14 197 

BVK Rejet diffus vers fossé 2 913 2,2 0,30 29 

BVL Rejet diffus vers fossé 4 630 8,8 0,30 72 

Total ruissellement projet 1 876 

 

« Le total des débits ruisselés sur le site d’étude pour un évènement d’occurrence 10 ans est de 1,9 m3/s 
(contre 1,7 m3/s à l’état initial). Cette augmentation est principalement due à la modification de la 
topographie par le remblaiement du site en phase projet. » 

Le projet a une incidence négative sur le fonctionnement hydraulique du site par augmentation 
des débits ruisselés.  

Toutefois, les mesures de réduction décrites au 2.4.3. mises en place permettront que le projet 

ait une influence positive sur les écoulements car il prévoit la régulation des eaux pluviales et 

la limitation du ruissellement diffus vers l’extérieur du site (ISDND, RD 190 et chemin de la 

Californie). 

2.4.3 Ouvrages mis en place 

2.4.3.1 Fossés périphériques 

 Caractéristiques 

Les eaux de ruissellement des bassins versants seront récupérées dans 10 fossés périphériques. 

« Le fonctionnement projet est donc le suivant : 
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 les eaux de ruissellement générées sur le périmètre du projet ruissèlent vers les fossés périphériques qui 
permettent une régulation de l’évènement décennal ; 

 2 exutoires permettent le rejet des débits de fuite au droit de la future zone humide pour ne pas 
perturber son alimentation. Ils sont décrits ci-après ; 

 il a été choisi de répartir autant que possible les eaux de ruissellement entre les deux exutoires, afin 
d’éviter les trop longs cheminements ; 

 les fossés seront végétalisés et entretenus comme des espaces verts. L’attention sera portée sur le 
maintien de la capacité des ouvrages. » 

Ce fonctionnement est schématisé sur la figure présentée ci-après. 

Figure 9 : Schéma de gestion des eaux de ruissellement 

 

 Entretien 

L’entretien des fossés ainsi que du bassin de rétention sera assuré pendant 2 ans après la remise en état du 

site. 

 Dimensionnement 

« Les fossés sont dimensionnés de façon à assurer la rétention d’un évènement décennal au débit de fuite 
retenu, sans débordement. Les volumes à stocker sont calculés par la méthode des pluies. 

Le Tableau 9 suivant présente les volumes à stocker par fossé pour une limitation du débit de fuite projet 
au débit atteignant la future zone humide à l’état initial. 
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Le Tableau 10 propose un dimensionnement des fossés. Pour une question de pérennité des fossés, 
notamment pour empêcher leur comblement par la végétation et par l’érosion des terrains adjacents, nous 
recommandons de fixer leur base, au minimum, à 0,5 m et leur profondeur à 0,75 m. 

Les pentes des berges ont été fixées à 1/1. Le dimensionnement proposé tient compte de la pente des 
fossés, et précise le nombre de redents nécessaires pour assurer un stockage suffisant, sans trop élargir les 
fossés. » 

Tableau 9 : Volumes à stocker par les fossés périphériques 

Fossé 
Bassin versant 

capté 
Exutoire Qf (l/s) V (m3) 

Fossé A BvA BVJ par l’exutoire E1 20,2 4 

Fossé B BvB BVJ par l’exutoire E1 57,7 12 

Fossé C BvC BVJ par l’exutoire E1 38,3 8 

Fossé D BvD BVJ par l’exutoire E1 35,5 7 

Fossé EF BvE et BVF BVJ par l’exutoire E1 254,7 51 

Fossé G BvG BVJ par l’exutoire E2 132,6 27 

Fossé H BvH BVJ par l’exutoire E2 145,5 29 

Fossé I BvI BVJ par l’exutoire E1 123,6 25 

Fossé K BvK BVJ par l’exutoire E1 15,0 3 

Fossé L BvL BVJ par l’exutoire E1 23,8 5 

TOTAL 847* 171 

* débit de fuite identique au ruissellement actuel atteignant la future zone humide pour un évènement de période de retour 10 ans. 

Tableau 10 : Dimensions des fossés périphériques 

Fossé 
Longueur 

(m) 
Pente 

Hauteur 

des 

berges 

(m)* 

Largeur 

de la base 

(m) 

Nombre 

de 

redents** 

Capacité 

(m3) 

Fossé A 123 0,8 % 0,75 0,5 1 20 

Fossé B 241 1,7 % 0,75 0,5 2 19 

Fossé C 124 0,8 % 0,75 0,5 1 20 

Fossé D 185 0,5 % 0,75 0,5 1 32 

Fossé EF 506 1,8 % 0,75 0,5 6 57 

Fossé G 107 0,3 % 0,75 0,5 1 44 

Fossé H 397 0,2 % 0,75 0,5 1 81 

Fossé I 326 0.5 % 0,75 0,5 1 32 

Fossé K 304 0,3 % 0,75 0,5 1 54 

Fossé L 291 0,3 % 0,75 0,5 1 54 

TOTAL 413 

* En prenant en compte une revanche de 0,10 m. 

** Nombre de redents total. Chaque fossé est à minima équipé d’un redent à l’extrémité la plus basse pour assurer la régulation voulue. 
Les éventuels redents supplémentaires servent à augmenter la capacité de stockage du fossé (cf. ci-après). 

 

« NB : il est impératif de fixer un minimum le tracé des fossés avant les événements pluvieux. 
Plusieurs solutions sont envisageables : 
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 fixer le lit des fossés par des enrochements ou un géotextile (coûteux) ; 

 végétaliser le lit le plus rapidement possible en plaçant une couche de terre végétale sur les berges 
et abords compactés ou en effectuant directement des semis. » 

 

2.4.3.2 Redents 

« L’installation de redents permet de : 

 ralentir les écoulements et « stocker » en amont ; 

 favoriser l’infiltration des petites pluies, et donc diminuer le débit aux exutoires ; 

 faciliter la décantation des matières en suspension (MES), les vitesses d’écoulement étant plus 
faibles. 

L’orifice de fuite est positionné à environ 15 cm du sol, ce qui permet de favoriser l’infiltration des petites 
pluies. Il est possible d’en positionner un second 10 cm au-dessus, dimensionné de la même façon de 
manière à rendre progressif l’écoulement. En cas de débit supérieur au débit de fuite, l’eau monte et passe 
par la surverse.  

Pour les redents intermédiaires (ne servant pas à la régulation), le débit de fuite pourra être fixé à 1 l/s. 
Avec une pente de l’orifice de 2 %, ou 0,02 m/m, et un coefficient de Strickler (K) de 70, le diamètre des 
orifices de fuite est alors de 50 mm ou 5 cm. » 

Le principe de fonctionnement des redents est présenté sur les schémas des figures 10 et 11 ci-après. 

Figure 10 : Coupe transversale d’un redent 
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Figure 11 : Coupe longitudinale standard d’un redent 

 

2.4.3.3 Raccordement aux exutoires 

2.4.3.4 Incidence résiduelle après aménagement 

« L’aménagement des exutoires devra être particulièrement soigné. Il s’agit de se rapprocher le plus possible 
d’un fonctionnement de ruissellement naturel par un apport d’eau à faible vitesse vers la future zone 
humide. Il ne s’agit pas de concentrer de forts écoulements en un seul point risquant de provoquer 
ravinement et envasement de la végétation. 

Les débits de fuite à chaque exutoire sont rappelés ci-après ainsi que les ouvrages à mettre en place. Les 
exutoires sont localisés sur la Figure 9. 

De façon à éviter tout colmatage du milieu par les fines qui pourraient être transportées par les eaux de 
ruissellement, plusieurs solutions seront mises en place : 

 décantation dans les fossés enherbés de faible pente ; 

 au niveau de l’exutoire, avant rejet au milieu naturel, passage par un filtre à sable. » 

Tableau 11 : Exutoires à prévoir 

Exutoire Qf (l/s) Type 

E1 569 Filtre à sable + raquette de diffusion 

E2 278 Filtre à sable + raquette de diffusion 
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Figure 12 : Exemple de raquette de diffusion bétonnée (source : DISE76) 

 

Figure 13 : Schéma de principe d’une raquette de diffusion à un exutoire – Vue en plan 

 

  

 

2.4.3.5 Gestion des ruissellements en phase d’exploitation 

« Il n’est pas prévu de réaliser des ouvrages de gestion du ruissellement pendant la phase exploitation 
(remblaiement). En effet, les eaux ruisselées seront collectées naturellement en pied de talus lors de la 
phase d’exploitation, selon le principe suivant : 

1) Le terrain naturel est préalablement décapé (couche de terre végétale), puis l’extraction du 
gisement de sables et graviers est réalisée. Le remblai par les terres inertes s’effectue donc dans la 
zone extraite. Les eaux ruisselées sont donc retenues dans la zone extraite jusqu’à infiltration totale. 
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2) La zone est remplie petit à petit, de manière à avoir toujours le pied de talus inférieur au terrain 
naturel (TN).  

 

 

 

3) Le fossé est creusé une fois que le talus a atteint sa forme finale : pied de talus au niveau du terrain 
naturel.  

 

 

 

L’état d’exploitation étant évolutif (modification quotidienne), il n’est donc pas possible de délimiter les 
bassins versants et de calculer les débits de pointe, qui évoluent au jour le jour. Sur les zones en cours 
d’exploitation, les eaux ruisselées sont contenues en pied de remblai pendant toute la phase 
exploitation, et s’infiltrent majoritairement. 

Dès qu’une zone est remblayée et réaménagée, les ouvrages définitifs correspondants (cf. détail dans le 
paragraphe suivant) sont mis en place. » 

2.4.4 Mesures 

2.4.4.1 Mesures d’évitement 

« Le projet consistant à remblayer le site après exploitation du gisement pour réaliser un réaménagement 
s’inscrivant dans le projet de ZAC Ecopôle Seine Aval de l’EPAMSA - lui-même inscrit dans l’Opération 
d’Intérêt National (OIN) « Seine Aval » - il n’y a pas de mesures d’évitement possible. » 
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2.4.4.2 Mesures de réduction 

« Les aménagements décrits dans le paragraphe 2.4.3 sont des mesures de réduction du projet.  

L’incidence résiduelle du projet se lit en comparant le Tableau 7 (état initial) et le Tableau 8 (état projet avec 
régulation). 

Il ressort que le projet aura une influence positive sur les écoulements car il prévoit la régulation des eaux 
pluviales et la limitation du ruissellement diffus vers l’extérieur du site (ISDND, RD 190 et chemin de la 
Californie). 

Compte tenu des enjeux de création de zone humide (partie ouest de l’ISDI – hors périmètre ICPE), sous 
réserve d’acceptation par la Police de l’Eau, BURGEAP recommande d’opter pour une régulation du débit de 
fuite des ouvrages permettant de conserver le débit ruisselé atteignant le bassin versant 10 à l’état initial. 

En cas d’événement plus important, l’eau suit la topographie quels que soient les aménagements réalisés. » 

2.4.4.3 Mesures de compensation 

« Compte tenu de l’influence positive du projet sur les écoulements, aucune mesure compensatoire n’est 
prévue par le projet. » 

 

Par ailleurs, en phase de projet, « ECT prend systématiquement des mesures en phase chantier de manière 
à lutter contre les ruissellements et l’érosion des remblais : 

 mise en place du remblai par phases successives, de manière à ce que le front actif soit limité en 
superficie et maîtrisable, 

 en cas de besoin, mise en place de fossés temporaires de manière à maîtriser les axes 
d’écoulement, ou de diguettes permettant de retenir l’eau avant rejet vers les bassins, 

 talutage systématique des fronts non actifs et développement de la végétation naturelle de manière 
à les stabiliser, 

 dès qu’une zone atteint son état définitif, végétalisation complète selon les caractéristiques prévues 
du réaménagement. » 
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2.5 Risques naturels 

2.5.1 Risque d’inondation 

La commune de Triel-sur-Seine est concernée par le risque d’inondation. Elle s’inscrit dans les communes 

concernées par le PPRi6 de la Seine – risque d’inondation à débordement lent de cours d’eau, approuvé le 30 

juin 2007.  

En revanche, la zone du projet n’est pas localisée en zone inondable, comme l’atteste la carte présentée ci-

après. 

Figure 14 : Zones d’aléa d’inondation du PPRi de la Seine (source : préfecture des Yvelines / 

DRIEE) 

 

 

Par ailleurs, le projet est concerné par le risque de remontée de nappe dans les sédiments. Il est en effet 
localisé dans une zone d’aléa moyen à fort, comme l’atteste la carte présentée ci-après. 

 

6 PPRi = Plan de Prévention du Risque d’Inondation 
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Figure 15 : Contexte local du risque de remontée de nappe dans les sédiments (source : 

infoterre – BRGM) 

 

  

2.5.2 Impact du projet 

La zone du projet est concernée par un risque de remontée de nappe dans les sédiments moyen à fort. 

Toutefois, à la suite de l’exploitation de la carrière, le terrain sera remblayé hors d’eau, à la côte de  22,5 m 
NGF (niveau statique de la nappe des alluvions de la Seine :  21 m NGF, cf. § 2.3), afin de limiter les 

remontées d’eau dans les terrains superficiels. 
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2.6 Climatologie 

Les caractéristiques climatologiques locales sont présentées dans l’étude d’impact de la ZAC Écopôle Seine 

Aval, réalisée en octobre 2011 par ASCONIT pour l’EPAMSA, dont les conclusions sont détaillées dans les 

paragraphes ci-après. 

2.6.1 Climat 

« Le climat dans les Yvelines est de type tempéré océanique, légèrement altéré par des apparitions 
sporadiques d’influences continentales. 

La température moyenne annuelle est de 10,7 °C (contre 11.5°C en moyenne en France). La moyenne des 
précipitations annuelles est de 695 mm. » 

2.6.2 Précipitations 

« Les statistiques sur les années 1978-2000 montrent que : 

  le mois le plus humide est mai avec une moyenne de 68 mm, 

  le mois le plus sec est août avec 47 mm en moyenne. 

L’influence du climat continental se fait ressentir par des précipitations en fin de printemps et d’été 
rehaussées par des orages plus fréquents qu’en climat océanique strict. 

Le département des Yvelines reçoit environ 14 jours de neige chaque année. » 

2.6.3 Températures 

« Janvier est le mois le plus froid (avec une moyenne de 2°C ces 30 dernières années) tandis que juillet et 
août sont les mois les plus chauds avec une moyenne de 24°C. Sauf année particulière, les sécheresses 
estivales ne sont pas courantes. » 

2.6.4 Vents 

Comme le montre la figure ci-après, les vents dominants sont essentiellement d’origine sud-ouest, pour des 

vitesses maximales allant jusqu’à 29 km/h. Les mesures ont été réalisées au niveau de la station 
météorologique d’Achères, localisée à 3,9 km au nord-ouest de la zone d’étude. 
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Figure 16 : Rose des vents sur la période 1995-2004, station météorologique d’Achères 

(source : étude d’impact de la ZAC Écopôle Seine Aval) 

 

 

L’étude de la rose des vents permet de mettre en place un plan de surveillance des retombées de poussières 

adapté au contexte local. 

2.6.5 Impact du projet 

Le projet n’aura aucun impact sur le climat. 
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2.7 Émissions sonores 

2.7.1 État initial 

Actuellement, le site est occupé par la carrière exploitée par TRIEL GRANULATS.  

Dans le cadre de cette activité, des campagnes de mesures acoustiques ont été réalisées annuellement afin 

de déterminer l’impact sonore de l’activité pratiquée sur son environnement. Le rapport de mesures suite à 
la campagne de mars 2016 est présenté en annexe 5. 

2.7.1.1 Définitions 

LAeq (t1,t2) : niveau sonore fictif qui serait constant toute a durée (t1,t2) et contenant la même énergie 
sonore que le niveau fluctuant réellement observé.  

L50 : il correspond aux niveaux sonores dépassés pendant 50% du temps de la mesure. Il correspond au 
niveau moyen (moyenne arithmétique par rapport au LAeq, qui correspond à une moyenne énergétique). 

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée, pendant un intervalle de temps donné. Il est 
composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

Bruit particulier : composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et qui peut être 
attribuée à une source déterminée, que l’on désire distinguer du bruit ambiant parce qu’il peut être l’objet 
d’une requête. Au sens de l’article 1 de l’arrêté du 23 janvier 1997, il s’agit du bruit émis globalement par 
l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement (y compris engins et véhicules). 

Bruit résiduel : bruit ambiant, en l’absence de bruit particulier. Selon l’article 2 de l’arrêté du 23 janvier 1997, 
ce bruit résiduel exclut le bruit généré par l’ensemble de l’établissement modifié. 

Tonalité marquée : correspond à la perception d’une fréquence spécifique. Elle est caractérisée lorsque la 
différence de niveau entre une bande de tiers d’octave et les 2 bandes immédiatement supérieures 
atteignent ou dépassent les niveaux de : 

 10 dB entre 50 Hz et 315 Hz, 

 5 dB entre 400 Hz et 8000 Hz. 

2.7.1.2 Exigences réglementaires 

Le texte de référence est l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).  

La norme de mesures en vigueur est la NF S 31-010. 

Les valeurs limites d’émergences sont présentées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 12 : Valeurs limite d’émission prescrites dans l’arrêté du 23/01/1997  

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à 

émergence règlementée 

(incluant le bruit de 

l’établissement) 

Émergence 

admissible pour la période 

allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence 

admissible pour la période 

allant de 22 h à 7 h, ainsi que 

les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 

ou égal à 45 dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence7 supérieure aux valeurs admissibles fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée8. 

 

Les niveaux admissibles acceptables en limites de propriété de l’établissement sont fixés par l’arrêté du 

23/01/1997 à 70 dB (A) en période diurne et 60 dB(A) en période nocturne, sauf si le bruit résiduel sur la 

période donnée est supérieur à la limite fixée. 

 

De manière générale, l’indicateur de mesure utilisé est le niveau acoustique équivalent LAeq, exprimé en 
dB(A) et correspondant à la moyenne énergétique des niveaux sonores. Pour certains cas particuliers, le 
niveau acoustique équivalent n’est pas adapté. Par exemple, lorsque l’on note la présence de bruits 
intermittents porteurs de beaucoup d’énergie, mais qui ont une durée d’apparition suffisamment faibles pour 
ne pas présenter, à l’oreille, d’effet de masque du bruit de l’installation. Une telle situation se rencontre 
notamment en présence d’un trafic routier très discontinu. 

Cette situation étant rencontrée pour la carrière de TRIEL GRANULATS, l’APAVE a été amené à prendre en 

compte l’indice fractile L50, qui correspond au niveau sonore dépassé pendant 50% du temps de mesure. 

2.7.1.3 Déroulement du mesurage 

Les mesures ont été réalisées à partir de relevés de longue durée de 2 heures […] en période jour pour 
chacun des points de mesures avec l’ensemble des bruits habituels existant sur l’intervalle de mesurage. 

Les mesures ont été réalisées le jeudi 24 mars 2016 de 9h à 11 h. 

La mesure du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) avec la recherche de la présence de tonalité 
marquée pour les phases de fonctionnement significatives ont été réalisées. 

Les points de mesures ont été placés en fonction du contexte météorologique du site. Trois points ont été 

placés : 

 Point 1 : à l’ouest, à gauche de l’entrée et à droite de la sortie du site ; 

 Point 2 : angle sud-ouest dans le renfoncement et ancien accès au site ; 

 Point 3 : angle est à proximité du convoyeur et en face des bureaux du SIAAP. 

 

7 Émergence : différence entre les niveaux acoustiques du bruit ambiant (établissement et fonctionnement), et du bruit résiduel (en 
l’absence du bruit généré par l’établissement). Dans le cas d’un établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit 
résiduel exclut le bruit généré par l’ensemble de l’établissement modifié. 
8 Zones à émergence réglementée : intérieur des immeubles existants habités ou occupés par des tiers, zones constructibles définies 
par les documents d’urbanisme existant à la date de la parution de l’arrêté d’autorisation. 
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Leur plan de localisation est présenté sur la figure ci-après. 

Figure 17 : Plan de localisation des points de mesures du bruit (source : rapport APAVE – 25 

mars 2016) 

 

 Mesures des niveaux sonores  

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NF S 31-010, en tiers d’octave. 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des différentes mesures de bruit réalisées sur le site de la 
carrière TRIEL GRANULATS. 

Tableau 13 : Résultats des mesures de bruit (LAeq) sur la carrière – TRIEL GRANULATS (source : 

rapport APAVE du 25 mars 2016) 

Point de 

mesure 

LAeq en 

dB(A) 

Tonalité 

marquée  
Commentaire 

Point 1 60,0 Non 

Le niveau sonore au point 1, est impacté par la circulation des 

poids lourds à l’entrée et à la sortie du site avec 25 camions par 

heure, soit 150 à 200 camions par jour et les camions qui entrent 

et sortent du site voisin EMTA. Aucun niveau sonore diurne 

supérieur à 70 dB(A) en limite de propriété n’est mesuré en ce 

point. 

Point 2 62,0 Non 

Le niveau sonore au point 2 est impacté par le passage des poids 

lourds à l’aller et au retour du site et du site voisin d’EMTA, le 

convoyeur, le déchargement des camions et l’activité de 2 bouteurs 

sur chenilles CAT D6R qui poussent la terre dans le vide de fouille. 

Aucun niveau sonore diurne supérieur à 70 dB (A) en limite de 

propriété n’est mesuré en ce point. 
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Point de 

mesure 

LAeq en 

dB(A) 

Tonalité 

marquée  
Commentaire 

Point 39 68,0 Non 

Le niveau sonore au point 3 est impacté par le convoyeur de 

chargement, la circulation routière des poids lourds du site et des 

autres sites, le chargeur sur pneus CAT 980 K qui alimente la 

trémie du convoyeur et de l’activité  du SIAAP. Aucun niveau 

sonore diurne supérieur à 70 dB (A) en limite de propriété n’est 

mesuré en ce point. 

Compte-tenu de l’environnement du site, seules des mesures en limite de propriété ont été réalisées. 
Aucune émergence n’a été mesurée. 

Actuellement, les bruits mesurés respectent les valeurs seuils de la règlementation en limite de 

propriété. 

 

2.7.2 Impact du projet 

L’impact lié au bruit de la carrière actuellement exploitée est contrôlé annuellement. Ces mesures seront 

maintenues pendant l’exploitation de l’ISDI. 

Le site sera exploité pour une durée de 3 ans  (36 mois). Durant cette période d’exploitation, le 

remblaiement sera réalisé selon les modalités et le phasage d’exploitation définis cf. au paragraphe 1.3.4. 

Les sources de bruit relatives à l’exploitation du site seront essentiellement liées aux allées et venues des 

camions sur le site. Comme indiqué au § 1.3.5.3, le volume de camions circulant sera de 100 à 150 camions 

par jour. 

La circulation des véhicules s’effectuera uniquement en période diurne (horaires de fonctionnement du site : 

7h-18h en semaine et ponctuellement le samedi jusqu’à 13h, sauf jours fériés).  La vitesse des camions sur 
le site sera limitée à 20 km/h. 

Actuellement, environ 100 à 150 camions circulent par jour sur le site de la carrière, ce qui est  équivalent 

au volume de camions qui circuleront dans le cadre de l’exploitation de l’ISDI. 

 

Dans le cadre de l’ISDI, aucun impact supplémentaire n’est donc à craindre concernant la 
circulation des camions 

 

  

 

9 Une mesure supplémentaire des niveaux sonores générés par le convoyeur hors trafic de poids lourds a été réalisée. Les niveaux 
sonores ont été mesurés à 64,5 dB(A) ; aucune tonalité marquée n’a été relevée. 
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2.8 Émissions atmosphériques 

2.8.1 État initial 

Les activités proches pouvant être sources de rejets atmosphériques ou d’émissions de poussières dans 

l’atmosphère sont : 

 la circulation routière (route départementale D190) ; 

 l’installation de stockage de déchets non dangereux EMTA au nord du site ; 

 l’activité de la déchetterie au sud-est du site ; 

 les installations de traitement de matériaux de LAFARGE GRANULATS et GSM (future carrière GSM-

LAFARGE). 

 

AIRPARIF fournit un bilan des émissions annuelles pour l’année 2015 pour la station de mesure de Cergy-
Pontoise, station la plus proche de Triel-sur-Seine. Les résultats de mesures sont présentés dans le tableau 

ci-après. 

Tableau 14 : Résultats de mesures en 2015 pour la station de Cergy-Pontoise (source : données 
AIRPARIF) 

Polluants 03 PM10 

Moyenne annuelle 20 µg/m3 50 µg/m3 

 

Les concentrations en polluant particulaires pour le département du Yvelines sont données sur les cartes 
présentées ci-après. 

 

Figure 18 : Bilan 2013 pour les Yvelines concernant les PM2,5 (à droite) et les PM10 (à gauche) 
(source : AIRPARIF) 
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2.8.2 Impact du projet 

La circulation des camions et les opérations d’entreposage, manipulation ou transvasement de déchets 

inertes génèrent des envols de poussières diffuses sur une faible hauteur (moins de 10 m). 

La dispersion des particules fines mises en suspension est influencée par les conditions météorologiques 

(direction du vent, vitesse du vent, pluviométrie, stabilité de l’atmosphère). Les vents dominants et 
notamment les vents forts et moyens sont de secteur sud-ouest. A proximité immédiate du site, seule la 

déchetterie est susceptible d’être impactée par l’émission de poussières depuis le site de l’ISDI 

2.8.3 Mesures 

2.8.3.1 Arrosage des pistes 

Afin de limiter l’envol de poussières, les pistes seront maintenues propres et arrosées de manière régulière à 
minima une fois par jour et plusieurs par jour par temps sec comme ce qui est réalisé actuellement sur la 

carrière.  

2.8.3.2 Mesures de retombées de poussières 

 Contexte réglementaire et méthodologique 

L’article 25 de l’arrêté du 12/12/14 impose une surveillance des retombées de poussières. 

Le guide de l’INERIS DRC-14-136338-200126A de décembre 2014 sur la surveillance dans l’air autour des 

installations classées définit deux types de points de mesures : ceux sous l’influence de l’installation, les 
points « impactés » et ceux en dehors de celle-ci, les points « témoins ». Leur caractérisation devra être 

réalisée à chaque campagne de mesure. 

Pour les émissions diffuses de faible hauteur, le guide de l’INERIS prévoit deux modèles d’étude : 

 Le cas où une direction de dispersion est clairement identifiée par des vents dominants. Ce cas est 

valable lorsqu’une vitesse de vent est supérieure à 1,5 m/s : dans ce cas la zone d’investigation 

sera choisie au niveau des premières cibles situées sous les vents dominants du site ; 

 Le cas où il n’existe pas de direction de dispersion privilégiée, c’est le cas dans les situations 
dominées par des vents faibles (vitesse inférieure à 1,5 m/s) : dans ce cas, les zones de 

prélèvements seront choisies afin d’échantillonner 3 à 4 des premières cibles réparties autour de 
l’installation. 

 

Dans le cas de l’ISDI de TRIEL GRANULATS, l’étude des vents dominants, menée au 2.6.4, montre la 
présence de vents dominants d’origine sud-ouest. 

Par ailleurs, dans le cas de la surveillance d’un site en fonctionnement normal, le choix de la période de 
mesure nécessitera un travail préparatoire permettant d’identifier la période de l’année où les retombées 

sont les plus importantes aux points impactés retenus. Les spécificités de certaines méthodes de mesures 

devront également être prises en compte dans ce choix et notamment : 

 L’étude de l’évolution temporelle des retombées atmosphériques. Cette étude passe par une 

analyse des données météorologiques locales avec recherche du mois de l’année avec les plus 

fortes occurrences de direction de dispersion équivalente à l’axe sélectionné. On pourra ajouter 
d’autres critères comme la pluviométrie à cette analyse. Dans le cas de vents faibles, l’étude des 

données météorologiques permettra de déterminer le mois de l’année où le brassage vertical des 
couches basses de la troposphère est le plus ralenti.  
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 Les critères liés à la méthode de mesure utilisée. Concernant les jauges et les collecteurs, les 
périodes de gel pourront occasionner leur bris s’ils sont en verre. Lors de fortes précipitations, une 

attention particulière devra être portée aux débordements de la jauge ou du collecteur. 

 

 Mesures mise en œuvre sur le site 

Actuellement, l’impact lié à l’envol de poussière n’est pas contrôlé pour la carrière de TRIEL GRANULATS, 

dans la mesure où cela n’est pas prescrit par l’arrêté préfectoral d’autorisation du 24 juillet 2007.  

En ce qui concerne la future ISDI, une surveillance de la qualité de l’air sera mise en place 
conformément à l’article 25 de l’arrêté du 12/12/14, par la méthode des jauges de collecte, 

avec la mise en place d’un point témoin non impacté par le site.  

 

Les mesures seront réalisées à l’aide de jauges de type OWEN (référencées sous la norme NF EN 43-014 

version novembre 2003), à raison de mesures en continu 1 mois par an. La valeur seuil à respecter sera de 
200 mg/m²/j selon les prescriptions de l’arrêté du 12 décembre 2014. 

7 points de mesure seront prévus : 

 3 échantillonnages seront réalisés en 3 points périphériques du site, à proximité des habitations situées 

sous les vents dominants (points 1, 2 et 3) ; 

 3 échantillonnages seront réalisés en 3 points périphériques du site, à proximité des activités et de la zone 
naturelle (points 4,5, et 6) ; 

 le point T correspond au point témoin (bruit de fond local). La valeur relevée au niveau du point témoin 
sera comparée aux valeurs trouvées afin de déterminer si des mesures correctives doivent être mises en 

place pour limiter les retombées de poussières. 

La localisation des 7 points de mesures de l’empoussièrement selon les contraintes énoncées au premier 

alinéa est présentée sur la figure présentée ci-après. 

Figure 19 : Localisation projetée des points de mesure de l’empoussièrement (source : TRIEL 
GRANULATS) 
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La notice décrivant les conditions de réalisation de ces mesures est présentée en annexe 6 et sera 

disponible sur le site. 

2.9 Déchets 

2.9.1 Synthèse des déchets présents sur le site de l’ISDI 

Les déchets produits sur le site de TRIEL GRANULATS seront liés au fonctionnement du site : déchets 

ménagers et de papier (sanitaires, vestiaires, bureaux), mais aussi des déchets dangereux tels que des 
sables souillés (aire de distribution de carburant). Un prestataire spécialisé prendra en charge l’entretien des 

engins présents sur le site, et s’occupera donc de l’évacuation des déchets liés à cette activité, comme les 

chiffons souillés et huiles usagées.  

Les déchets assimilables aux ordures ménagères seront stockés dans la benne DND10 avec les rebus de 

déchargement. La benne DND sera ensuite prise en charge pour une évacuation en filière réglementée. 

Chaque type de déchet sera pris en charge par des prestataires agréés et/ou autorisés et évacués dans des 

filières adaptées conformément à la réglementation en vigueur. 

Par ailleurs, les déchets refusés en entrée d’ISDI car ne répondant pas aux exigences réglementaires pour le 
stockage de déchets inertes comme les déchets radioactifs, pollués, ou dont les caractéristiques ne 

respectent pas les prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 12 décembre 2014 seront isolés et pris en 
charge comme décrit dans le paragraphe 1.3.5.5. 

 

2.9.2 Mesures 

La benne DND sera présente près de la zone de contrôle. Cette zone étant en constante évolution en 
fonction de l’avancement du chantier, la benne sera également régulièrement déplacée.  

L’évolution de la position de la zone de contrôle est présentée dans les plans de phasage donnés en annexe 

10. 

Conformément à l’article R541-50 du code de l’environnement, ECT, sous contrôle de TRIEL GRANULATS, 

pourra transporter ses propres déchets. Toutefois, des dispositions particulières seront mises en place pour 
le transport des cartouches de graisses et huiles usagées, et des déchets solides souillés. Les déchets solides 

seront transportés dans des fûts en plastiques, étanches, fermés et correctement étiquetés. 

Les huiles usagées seront transportées dans des fûts métalliques, étanches, fermés et correctement 

étiquetés. 

Par ailleurs, le brûlage des déchets à l’air libre sera interdit sur le site. La consigne associée à cette 
interdiction sera affichée sur l’installation. 

  

 

10 Déchets Non Dangereux 
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2.10 Milieux naturels, faune, flore 

2.10.1 Inventaires des zones naturelles et espaces protégés 

2.10.1.1 ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique) 

Les  ZNIEFF ne font pas l’objet d’une protection réglementaire mais doivent être prises en compte dans les 
projets. 

La zone d’étude est incluse dans le périmètre de ZNIEFF de types I et II.  

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a 

pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état 

de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

 les ZNIEFF de type I, qui correspondent à des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

 les ZNIEFF de type II, constituées de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 
potentialités biologiques importantes. 

 

Les ZNIEFF répertoriées sur et dans les environs du secteur d’étude sont présentées dans le tableau et 

localisées sur la carte ci-après. 

Tableau 15 : Caractéristiques des ZNIEFF dans un rayon de 3 km autour du site du projet 

(source : INPN) 

Nom de la ZNIEFF Numéro Type 
Distance par rapport 

au site du projet 

Zone d’épandage de la ferme des Grésillons 110020344 I Sur le site 

Ballastières et zone agricole de Carrières-Sous-Poissy 110001475 II Sur le site 

Forêt de l’Hautil 110001357 II 2,3 km au nord 

Mares du carrefour de Comeille et côteau de 

Cheverchemont 
110020338 I 2,9 km au nord 
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Figure 20 : Localisation des ZNIEFF sur et à proximité du site en projet (source : géoportail) 

 

2.10.1.2 Les zones NATURA 2000 

Aucune zone NATURA 2000 n’est présente dans un rayon de 10 km autour du site du projet. 

Les sites les plus proches sont : 

 A 17 km : site « FR1102013 » - carrière de Guerville ; 

 A 18 km : site « FR1110025 » - étang de Saint-Quentin. 

 

L’arrêté préfectoral n° SE-2011 du 01/08/2011 fixant la liste prévue au 2° du III de l’article L.414-4 du code 

de l’environnement indique que sont soumis à évaluation des incidences NATURA 2000 : 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement en 

application de l’article L.512-7 du Code de l’environnement sur tout le département des Yvelines ; 

 Les stockages ou dépôts de déchets inertes soumis à autorisation en application des articles L.541-
30-1 et R.541-65 du Code de l’environnement lorsque le stockage ou le dépôt est prévu à une 

distance inférieure ou égale à 500 m de l’un des sites NATURA 2000 cités à l’article 1. 

Or, postérieurement à cet arrêté préfectoral, les installations de stockage de déchets inertes sont devenues 

des ICPE soumises à enregistrement. 
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Nous avons donc considéré que le projet était soumis à cette évaluation. Compte tenu de la distance entre le 

projet et les sites NATURA 2000 les plus proches, Une évaluation préliminaire d’incidence a été réalisée et 

est présentée en pièce réglementaire n°6. 

2.10.1.3 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

La trame verte et bleue (TVB) « a pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la 
préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, 
tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. » (Art. L.371-1 

du code de l’environnement). 

La trame verte et bleue est le réseau écologique formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 

identifiées au travers de démarches de planification ou de projet à chaque échelle territoriale pertinente. 
C’est un outil d’aménagement durable du territoire. 

La trame verte et bleue contribue à l’état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces et 
au bon état écologique des masses d’eau. Elle doit permettre aux espèces animales et végétales de se 

déplacer pour assurer leur cycle de vie et favoriser leur capacité d’adaptation. 

Elle contribue à (Art. L.371-1 du code de l’environnement) : 

 Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et prendre 

en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

 Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des 

corridors écologiques ; 

 Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de surface et des 
écosystèmes aquatiques ; 

 Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

 Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 
sauvages ; 

 Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est le volet régional de la trame verte et bleue.  

Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE) d’Ile-de-France a été adopté par arrêté n°2013294-0001 du préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris, le 21 octobre 2013. 

Les documents cartographiques du SRCE s’intéressent aux composantes ainsi qu’aux objectifs de 
préservation et de restauration. 

Ils montrent que le projet est localisé dans une zone présentant des formations arborées et des espaces 

herbacés, constituant un réservoir de biodiversité. Un tel réservoir n’est toutefois plus présent au niveau du 
site, du fait de la destruction des milieux lié à l’exploitation de la carrière. 

Les cartes des composantes et des objectifs du SRCE sont présentées en annexe 7. 

2.10.1.4 Les zones humides 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, de la 

biodiversité et de l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la DIREN a lancé en 2009 une 

étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides de la région selon les deux 
familles de critères mises en avant par l’arrêté du 24 juin 2008 modifié : critères relatifs au sol et critères 

relatifs à la végétation.  
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Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq classes selon la 

probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de la délimitation qui conduit à cette analyse. Elle 

s’appuie sur : 

 un bilan des études et une compilation des données pré-existantes ;  

 l’exploitation d’images satellites pour enrichir les informations sur le critère sol. 

 

Ces critères sont présentés dans le tableau ci-après. 

Tableau 16 : Critères de qualification d’une zone humide (source : DRIEE) 

Classe Type d’information 
Surface 

(km²) 

% de l’Ile-

de-France 

Classe 1 
Zones humides de façon certaine et dont la délimitation a été réalisée 
par des diagnostics de terrain selon les critères et la méthodologie 
décrits dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié 

1 0,01 % 

Classe 2 

Zones dont le caractère humide ne présente pas de doute mais dont 
la méthode de délimitation diffère de celle de l’arrêté :  
 zones identifiées selon les critères de l’arrêté mais dont les limites 

n’ont pas été calées par des diagnostics de terrain (photo-
interprétation)  
 zones identifiées par des diagnostics terrain mais à l’aide de critères 

ou d’une méthodologie qui diffère de celle de l’arrêté 

227 1,9 % 

Classe 3 
Zones pour lesquelles les informations existantes laissent présager 
une forte probabilité de présence d’une zone humide, qui reste à 
vérifier et dont les limites sont à préciser. 

2 439 20,1 % 

Classe 4 
Zones présentant un manque d’information ou pour lesquelles les 
informations existantes indiquent une faible probabilité de zone 
humide. 

9 280 76,5 % 

Classe 5 Zones en eau, ne sont pas considérées comme des zones humides 182 1,5% 

Total 12 129 100 % 

 

Les zones humides potentielles situées dans le périmètre du site en projet sont localisées sur la carte 

présentée ci-après. 

Celle-ci fait apparaitre une petite zone de classe 3 associée à un plan d’eau temporaire et qui n’existe plus 
actuellement, compte tenu de l’activité du site. Aucune autre zone humide n’est présente au droit de celui-ci. 

Le projet ne détériorera donc pas ce type d’habitat. 
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Figure 21 : Localisation des zones humides à proximité du site en projet (source : DRIEE) 

 

2.10.2  Impact du projet sur les milieux naturels 

Les milieux naturels antérieurs ont été détruits du fait de l’exploitation de la carrière. Par rapport à cet état, 
le réaménagement futur du site en zone écologique constitue un impact positif. 

2.10.3 Mesures 

La remise en état effectuée par TRIEL GRANULATS consiste à réaliser le nivellement final des terrains pour 

pouvoir accueillir dans son intégralité le projet de mesures compensatoires de la ZAC Écopôle Seine Aval par 

l’EPAMSA, au fur et à mesure de l’exploitation de l’ISDI. 

Dans ce cadre, une zone de friche herbacée sera créée pour héberger notamment l’œdicnème criard, d’une 

superficie d’environ 18 ha. 

 

Les aménagements paysagers prévus sont décrits au 1.3.6.2. et en annexe 9. 

 
Le but est que le futur aménagement de l’ISDI puisse créer un corridor vert reliant le « cœur vert » (espace 

localisé en partie est de la route D190) et l’étang Cousin (également appelé « étang des trois îles » ou 
« étang de la Grosse Pierre »). 
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2.11 Paysages 

2.11.1  Contexte paysager 

Le contexte paysager actuel a été traité de façon globale par le bureau d’études BIOTOPE dans le cadre de 

l’étude d’impact du projet de la ZAC Écopôle Seine Aval porté par l’EPAMSA. La zone de la carrière exploitée 

par TRIEL GRANULATS est incluse dans l’unité paysagère « GSM/SIAPP ». 

 « L’unité paysagère « GSM / SIAAP » se distingue dans le paysage par son utilisation du sol : 

- les activités industrielles et économiques qui composent la totalité du secteur sont pour certaines très 
consommatrices d’espace, 

- elles sont spécialisées dans l’exploitation des sols et dans le traitement des déchets urbains et industriels. 

Depuis l’extérieur du site : 

Depuis les coteaux de Chanteloup-les-Vignes et Triel-sur-Seine, les grues de chantier du SIAAP, les 
bâtiments du SIAAP et les tas de sable de GSM et Lafarge Granulats Seine Nord ressortent parfaitement du 
décor. 

Toutefois, la végétation assez dense à proximité du périmètre de la ZAC, à l’est de la RD 190, permet de 
réduire la vue sur les entreprises du secteur les plus à l’ouest et au sud. 

Par ailleurs, les perspectives sur les coteaux ouest de Médan et Villennes-sur-Seine restent préservées. 

Les grues rouges du SIAAP (avec l’usine Azalys) sont des éléments marquants dans le paysage actuel et 
sont des points de repère. Elles permettent de localiser de loin le périmètre de la ZAC Ecopôle Seine Aval sur 
le territoire. En effet, celles-ci sont visibles de toute part, des coteaux nord-est comme des coteaux ouest, et 
de la RD 190. 

Depuis la rive gauche de la Seine (commune de Médan), il est impossible de repérer visuellement le secteur. 
La végétation arborée en rive droite crée un écran qui dissimule les entreprises Lafarge Granulats Seine 
Nord et GSM se trouvant derrière. 

Différentes vues sont possibles depuis l’intérieur du site vers l’extérieur, à partir de la route principale du 
secteur qui se compose en trois noms de rues : 

- le Chemin des Moines part de l’ouest côté Seine et se termine à l’entrée de GSM et Triel Granulats, 

- le Chemin des Graviers longe le SIAAP en direction du nord, 

- le Chemin de Californie prend la suite pour rejoindre la RD 190 à l’est. 

 

Depuis le Chemin des Moines, les collines de Médan et de Villennes-sur-Seine sont partiellement dégagées. 
La présence de végétation arborée réduit le panorama sur les coteaux ouest, ainsi que l’amoncellement de 
sable du groupe Lafarge Granulats. 

En direction du nord, la percée visuelle est plus large. La vue donne sur un terrain remblayé et sur les 
hauteurs de Triel-sur-Seine au lointain. En revanche, au sud, la vue se heurte à un talus arboré de deux 
mètres de hauteur, coupant toute visibilité. A l’est, le regard tombe sur le SIAAP en chantier. 

Depuis le Chemin des Graviers, la visibilité sur le sud, l’est et l’ouest est très morcelée en raison des activités 
industrielles implantées au bord de cette route. Toutefois, au niveau de l’Etang Cousin (qui longe en partie 
ce chemin) la vue est de nouveau dégagée sur les collines de Médan et Villennes-sur-Seine. 

La partie nord est, quant à elle, plus accessible visuellement. 
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Depuis l’intérieur du site :  

Les terrains de ce secteur paysager sont tous exploités par des sociétés industrielles (implantation physique) 
ou en cours d’exploitation. De ce fait, la topographie du site n’est pas naturelle et les dénivelés varient à 
l’intérieur de la zone. » 

2.11.2  Impact du projet sur le paysage 

En phase d’exploitation de l’ISDI l’aspect du site sera assez similaire à l’aspect actuel. Le rehaussement du 

terrain par rapport au niveau actuel contribuera à en accroitre la visibilité. 

En phase post-exploitation les aménagements réalisés dans le cadre de la mise en valeur écologique du site 

constitueront un impact nettement positif par rapport à l’état actuel. 

2.11.3  Mesures 

En phase d’exploitation TRIEL GRANULATS veillera, comme c’est le cas actuellement, à la propreté du site. 

Pendant cette même phase, le phasage permettra à l’EPAMSA de réaliser un aménagement coordonné dès la 

première année d’exploitation, permettant au site d’être intégré dans l’environnement global le plus 

rapidement possible. 
Les principes d’aménagement de l’EPAMSA sont détaillés dans le chapitre 1.3.6 

En phase post-exploitation, l’insertion paysagère sera assurée par les mesures prévues par l’EPAMSA (cf 
annexe 9). 

2.12 Patrimoine culturel 

2.12.1  Inventaire du patrimoine culturel 

2.12.1.1 Patrimoine archéologique 

Le site en projet n’est concerné par aucune servitude liée à la présence d’un site archéologique 
dans les environs directs.  

Une carrière étant exploitée sur le site actuel, aucun impact sur un potentiel site archéologique 

n’est à considérer pour la future ISDI. 

2.12.1.2 Monuments historiques 

Les terrains objets de la présente demande ne sont pas situés dans des périmètres de protection des 

monuments historiques. 

Les caractéristiques des monuments historiques les plus proches sont présentées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 17 : Caractéristiques des monuments historiques localisés dans un rayon de 3 km 

autour du site en projet (source : ministère de la Culture) 

Monument Ville 
Époque de 

construction 
Inscrit/Classé 

Distance par 

rapport au site 

Plage de Vilennes Médan 
2ème quart du 2ème 

siècle 

Inscrit le 

26/03/2009 
650 m ouest 

Ancienne propriété 

d'Emile Zola 
Médan 

19ème siècle – 1ère 

moitié 20ème siècle 

Inscrit le 

21/03/1983 
965 m ouest 

Eglise Saint-

Germain Saint-Clair 

et croix devant 

l'église 

Médan 
2ème quart 17ème 

siècle 

Inscrit le 

19/07/1977 
1 km sud-ouest 

Château Ronsard-

Maeterlinck 

(ancien) 

Médan 
15ème – 16ème – 

17ème siècles 

Inscrit le  

06/03/1979 
1 km sud-ouest 

Eglise Saint-Nicolas Vilennes-sur-Seine 
1ère moitié 12ème 

siècle 

Inscrit le 

19/07/1926 
2 km sud-ouest 

Pont sur la Seine Poissy 16ème siècle 
Inscrit le 

23/07/1937 
2,6 km sud-est 

Le site du projet n’est pas localisé dans un périmètre de protection de monuments historiques. 

2.12.1.3 Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) 

Les Sites Patrimoniaux Remarquables ont été instaurées par la loi relative à la liberté de la création, à 
l’architecture et au patrimoine (LCAP), promulguée le 7 juillet 2016. 

Ces zones ont pour objet d'assurer la protection du patrimoine paysager et urbain et mettre en valeur des 
quartiers et sites à protéger pour des motifs d’ordre esthétique ou historique. 

Elles remplacent les ZPPAUP (Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager). 

  

L’emprise du projet n’est pas localisée dans un périmètre de SPR. 

2.12.2  Sites inscrits et classés 

La loi du 2 mai 1930 abrogée et codifiée au livre III titre 4 chapitre 1er du code de l’environnement organise 

la protection des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la préservation présente, au point 
de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

Deux niveaux de servitudes avaient été introduits : 

 les sites classés, des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national : 

éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la mémoire pour les 

événements qui s’y sont déroulés. Toute modification de leur aspect nécessite une autorisation 

préalable du Ministre de l’Écologie, ou du Préfet de Département après avis de la DRIEE, de 
l’Architecte des Bâtiments de France et, le plus souvent de la Commission Départementale de la 

Nature, des Paysages et des Sites ; 
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 les sites inscrits, dont l'inscription est une reconnaissance de la qualité d'un site justifiant une 
surveillance de son évolution, sous forme d'une consultation de l'Architecte des Bâtiments de 

France sur les travaux qui y sont entrepris. 

Les caractéristiques du site classé ou inscrit le plus proche sont détaillées dans le tableau ci-après. 

Tableau 18 : Caractéristiques du site inscrit localisé à proximité du site en projet (source : 

INPN) 

Site Identifiant Ville Inscrit/Classé 
Distance par 

rapport au site 

Rives de la Seine, île 

de la Motte-des-

Braies, île 

d’Hernières et île du 

Platais 

5906 
Médan, Triel-sur-

Seine 
Inscrit le 02/03/1945 580 m ouest 

 

L’emprise du projet n’est pas localisée dans un périmètre de site classé ou inscrit. 

2.12.3  Impact du projet sur le patrimoine culturel 

Le site en projet n’est concerné par aucun périmètre de protection d’un site naturel ou culturel, et n’a donc 

aucun impact dans ce domaine. 

2.13 Activité humaine 

L’étude de l’activité humaine est réalisée sur les communes de Triel-sur-Seine, Carrières-sous-Poissy, 

mitoyenne de la première par le sud, et Chanteloup-les-Vignes. 

2.13.1 Démographie 

2.13.1.1 Commune de Carrières-sous-Poissy 

L’étude de l’activité humaine sur la commune de Carrières-sous-Poissy est présentée dans l’étude d’impact 

du projet de la ZAC Écopôle Seine Aval porté par l’EPAMSA. 

La commune de Carrières-sous-Poissy comptait une population de 15 102 habitants en 2013, soit 

590 habitants de plus qu’au dernier recensement INSEE de 2008. 

« Dans la période 1999-2008, 100 % de la croissance démographique est due au solde naturel. Cette 
tendance devrait s’inverser avec les années à venir avec la ZAC Ecopôle Seine Aval et la création de la ZAC « 
Nouvelle Centralité ». 

2.13.1.2 Commune de Chanteloup-les-Vignes 

La commune de Chanteloup-les-Vignes comptait une population de 10 013 habitants en 2013, soit 

685 habitants de plus qu’au dernier recensement INSEE de 2008. 

Village rural de 2 500 habitants jusqu'à la fin des années 1960, Chanteloup-les-Vignes a vu son équilibre 

démographique bouleversé en 1966 par un grand projet immobilier décidé par l'État : la création du quartier 
de la Noé (2 329 logements) qui reçoit environ 8 000 nouveaux habitants. Aujourd’hui, après de nombreuses 
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destructions de logements sociaux dans le cadre de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), la 

ville compte environ 10 000 habitants, dont plus de 60 % vivent toujours dans ce quartier. 

2.13.1.3 Commune de Triel-sur-Seine 

L’étude de l’activité humaine sur la commune de Triel-sur-Seine est présentée dans l’étude d’impact du 

projet de la ZAC Écopôle Seine Aval porté par l’EPAMSA. 

Le territoire communal de Triel-sur-Seine comptait 11 572 habitants en 2013, soit 360 habitants de moins 

qu’au dernier recensement INSEE de 2008. 

 « La croissance démographique de la commune est restée relativement continue depuis les années 1970 
jusqu’en 2008, avec des croissances plus fortes entre 1968 et 1975 (+3,0% taux de croissance annuel), et 
entre 1982 et 1990 (+2,5% taux de croissance annuel). Depuis les années 2000, l’évolution de la population 
tend à stagner avec une croissance de +0,8%, la plus faible enregistrée depuis le recensement INSEE de 
1968. 

Dans la période 1999-2008, 90 % de la croissance de la population est due au solde naturel, contre 10% 
due au solde migratoire. Le projet de la ZAC Ecopôle Seine Aval prévoit la construction de logements d’ici à 
2020. Toutefois ces logements se situeraient sur la commune de Carrières-sous-Poissy. De ce fait, le projet 
ne devrait pas changer la tendance de croissance de population prévue par le PLU de Triel-sur-Seine. » 

2.13.2  Habitat 

2.13.2.1 État initial 

Le site en projet est localisé à plus d’1 km au sud des premiers quartiers résidentiels de Triel-sur-Seine, et à 
environ 1,4 km du quartier des Grésillons, sur la commune de Carrières-sous-Poissy. 

Les premières habitations sont présentes de l’autre côté de la RD190, à environ 50 m des limites du site en 

projet. 

Le contexte humain et paysager du site est présenté sur la figure ci-après. 

Figure 22 : Carte du contexte humain et paysager (source : Corine Land Cover - 2012) 
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2.13.2.2 Impact de l’installation 

Les habitations les plus exposées seront les habitations localisées de l’autre côté de la RD190. Ces impacts 

concernent pour l’essentiel les nuisances sonores dues au trafic des camions et aux engins sur le site. 

2.13.2.3 Mesures 

Le plan de l’installation de stockage de déchet a été élaboré en prenant en compte la proximité des 
habitations les plus proches. En effet, la piste d’accès des camions sur le chantier sera implantée à l’opposé 

des habitations, au niveau du Chemin des Graviers, afin de diminuer au maximum les envols de poussières 

et les nuisances sonores liées au trafic. 

D’autre part, comme indiqué précédemment, le trafic lié au fonctionnement de l’ISDI sera équivalent au 

trafic actuel lié à la carrière.  

2.13.3  Activité économique et tourisme 

2.13.3.1 Contexte économique 

L’étude d’impact du projet de la ZAC Écopôle Seine Aval indique que : 

« Les zones d’activités des deux communes sont situées en dehors des centres-villes. Elles sont toutes 
regroupées dans la partie ouest de la boucle, à proximité de la Seine qui joue un rôle important pour le 
transport industriel par voie fluviale. Presque la totalité des activités industrielles de Carrières-sous-Poissy et 
de Triel-sur-Seine est intégrée dans le périmètre de la ZAC Ecopôle Seine Aval. 

Cette zone d’activités principale, entre la Seine et la route départementale 190, regroupe les anciennes ZAC 
des Trois Cèdres et la ZAC des Grésillons Secteur Sud, la Fabrique 21, l’usine Azalys et autres sociétés de 
traitement des déchets. 

D’autres activités vont s’implanter dans cette zone d’activités, dans les décennies à venir. En effet, des 
projets d’aménagement sont prévus dans le secteur comme le projet Eco-port de Triel-sur-Seine. 

La ZAC des Grésillons Secteur Sud située au Chemin de la Californie, fait partie, avec la ZAC des Cerisaies, 
de la ZAC multi-sites de Triel. Cette ZAC est en cours de suppression. En effet, la convention 
d’aménagement a été résiliée par la CA2RS en mai 2011 et une délibération sera prise en septembre par le 
Conseil Communautaire de la CA2RS pour approuver la suppression définitive de la ZAC multi-sites. 

La ZAC des Trois Cèdres est également en cours de suppression. Une délibération sera prise par le Conseil 
Communautaire de la CA2RS en septembre pour supprimer définitivement cette ZAC. 

La ZAC des Grésillons Secteur Sud et la ZAC des Trois Cèdres vont être supprimées pour permettre la 
création de la ZAC Ecopôle Seine Aval. » 

 

La carte suivante présente la répartition des activités économiques au sein du périmètre de la ZAC Ecopôle 

Seine Aval. 
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Figure 23 : Activités économiques au sein du périmètre de la ZAC Ecopôle Seine Aval (source : 

Etude d’impact de la ZAC Ecopôle Seine Aval) 

 

 

Le site en projet est localisé dans une zone d’activités économiques dense. Son voisinage est présenté sur la 
carte donnée ci-avant et au paragraphe 1.2.1. 

2.13.3.2 Impact de l’installation  

Le site en projet fait actuellement partie de la ZAC Multi-sites de Triel-sur-Seine. 

Du fait de son réaménagement final sous forme de zone écologique, il n’a pas d’impact particulier sur les 

activités économiques. 

L’impact sur le tourisme sera limité ; en effet afin d’éviter le dérangement de la faune et la dégradation des 

habitats, il est prévu que l’accès du public à la future zone écologique soit restreint (certaines périodes de 
l’année et uniquement avec accompagnement d’un professionnel). 

2.13.4  Voies de communication et desserte 

2.13.4.1 Etat initial 

 Desserte générale 

A proximité du site en projet, les infrastructures de transport majeures sont les suivantes : 

 Autoroutes A13 et A14 (axe Paris-Normandie), représentant un trafic moyen de 29 295 véhicules 

par jour en 2011 ; 
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 Route départementale RD190 (Avenue de l’Europe) passant à l’est du site, représentant un trafic 
moyen de 16 835 véhicules par jour en 2010 ; 

 Ligne RER A (gare de Poissy à 3 km au sud-est) et ligne de transilien J (à 1,3 km à l’ouest) circulant 
de l’autre-côté de la boucle de la Seine, ainsi que le futur RER Éole. 

L’aéroport le plus proche est celui de Paris – Le Bourget, localisé à environ 30 km au nord-ouest. 

 Desserte locale 

L’accès au site pour le personnel et les livraisons se fera par la RD190 puis par le Chemin des Graviers. 

 

La carte présentant les voies de communication et desserte dans les environs du site est présentée ci-après. 

Figure 24 : Voies de communication et desserte dans les environs du site en projet (source : 
géoportail) 

 

2.13.4.2 Impact  

A l’heure actuelle, le nombre de camions de livraison de matériaux inertes sur le site est d’environ 100 à 150 
camions par jour. 

Le trafic engendré par l’Installation de Stockage de Déchets Inertes est lié à la réception des matériaux 

inertes sur le site de stockage. Ce trafic est évalué également à environ  100 à 150 camions par jour. 

Le trafic engendré par l’exploitation de l’ISDI comparé à celui actuellement observé sur le site 
de la carrière sera  équivalent, l’ISDI n’aura donc pas d’impact particulier sur les voies de 

communication et la desserte locale, par rapport à la situation actuelle. 
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2.14 Synthèse des enjeux 

Le tableau ci-après présente la synthèse des enjeux du projet, et les mesures proposées en cas d’impact. 

Tableau 19 : Synthèse des enjeux du projet 

 

Thème Item Description Enjeu Mesures Conclusion 

Documents de 
planification 

PREDEC 

Compatibilité par rapport au 

PREDEC d’Ile-de-France 
approuvé en juin 2015 – 

pièce réglementaire n°9. 

Aucun enjeu: 

Le projet respecte les 
prescriptions du PREDEC en 

termes de zone de chalandise. 

Le réaménagement sera réalisé 

selon le plan défini par l’EPAMSA 
qui vise une valorisation écologique 

du site, au sein du projet plus 
global d’Ecopôle Seine Aval. 

Le site se situe dans le 
département des Yvelines. La 

future ISDI sera localisée à environ 

4,5 km de la limite départementale 
avec le Val-d'Oise. 

 

Elle recevra des déchets  des 

départements des Yvelines, Paris  

du Val d’Oise, et des Hauts de 

Seine. 

Le projet respecte les 
prescriptions du PREDEC. 
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Thème Item Description Enjeu Mesures Conclusion 

Documents de 

planification 
SDAGE 

Compatibilité par rapport au 

SDAGE Seine-Normandie 

2016-2021 – pièce 

réglementaire n°9. 

Enjeu faible :  

Le projet respecte les 

prescriptions du SDAGE. 

 

Seuls les déchets inertes non 

pollués sont acceptés. Ceux-ci 

doivent respecter les valeurs limites 

prescrites dans l’annexe II de 

l’arrêté du 12 décembre 2014 relatif 

aux conditions d'admission des 

déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques 

2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets 

inertes relevant de la rubrique 2760 

de la nomenclature des installations 

classées, adaptées par la demande 

de dérogation. 

Des procédures de contrôle, 

d’acceptation et d’admission seront 

pratiquées sur le site. Une 

traçabilité des déchets reçus sera 

assurée. 

 

La cuve de GNR se trouvera dans 

un container, posé sur une aire 

bétonnée étanche au nord-ouest de 

l’ISDI. En cas de fuite et épandage 

accidentel, des tas de sables, 

localisés en contrebas, absorberont 

les produits. Les sables seront 

ensuite évacués et traités par des 

prestataires spécialisés.   

Le site de l’ISDI n’est inclus dans 

aucun périmètre de protection de 

captage en eau potable.   

Le projet respecte les 

prescriptions du SDAGE. 
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Documents 

d’urbanisme 
 

PLU de Triel-
sur-Seine 

Compatibilité par rapport au 

PLU de Triel-sur-Seine 
approuvé le 2 juillet 2013 – 

pièce réglementaire n°4. 

Aucun enjeu : 

Le projet a pour objectif 

d’aider à la création de la zone 
d’intérêt écologique prévue 

dans le projet de la ZAC 
Ecopôle Seine Aval de 

l’EPAMSA. Il se situe dans la 

zone naturelle dédiée à la 
création de la future ZAC. 

- - 

Servitudes 
Une ligne haute tension (63 
kV) traverse le périmètre du 

site en projet – servitude I4 

Aucun enjeu : 
Les prescriptions édictées par 

RTE sont bien respectées, le 

projet est compatible avec la 
servitude de type I4 indexée 

au plan local d’urbanisme. 

Aucune mesure nécessaire - 

Canalisations et 
ouvrages 

techniques 

Aucune canalisation et aucun 
ouvrage technique dans 

l’emprise du projet 

Aucun enjeu Aucune mesure nécessaire - 
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Milieu physique 
 

Topographie 

Préalablement à l’exploitation 

de la carrière par TRIEL 

GRANULATS, la topographie 

du site était très peu 

marquée, avec une altitude 

d’environ 30 m NGF. 

A la fin de l’exploitation de la 

carrière prévue le 24 juillet 

2018, l’emprise de l’ISDI 

aura été remblayée à la côte 

de 22,5 m NGF. A ce stade 

seront par ailleurs 

présents un talus à l’ouest 

délimitant la future ISDI, 

culminant jusqu’à la côte de 

35m NGF ; et  un 

thalweg au nord, entre la 

limite de l’ISDI et la limite du 

site EMTA. 

La côte finale du site se 

situera ainsi entre 22,5 m et 

38 m NGF. 

Enjeu faible :  

La remise en état effectuée par 

TRIEL GRANULATS consistera 

à réaliser le nivellement final 

des terrains pour pouvoir 

accueillir dans son intégralité le 

projet de mesures 

compensatoires de la ZAC 

Écopôle Seine Aval par 

l’EPAMSA, au fur et à mesure 

de l’exploitation de l’ISDI.  

 

Les terrains seront restitués avec 

une topographie permettant le 

réaménagement tel que prévu par 

l’EPAMSA, soit à une côte maximale 

de 38 m NGF.  

Le réaménagement paysager sera 

réalisé de façon coordonnée par 

l’EPAMSA conformément aux plans 

de phasage (cf. annexe 10) 

Le recouvrement final (limon fin), 

d’une épaisseur de 50 cm environ, 
sera réalisé au fur-et-à-mesure de 

la progression du remblai. La 

couverture sera adaptée au projet 
de réaménagement. 

Restitution du terrain 
avec la topographie 

demandée dans le projet 

de réaménagement porté 
par l’EPAMSA. 

Contexte 

géologique 

Succession de couches 

d’alluvions, de craie, de 
calcaire et d’argiles 

Enjeu faible : risque de 

mouvements de terrains très 
faible 

Les déchets inertes seront stockés 
de manière à ce que la pente 

maximale des talus soit de trois 

pour un (18° maximum).  

Compte tenu de cette 

faible pente, une bonne 
tenue géotechnique est 

assurée ; le projet n’a 

pas d’impact sur la 
stabilité des terrains. 
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Milieu physique 

Contexte 
hydrogéologique 

Présence de plusieurs 

aquifères au droit du site : 
nappe des alluvions de la 

Seine, nappe de la Craie, 
nappe de l’Albo-Aptien 

incluse dans l’aquifère des 

sables verts 

 Aucun enjeu : pas de risque 

de pollution des eaux 
souterraines 

Respect des dispositions de l’arrêté 
du 12/12/2014 

 
Le dépôt de déchets d’amiante sera 

interdit sur le site. 

Aucune pollution des 

eaux souterraines n’est 

attendue du fait des 
mesures de 

prévention/protection 
mises en place par TRIEL 

GRANULATS dans le 

cadre de l’exploitation de 
l’installation 

Captages 

d’alimentation 
en eau potable 

Pas de captage 
d’alimentation en eau 

potable localisé dans les 

environs proches du site 

Aucun enjeu Aucune mesure nécessaire 

Le site n’est concerné par 
aucun périmètre de 

protection. Aucun 

captage AEP n’est 
susceptible d’être 

influencé par l’activité du 
site. 



TRIEL GRANULATS 
GROUPE SARTORIUS 

 Dossier de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des ICPE (Installation de Stockage de Déchets Inertes) 

 

 
Réf : CACIIF160772 / RACIIF02241-03 

CGZ /JPT 

16/03/2017 Page 78/129 

bgp200/7 

           

Thème Item Description Enjeu Mesures Conclusion 

 

Milieu physique 

Contexte 

hydraulique 

Le site sera concerné par les 

bassins versants de BVA à 
BVL (12 bassins). 

Enjeu positif à faible (cf. 

conclusions de l’étude 
hydraulique BURGEAP) 

Mise en place de fossés de 

récupération des ruissellements, de 

redents et d’exutoires constitués de  
raquettes de diffusion. 

TRIEL GRANULATS prendra 
également toutes les mesures 

nécessaires en phase chantier afin 
de lutter contre les ruissellements 

et l’érosion des remblais. 

La régulation des eaux 

de ruissellement par 

l’utilisation des fossés 

collecteurs permet de 

limiter le ruissellement 

diffus vers l’extérieur du 

site d’étude. Le projet 

aura donc une incidence 

positive. 
D’un point de vue 

qualitatif, le système de 
collecte et de régulation 

des eaux de 
ruissellement permet 

d’assurer une 
décantation suffisante 

des MES (matières en 

suspension), pour éviter 
tout impact significatif 

sur le milieu récepteur 
(future zone humide hors 

périmètre ISDI). 
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Milieu physique Air 

La circulation des camions et 
les opérations d’entreposage, 

manipulation ou 
transvasement de déchets 

inertes génèrent des envols 

de poussières sur le site. 
La dispersion des particules 

fines mises en suspension 
est influencée par les 

conditions météorologiques 

(direction du vent, vitesse du 
vent, pluviométrie, stabilité 

de l’atmosphère). Les vents 
dominants et notamment les 

vents forts et moyens sont 
de secteur sud-ouest.  

Enjeu faible :  
A proximité immédiate du site, 

seule la déchetterie est 
susceptible d’être impactée par 

l’émission de poussières depuis 

le site de l’ISDI. 

Les mesures mises en place pour 

limiter l’envol de poussières 

conformément à l’arrêté du 12 
décembre 2014, sont les 

suivantes : 

 Arrosage des pistes une fois par 

jour et plusieurs fois par jour par 

temps sec  

  Bac de lavage pour les roues 

des camions 

 Mesures de retombées de 

poussières par jauges de collecte  

La circulation des 

camions et les opérations 

d’entreposage, 
manipulation ou  dépôt 

de déchets inertes 
génèrent des envols de 

poussières sur le site. 

La dispersion des 
particules fines mises en 

suspension est influencée 
par les conditions 

météorologiques 

(direction du vent, 
vitesse du vent, 

pluviométrie, stabilité de 
l’atmosphère). Les vents 

dominants et notamment 
les vents forts et moyens 

sont de secteur sud-

ouest.  
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Milieu physique Bruit 

Les sources de bruit relatives 

à l’exploitation du site seront 
essentiellement liées aux 

allées et venues des camions 
sur le site. Le nombre de 

camions circulant sera de 

100 à 150 camions par jour. 
 

 

 

Enjeu faible 

La circulation des véhicules 

s’effectuera uniquement en période 
diurne (horaires de 

fonctionnement du site : 7h-18h du 

lundi au vendredi, ponctuellement 
le samedi jusqu’à 13h, sauf jours 

fériés).  La vitesse des camions sur 
le site sera limitée à 20 km/h. Les 

engins utilisés seront conformes à 

la réglementation en vigueur. 
L’impact lié au bruit de la carrière 

actuellement exploitée est contrôlé 
annuellement. Ces mesures seront 

maintenues pendant l’exploitation 

de l’ISDI. 

 

Actuellement, 100 à 150 

camions environ circulent 

par jour sur le site de la 
carrière, ce qui est  

comparable au volume 
de camions qui 

circuleront dans le cadre 

de l’exploitation de l’ISDI. 
 

La circulation des 

camions sur le site de 

l’ISDI étant  équivalente 

à celle durant 

l’exploitation de la 

carrière, aucun impact 

supplémentaire n’est à 

craindre. 

Risques 

naturels 
Inondation 

La commune de Triel-sur-

Seine est concernée par le 
PPRi  de la Seine – risque 

d’inondation à débordement 

lent de cours d’eau, 
approuvé le 30 juin 2007.  

En revanche, la zone du 
projet n’est pas localisée en 

zone inondable 

Aucun enjeu Aucune mesure nécessaire 

Le site n’est pas 

concerné par le PPRi de 
la Seine. 
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Risques 

naturels 

Inondation – 
remontée de 

nappe 

La zone du projet est 
concernée par un risque de 

remontée de nappe dans les 
sédiments moyen à fort.  

Aucun enjeu : A la suite de 
l’exploitation de la carrière, le 

terrain aura été remblayé hors 

d’eau, à la côte de 22,5 m NGF 
(niveau statique de la nappe 

des alluvions de la Seine : 21 
m NGF), afin de limiter les 

remontées d’eau dans les 
terrains superficiels. 

 

Aucune mesure nécessaire 

La zone du projet est 

concernée par un risque 

de remontée de nappe. 
Toutefois, le site sera 

remblayé à la côte de 
22,5 m NGF à la fin de 

l’exploitation de l’ISDI, 

soit plus d’un mètre au-
dessus du niveau 

statique de la nappe des 
alluvions de la Seine. 

Climatologie Vents 

Les vents dominants sont 

essentiellement d’origine 

sud-ouest, pour des vitesses 

maximales allant jusqu’à 29 

km/h (station 

météorologique d’Achères) 

Aucun enjeu Aucune mesure nécessaire - 

Déchets - 

Déchets produits sur le site : 

déchets ménagers, de 
papier, de cartouches de 

graisses, d’huile usagée et de 

déchets souillés (sables de la 
zone de dépotage en cas de 

fuite) 
Déchets non conformes aux 

critères d’admission (cf. 

1.3.5.4 et 1.3.5.5) 

Enjeu faible : quantité très 
faible de déchets produits 

Stockage des déchets non 

dangereux en bennes 
Stockage des cartouches de 

graisses, d’huiles usagées et de 

déchets souillés sur rétention et 
dans des contenants adaptés 

Evacuation des déchets non 
conformes vers des filières de 

valorisation ou de destruction 

autorisées 

- 
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Milieux 
naturels 

ZNIEFF 

Le site est inclut dans le 

périmètre de deux ZNIEFF : 

 Zone d’épandage de la 

ferme des Grésillons 

(catégorie I) 

 Ballastières et zone 

agricole de Carrières-Sous-

Poissy (catégorie II) 

Enjeu faible : impacts 

comparables à ceux de la 

carrière en cours 
d’exploitation. Les impacts 

temporaires, induits et 
indirects (destruction 

temporaire/altération des 
milieux, nuisances sonores 

liées à l’exploitation) sont 

faibles. 

Pour répondre aux obligations 

compensatoires, la stratégie de 

plantation mise en œuvre se décline en 

plusieurs grands axes : 

 La création d’une zone humide (hors 

périmètre ISDI – en partie ouest) ; 

 La reconstitution de friches à 

végétation rase mésophile (semis 

spécifique sur les sols remblayés) ; 

 La mise en place zones sèches 

sablo-graveleuses par semis léger  

sur des substrats spécifiques pour 

l’œdicnème criard ;  

 La création de bosquets : plantations 

façon forestière, sur sol en place. 

Les bosquets se déclineront en 

plusieurs types de formation : 

 Un milieu boisé de chênaie-

charmaie, en lisière du site, 

permettant une bonne 

intégration paysagère du site et 

favorable à l’avifaune 

 Un milieu boisé pionnier de 

bouleaux, avec une lisière 

sèche, en frange de la friche 

sèche 

 Des vergers, sur prairie, à proximité 

de la bande paysagère de la ZAC. 

Compte tenu de du 

projet de remise en état 
du site comme zone 

d’intérêt écologique 
majeur, avec création de 

milieux favorables à la 
biodiversité, l’impact du 

projet est positif. 
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Milieux 
naturels 

NATURA 2000 

Aucune zone NATURA 2000 

n’est présente dans un rayon 

de 10 km autour du site en 
projet 

Aucun enjeu (voir pièce 

réglementaire n°6) 
Aucune mesure nécessaire - 

SRCE 

Le projet est localisé dans 

une zone identifiée comme 
réservoir important de 

biodiversité, en raison de la 

présence de formations 
arborées et d’espaces, 

constituant un. 

Enjeu nul : compte tenu de la 

présence d’une carrière sur le 
site, les formations végétales 

recensées dans le SRCE, à 

l’échelle de réalisation de celui-
ci, n’existent en fait pas sur le 

site 

Remise en état du site dans le 

cadre du projet d’aménagement de 
l’Écopôle Seine Aval : 

 création d’un contexte favorable 

à la biodiversité et la création de 

trame verte et bleue 

 création d’un corridor vert entre 

reliant le « cœur vert » (espace 

localisé en partie est de la route 

D190) et l’étang Cousin  

L’impact du projet est 

positif du fait du projet 

de réaménagement le 
concernant : la zone 

constituera un « corridor 
vert », permettant de 

créer un contexte 
favorable à la biodiversité 

et la création de trame 

verte et bleue 

Zones humides 

Le site est localisé sur une 
zone potentiellement humide 

classée en enveloppe d’alerte 
de classe 3  

Aucun enjeu : les zones 
potentiellement humides 

n’existent pas compte tenu de 
l’exploitation de la carrière 

Aucune mesure nécessaire - 
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Paysage - 
Le site est visible depuis la 
route départementale et les 

habitations les plus proches. 

Enjeu moyen :  

 En phase d’exploitation de 

l’ISDI l’aspect du site sera 

assez similaire à l’aspect 

actuel. Le rehaussement du 

terrain par rapport au 

niveau actuel contribuera à 

en accroitre la visibilité. 

 En phase post-exploitation 

les aménagements réalisés 

dans le cadre de la mise en 

valeur écologique du site 

constitueront un impact 

nettement positif par 

rapport à l’état actuel. 

 En phase d’exploitation TRIEL 

GRANULATS veillera, comme 

c’est le cas actuellement, à la 

propreté du site. 

 Le phasage permettra à 

l’EPAMSA de réaliser un 

aménagement coordonné dès la 

1ère année d’exploitation pour 

assurer une insertion le plus 

rapidement possible dans 

l’environnement 

 En phase post-exploitation, 

l’insertion paysagère sera 

assurée par les mesures prévues 

par l’EPAMSA (cf. annexe 9) 

- 

Patrimoine 

culturel 

Archéologie 

Une carrière étant exploitée 
sur le site actuel, aucun 

impact sur un potentiel site 

archéologique enfoui n’est à 
considérer pour la future 

ISDI. 

Aucun enjeu Aucune mesure nécessaire - 

Monuments 

historiques 

6 monuments historiques 
sont localisés dans un rayon 

de 3 km autour du site  

Aucun enjeu : le projet n’est 

localisé dans aucun périmètre 

de protection d’un monument 
historique 

Aucune mesure nécessaire - 

Patrimoine 

naturel et 
paysager 

Un site inscrit est localisé 

dans un rayon de 3 km 
autour du site  

Aucun enjeu : l’emprise du 

projet n’est pas localisée dans 
un périmètre de site classé ou 

inscrit, ou d’une SPR 

Aucune mesure nécessaire - 
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Activité 
humaine 

Habitat 

Le site en projet est localisé 
à plus d’1 km au sud des 

premiers quartiers 
résidentiels de Triel-sur-

Seine, et à environ 1,4 km 

du quartier des Grésillons, 
sur la commune de 

Carrières-sous-Poissy. 
Les premières habitations 

sont présentes de l’autre 

côté de la RD190, à environ 
50 m des limites du site en 

projet. 

Enjeu faible :  

Les nuisances engendrées 

seront essentiellement d’ordre 
acoustique. Comme vu 

précédemment, plusieurs 
mesures seront prises afin 

d’éviter ces nuisances. 

Le plan de l’installation de stockage 

de déchet a été élaboré en prenant 

en compte la proximité des 
habitations les plus proches. En 

effet, la piste d’accès des camions 
sur le chantier sera implantée à 

l’opposé des habitations, au niveau 

du Chemin des Graviers, afin de 
diminuer au maximum les envols de 

poussières et les nuisances sonores 
liées au trafic. 

Les engins utilisés sur le site seront 

conformes à la réglementation en 
vigueur. Leur vitesse sera limitée à 

20 km/h sur le site. Par ailleurs, le 
fonctionnement du site se fera en 

période diurne (7h – 18h) 

- 

Activité 
humaine 

Activités 
économiques et 

tourisme 

Le site en projet fait 
actuellement partie de la ZAC 

Ecopôle Seine Aval 

Enjeu très faible : site 
réaménagé en zone écologique 

avec accès au public restreint 

Aucune mesure nécessaire - 

Voies de 

communication 
et desserte 

Infrastructures 

routières 

A proximité du site en projet, 
les infrastructures routières 

majeures sont les suivantes : 

 connexion avec les 

autoroutes A13 et A14 

(axe Paris-Normandie); 

 Route départementale 

RD190 (Avenue de 

l’Europe) passant à l’est 

du site. 

Aucun enjeu :  
Le trafic engendré par 

l’exploitation de l’ISDI comparé 

à celui actuellement observé 
sur le site de la carrière sera 

équivalent, le site en projet 
n’aura donc pas d’impact 

particulier sur les voies de 

communication et la desserte 
locale. 

Aucune mesure nécessaire - 
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3. Dangers présentés par le site 

Les dangers vis-à-vis de l’environnement seront très limités et pour l’essentiel associés aux matières 
dangereuses présentes. 

3.1.1 Inventaire des matières dangereuses présentes sur le site 

Les produits présents sur le site seront uniquement des produits liés à l’alimentation en carburant des engins 

de chantier. La seule matière dangereuse utilisée sur le site est présentée dans le tableau ci-après. 

Tableau 20 : Caractéristiques du GNR stocké sur le site 

Nom Usage 
Capacité 

stockée 

Mentions de danger selon le Règlement « CLP » 

n°1272/2008 

Gazole Non 

Routier (GNR) 
Carburant 5 m3 

Liquide inflammable cat 3 – H226 

Toxicité par aspiration cat 1 – H304 

Toxicité aigüe par inhalation – vapeur – cat 4 – H332 

Corrosion cutanée – cat 2 – H315 

Cancérogénicité – cat 2 – H351 

Toxicité systématique spécifique pour certains 

organes cibles (exposition répétée) – cat 2 – H373 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique – cat 2 – H411 

 

La cuve aérienne de 5 m3 de GNR sera présente en partie nord-ouest de l’ISDI. Son emplacement est 

indiqué sur le plan de masse fourni en pièce réglementaire n°3. 

La fiche de données de sécurité du GNR est disponible en annexe 8. 

3.1.2 Impact du projet 

Le stockage du GNR aura un impact faible puisqu’il sera présent en faible quantité sur l’installation. 

Toutefois, le risque d’épandage accidentel ne peut être négligé. 

3.1.3 Mesures 

3.1.3.1 Mode de stockage 

Le stockage de GNR sera réalisé en cuve elle-même en container, double peau avec détection de fuite, et 

muni d’une rétention de capacité équivalente à celle du réservoir (5 m3). 

3.1.3.2 Aire de dépotage et distribution du GNR 

Le poste de dépotage du GNR sera localisé sur une aire bétonnée étanche au nord-ouest de l’ISDI, avec du 

sable en point bas afin de récupérer tout épandage accidentel, comme indiqué sur les figures ci-après. 
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 Figure 25 : Schéma de l’aire de dépotage du carburant, vue du dessus (source : documents 

ECT) 

 

 

Figure 26 : Schéma de l’aire de dépotage du carburant, vue de profil (source : documents ECT) 

 

 

Le volume de rétention de l’aire de dépotage du GNR correspondra à environ 4,7 m3. 

3.1.3.3 Moyens d’extinction 

Compte-tenu de la nature des activités et des installations envisagées sur le site, le risque d’un incendie est 
très faible et serait sans conséquence notable pour l’environnement. Néanmoins, les moyens de lutte contre 

l’incendie, déjà présents sur le site, seront également utilisés pour l’ISDI. 

Ces moyens sont limités à des extincteurs : 

 un extincteur par bungalow ; 

 un extincteur par engin. 
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4. Conclusion 

 

La société Triel Granulats exploite une carrière située à Triel-sur-Seine qui ne sera que partiellement 

remblayée à la date de fin de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°07-096 DDD du 24/07/2007 régissant son 
activité actuelle, soit le 24/07/2018. En conséquence la société Triel Granulats souhaite finaliser le 

remblaiement initialement prévu dans le cadre d’une ISDI soumise à la réglementation des  ICPE au titre de 
la rubrique 2760-3. Le présent document constitue le dossier de demande d’enregistrement de la société 

Triel Granulats. 

Le volume de remblais prévu dans le cadre de l’ISDI s’élève à 850 000 m3 et la durée d’exploitation 
demandée pour cette opération est de 3 ans (36 mois). Cette opération permettrait par ailleurs de satisfaire 

le besoin en matière de compensation écologique de l’EPAMSA, aménageur de la zone, dont l’autorisation de 
dépôt de notre demande est jointe en annexe 12. 

La présente demande est accompagnée d’une demande de dérogation aux seuils réglementaires (en annexe 

4), permettant de mettre en place dans ce secteur géographique un site adapté à la demande en la matière. 

Les activités mises en place et les dispositions prises au titre de la sécurité, d’ores et déjà mis en œuvre 

dans le cadre du présent remblaiement, limitent les impacts et les risques comme précisé dans ce 
dossier.Conformément à la réglementation, la société TRIEL GRANULATS s’engage à exploiter et à entretenir 

les installations en respectant la réglementation relative aux installations classées, à savoir l’arrêté du 12 
décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de l'enregistrement 

relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 
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ANNEXES 
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Annexe 1. Carte des communes incluses dans le 
périmètre de consultation du projet 

Cette annexe contient 1 page. 
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Annexe 2. Rapports d’analyses sur les rejets 
d’eaux souterraines 2016 

Cette annexe contient 29 pages. 

Source : APAVE, juin et décembre 2016 
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1 SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 

Une observation est effectuée lorsque : 

 la concentration maximale, fixée par le référentiel réglementaire mentionné au chapitre 2.4 est 
atteinte ou dépassée, pour le paramètre considéré. 

 
Aucune observation n’est à signaler. Voir le détail des résultats au paragraphe 4. 
 
 



 Rapport n° : 137297 01 5D 16 J R01-Rev1 

Date : 16/06/16 

Page : 5/12 

 

M.LEAL.039_V2  

2 GÉNÉRALITÉS 

2.1 Objectif 

Vous avez chargé APAVE de procéder au prélèvement pour analyse d’échantillons d’eau, à partir de 

piézomètres ou de forages existants, dans le cadre de la surveillance de l’état qualitatif des nappes 
souterraines. 

La prestation a été réalisée conformément au contenu défini dans notre proposition. 

2.2 Objet de l’essai (voir implantation en annexe 1) 

Les mesures et/ou prélèvements ont été réalisés au(x) point(s) suivant(s) : 

 PZ1en zone Lafarge 

 PZ 2 bis 

 PZ3 

 PZ6 bis 

 PZ4 

2.3  Exploitation du rapport 

La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 

Les résultats du présent rapport d'essai ne se rapportent qu'à l'objet soumis à l'essai. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document peuvent être couvertes par l'accréditation : 

 le prélèvement est couvert par l’accréditation,  

 les mesures et analyses couvertes par l’accréditation sont identifiées par le symbole #.  

2.4 Textes de référence 

Référentiel réglementaire : 

Aucun référentiel fourni par l’exploitant 

Référentiel normatif : 

 FD X 31-615 « Qualité du sol – Méthodes de détection et de caractérisation des pollutions – 
Prélèvements et échantillonnage des eaux souterraines dans un forage » 

 FD T 90-523-3 « Qualité de l’Eau – Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l’environnement – Prélèvement d’eau souterraine » 

3 PROTOCOLE D’INTERVENTION 

3.1 Protocole de prélèvement 

Le prélèvement peut être réalisé selon l’un des protocoles décrits ci-après. Le protocole utilisé pour 
chaque ouvrage est mentionné dans le tableau récapitulant les relevés effectués (voir § 4.1). 

3.1.1 Prélèvement sur un puits ou un forage : 

Prélèvement ponctuel sans renouvellement ni stabilisation préalable. 
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3.1.2 Prélèvement sur un piézomètre : 

 
 

Avant le prélèvement 

 Mesure de h1 à l’aide d’une sonde piézométrique, 
 Mesure de h2 avec la même sonde. 

h2 - h1 = hauteur d’eau dans le piézomètre (he) 

 Calcul du volume d’eau dans le piézomètre 

3.1.2.1 Purge de 3 volumes : 

A l’aide d’une pompe, purge d’une quantité d’eau au moins égale à 3 fois le volume d’eau contenu 
dans le piézomètre (élimination de cette eau) puis réalisation du prélèvement en vue de l’analyse. 

3.1.2.2 Purge / stabilisation : 

Pour les nappes à très faibles renouvellement le prélèvement est réalisé après purge d’un volume et 
stabilisation du pH et de la conductivité puis réalisation du prélèvement en vue de l’analyse. 

3.1.2.3 Préleveur jetable 

Prélèvement ponctuel à l’aide d’un préleveur jetable. 

3.2 Conservation et transport de(s) échantillons 

En fin d’intervention les échantillons ont été déposés dans une enceinte réfrigérée à une température 
de 5°C +/- 3°C pour acheminement au Laboratoire. 

3.3 Analyses 

Les échantillons ont été confiés à un laboratoire accrédité COFRAC pour analyse des paramètres 
suivants : 

 Indice hydrocarbures 

Sommet du tubage 

Niveau d’eau h3 lors  
du prélèvement Niveau d’eau h1  avant pompage 

Niveau du sol 

Profondeur du piézomètre h2 

he = h2 – h1 

Coupe d’un piézomètre 
 

Ø 
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 7 PCB 
 Métaux (Hg, As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn) 
 

Les méthodes analytiques sont indiquées dans le(s) rapport(s) d’essai du laboratoire – voir pièce(s) 
jointe(s). 
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4 RESULTATS 

4.1 Relevés piézométriques et protocoles de prélèvement  

                                       
Ouvrage Relevé 

PZ1 zone 
lafarge 

PZ2 bis PZ3 PZ4 PZ 6 bis 

Profondeur de l’ouvrage h2 (m) 12,01 11,02 8,73 10,13 10,12 

Niveau d’eau h1 (m) 8,63 3,88 5,17 9,47 7,66 

Hauteur d’eau dans l’ouvrage 
he (m) 

3,38 7,14 3,56 0,66 2,46 
  

Référence protocole 
prélèvement 

3.1.2.1 3.1.2.1 3.1.2.1 3.1.2.1 3.1.2.1 

Observations terrain : 

 PZ1 : Aucune odeur ou aspect suspect 

 PZ2 
bis : 

Aucune odeur ou aspect suspect 

 PZ3 : Aucune odeur ou aspect suspect 

 PZ4 : Aucune odeur ou aspect suspect 

 PZ6 
bis : 

Aucune odeur ou aspect suspect 

4.2 Résultats obtenus et observations lors de l’intervention 

N.B. Seuls les éléments détectés sont consignés dans le(s) tableau(x) de synthèse ci-après.  
L'ensemble des résultats figure dans le(s) rapport(s) d'analyse en pièce(s) jointe(s). 

La valeur limite fixée par le référentiel cité au paragraphe 2.4 est réputée être respectée lorsque 
l’élément n’a pas été détecté. En l’absence de référentiel, cette disposition est sans objet. 
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Paramètre Unité 

Résultat – Déclaration de conformité 

N° Obs 
(4) Limite 

 (1) 

PZ1 
zone 
lafarg

e 

C/NC 
(2) (3) 

PZ2 
bis 

C/NC 
(2) (3) 

PZ3 
C/NC 
(2) (3) 

PZ4 
C/NC 
(2) (3) 

PZ6 bis 
C/NC 
(2) (3) 

Indice Hydrocarbures mg/l - <0,03 SO <0,03 SO <0,03 SO <0,03 SO <0,03 SO  

Métaux dissous        

 Arsenic mg/l - <0,005 SO <0,005 SO 0,041 SO <0,005 SO <0,005 SO  

 Cadmium mg/l - <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO  

 Chrome mg/l - <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO  

 Cuivre mg/l - 0,40 SO <0,01 SO <0,01 SO 0,25 SO <0,01 SO  

 Plomb mg/l - <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO <0,005 SO  

 Nickel mg/l - <0,005 SO 0,007 SO 0,033 SO 0,009 SO 0,022 SO  

 Zinc mg/l - 0,11 SO <0,02 SO <0,02 SO 0,13 SO <0,02 SO  

 Mercure µg/l - <0,2 SO <0,2 SO <0,2 SO <0,2 SO <0,2 SO  

(1) Selon référentiel mentionné au paragraphe 2.4 
(2) C : Conforme – NC : Non conforme – SO : Sans objet 
(3) A défaut d'une position définie par le ministère chargé de l’environnement, il n’a pas été tenu compte de l’incertitude associée au résultat pour déclarer ou non le dépassement de la valeur limite. 
(4) Le libellé de l’observation figure au §1 
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5 COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Les informations ci-dessous ne sont pas couvertes par l’accréditation COFRAC 

 

 

L’arsenic n’est présent que dans le piézo n°3. 

 

Le cuivre est présent dans les piézos  4 et 1 avec une concentration plus importante dans le 

piézo n°1. 

 

 

Le nickel est présent dans tous les piézos excepté le n°1. La concentration semble plus 

importante dans les piézos n°3 et 6 bis. 

 

 

Le zinc est présent dans les piézos 1 et 4 en proportions égales. 
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ANNEXE 1 – IMPLANTATION DES OUVRAGES 
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PIECES JOINTES : RAPPORT D’ANALYSE N°AR-16-LK-050673-01 



  

 
 

Triel Granulat 
36 Avenue Hoche 

75008 Paris 

 
A l’attention de Mme Comte-Sfez 

 

RAPPORT D'ESSAI  
PRÉLÈVEMENT ET ANALYSES D’EAU 
SOUTERRAINE 

 
Code prestation : LEAR0060 
 
Rapport n° 137297 01 5D 16 J R02-Rev1 

Ce rapport annule et remplace le rapport 

n°137297 01 5D 16 J R02-Rev0 

Lieu d’intervention : Triels Granulats 
Chemin de californie 
78510 Triels sur Seine 
Date d‘intervention : 05/12/16 

Apave - 191 rue de Vaugirard - 75738 Paris Cedex 15 - SA au capital de 222 024 163 € - RCS Paris 527 573 141 
Filiales opérationnelles : Apave Alsacienne SAS - RCS 301 570 446 ; Apave Nord-Ouest SAS - RCS 419 671 425 ; 

Apave Parisienne SAS - RCS 393 168 273 ; Apave Sudeurope SAS - RCS 518 720 925 

 



Rapport n° : 137297 01 5D 16 J R02-rev1 

Date : 19/12/16 

Page : 2/11 

 

M.LEAL.039_V3  
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1 SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS 
Une observation est effectuée lorsque : 

§ la concentration maximale, fixée par le référentiel réglementaire mentionné au chapitre 2.4 est 
atteinte ou dépassée, pour le paramètre considéré. 

 
Aucune observation n’est à signaler. Voir le détail des résultats au paragraphe 4. 
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2 GÉNÉRALITÉS 

2.1 Objectif 

Vous avez chargé APAVE de procéder au prélèvement pour analyse d’échantillons d’eau, à partir de 

piézomètres ou de forages existants, dans le cadre de la surveillance de l’état qualitatif des nappes 
souterraines. 

La prestation a été réalisée conformément au contenu défini dans notre proposition. 

2.2 Objet de l’essai (voir implantation en annexe 1) 

Les mesures et/ou prélèvements ont été réalisés au(x) point(s) suivant(s) : 

§ PZ2 bis 

§ PZ3 

§ PZ4 

§ PZ6bis 

§ PZ1 remplacé par l’APAVE le 29/09/16 à proximité des préfabriqué 
 

2.3  Exploitation du rapport 

La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 

Les résultats du présent rapport d'essai ne se rapportent qu'à l'objet soumis à l'essai. 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document peuvent être couvertes par l'accréditation : 

· le prélèvement est couvert par l’accréditation,  

· les mesures et analyses couvertes par l’accréditation sont identifiées par le symbole #.  

2.4 Textes de référence 

Référentiel normatif : 

§ FD X 31-615 « Qualité du sol – Méthodes de détection et de caractérisation des pollutions – 
Prélèvements et échantillonnage des eaux souterraines dans un forage » 

§ FD T 90-523-3 « Qualité de l’Eau – Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l’environnement – Prélèvement d’eau souterraine » 

3 PROTOCOLE D’INTERVENTION 

3.1 Protocole de prélèvement 
Le prélèvement peut être réalisé selon l’un des protocoles décrits ci-après. Le protocole utilisé pour 
chaque ouvrage est mentionné dans le tableau récapitulant les relevés effectués (voir § 4.1). 

3.1.1 Prélèvement sur un puits ou un forage : 

Prélèvement ponctuel sans renouvellement ni stabilisation préalable. 
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3.1.2 Prélèvement sur un piézomètre : 

 
 

Avant le prélèvement 

§ Mesure de h1 à l’aide d’une sonde piézométrique, 
§ Mesure de h2 avec la même sonde. 

h2 - h1 = hauteur d’eau dans le piézomètre (he) 

§ Calcul du volume d’eau dans le piézomètre 

3.1.2.1 Purge de 3 volumes : 

A l’aide d’une pompe, purge d’une quantité d’eau au moins égale à 3 fois le volume d’eau contenu 
dans le piézomètre (élimination de cette eau) puis réalisation du prélèvement en vue de l’analyse. 

3.1.2.2 Purge / stabilisation : 

Pour les nappes à très faibles renouvellement le prélèvement est réalisé après purge d’un volume et 
stabilisation du pH et de la conductivité puis réalisation du prélèvement en vue de l’analyse. 

3.1.2.3 Préleveur jetable 

Prélèvement ponctuel à l’aide d’un préleveur jetable. 

3.2 Conservation et transport de(s) échantillons 

En fin d’intervention les échantillons ont été déposés dans une enceinte réfrigérée à une température 
de 5°C +/- 3°C pour acheminement au Laboratoire. 

3.3 Analyses 

Les échantillons ont été confiés à un laboratoire accrédité COFRAC pour analyse des paramètres 
suivants : 

§ Indice Hydrocarbures 

Sommet du tubage 

Niveau d’eau h3 lors  

du prélèvement Niveau d’eau h1  avant pompage 

Niveau du sol 

Profondeur du piézomètre h2 

he = h2 – h1 

Coupe d’un piézomètre 
 

Ø 
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§ Métaux ( Hg, As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn) 
§ PCB 

Les méthodes analytiques sont indiquées dans le(s) rapport(s) d’essai du laboratoire – voir pièce(s) 
jointe(s). 
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4 RESULTATS 

4.1 Relevés piézométriques et protocoles de prélèvement  

                                       
Ouvrage Relevé 

PZ2 bis PZ3 PZ4 PZ6bis PZ1 

Profondeur de l’ouvrage h2 (m) 11,00 8,45 10,12 10,13 11,05 

Niveau d’eau h1 (m) 4,84 5,69 9,58 8,14 7,42 

Hauteur d’eau dans l’ouvrage 
he (m) 

6,16 2,76 0,54 1,99 3,63 
  

Référence protocole 
prélèvement 

3.1.2.1 3.1.2.1 3.1.2.1 3.1.2.1 3.1.2.1 

Observations terrain : 

· PZ1 : Aucune couleur, odeur ou aspect particulier 

· PZ2 
bis : 

Aucune couleur, odeur ou aspect particulier 

· PZ3 : Aspect légèrement trouble, pas d’odeur ou  de couleur particulier 

· PZ4 : Aucune couleur, odeur ou aspect particulier 

· PZ6 : Aucune couleur, odeur ou aspect particulier 

4.2 Résultats obtenus et observations lors de l’intervention 

N.B. Seuls les éléments détectés sont consignés dans le(s) tableau(x) de synthèse ci-après.  
L'ensemble des résultats figure dans le(s) rapport(s) d'analyse en pièce(s) jointe(s). 

La valeur limite fixée par le référentiel cité au paragraphe 2.4 est réputée être respectée lorsque 
l’élément n’a pas été détecté. En l’absence de référentiel, cette disposition est sans objet. 
 

Paramètre Unité 
Résultat – Déclaration de conformité 

N° Obs 
(4) Limite 

 (1) 
PZ1 

C/NC 
(2) (3) 

PZ2 bis 
C/NC 
(2) (3) 

PZ3 
C/NC 
(2) (3) 

PZ4 
C/NC 
(2) (3) 

PZ6bis C/NC 
(2) (3) 

Indice Hydrocarbures mg/l - 0,095 SO <0,06 SO <0,03 SO <0,03 SO 0,033 SO  

Métaux dissous        

· Arsenic mg/l - 0,00032 SO 0,00515 SO 0,112 SO 0,0236 SO 0,00222 SO  

· Cadmium mg/l - <0,0002 SO <0,0002 SO <0,0002 SO <0,0002 SO <0,0002 SO  

· Chrome mg/l - 0,007 SO <0,0005 SO 0,00149 SO 0,00689 SO 0,00768 SO  

· Cuivre mg/l - 0,0379 SO 0,0031 SO 0,00443 SO 0,0493 SO 0,131 SO  

· Plomb mg/l - <0,0005 SO <0,0005 SO 0,0026 SO 0,00087 SO 0,00101 SO  

· Nickel mg/l - 0,0028 SO 0,011 SO 0,0513 SO 0,0132 SO 0,0053 SO  

· Zinc mg/l - 0,0649 SO <0,005 SO 0,014 SO 0,0728 SO 0,0561 SO  

· Mercure mg/l - <0,0002 SO <0,0002 SO <0,0002 SO <0,0002 SO <0,0002 SO  

PCB 

Aucun composés détectés  

(1) Selon référentiel mentionné au paragraphe 2.4 
(2) C : Conforme – NC : Non conforme – SO : Sans objet 
(3) A défaut d'une position définie par le ministère chargé de l’environnement, il n’a pas été tenu compte de l’incertitude associée au résultat 

pour déclarer ou non le dépassement de la valeur limite. 
(4) Le libellé de l’observation figure au §1 
 



 Rapport n° : 137297 01 5D 16 J R02-rev1 

Date : 19/12/16 

Page : 9/11 

 

M.LEAL.039_V3  

5 COMMENTAIRES ET RECOMMANDATIONS 

Les informations ci-dessous ne sont pas couvertes par l’accréditation COFRAC 

 
L’Arsenic est  présent dans tous les piézo mais en plus grande quantité dans le PZ3 
Le chrome est absent du PZ2 et en majorité dans les PZ1, 4 et 6bis 
Le cuivre est présent dans tous les piézos. 
Le plomb est absent des PZ 1 et 2 et est présent en majorité dans les PZ4 et  PZ6bis 
Le nickel est surtout présent dans le PZ3 mais est présent dans tous les piézos 
Le zinc est absent du PZ2 et est surtout présent dans les PZ1, 4 et 6 bis comparé à la valeur trouvée dans le PZ3 
Le mercure est absent de tous les piézo 
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6 ANNEXE 1 – IMPLANTATION DES OUVRAGES 
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Introduction 

La société TRIEL GRANULATS, du Groupe SARTORIUS, exploite une carrière de sable et graviers à Triel-
sur-Seine (78) qui relève du régime de l’autorisation d’exploiter au titre des ICPE et qui est régie par arrêté 
préfectoral d’autorisation du 24/07/2007. Cette autorisation, accordée pour une durée de 11 ans à compter 
de sa délivrance, porte donc sur la période 2007 – 2018. Notons que l’AP précise que la remise en état doit 
être achevée 6 mois avant l’échéance de l’autorisation. Or, le remblaiement de la carrière, ne va pas aussi 
vite que prévu. Il ne sera donc pas terminé pour la date fixée. 

Notons que la vie administrative du site a été perturbée par des modifications du réaménagement. En effet, 
le site est inclus dans le projet Ecopôle Seine Aval géré par l’EPAMSA qui a imposé des modifications du 
réaménagement et qui s’inscrit dans l’Opération d’Intérêt National (OIN) « Seine Aval ». 

Dans ce contexte et après discussion entre TRIEL GRANULATS et la DRIEE, il a été convenu de remblayer 
la carrière jusqu’à la fin de l’AP, soit juillet 2018, obtenir le quitus et ouvrir une ISDI ensuite pour terminer le 
réaménagement prévu dans le cadre d’une ISDI. Pour l’exploitation de cette activité de stockage de déchets 
inertes, la société TRIEL GRANULATS fera intervenir la société ECT, premier groupe français de gestion de 
remblais de matériaux inertes. 

La société TRIEL GRANULATS a déjà missionné BURGEAP pour élaborer le dossier d’enregistrement de 
cette ISDI à Triel-sur-Seine (78). 

Par ailleurs, les modifications du réaménagement du site peuvent avoir un impact sur le mode de gestion 
des eaux de ruissellement prévu initialement. Ainsi, la société TRIEL GRANULATS a missionné BURGEAP 
pour réaliser une étude hydraulique. 

Le présent rapport présente l’étude hydraulique relative à ce projet. 

 

Les documents consultés pour la présente étude sont listés dans le Tableau 1. 

Tableau 1 : Documents consultés pour la réalisation de l’étude 

Titre Type de document Format Source Version 

Triel-Projet fin AP carrière-220916 
Plan à l’état initial 

pour l’étude (fin AP) 

PDF et DWG 
TRIEL GRANULATS 22/09/2016 

Triel-Projet ICPE-220916  
Plan à l’état final (fin 

ICPE ISDI) 

PDF et DWG 
TRIEL GRANULATS 22/09/2016 
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1. Présentation du site d’étude 

1.1 Localisation 

Les terrains concernés par le projet sont situés au sud de la commune de Triel-sur-Seine, au nord-est du 
département des Yvelines, en région Ile-de-France, à environ 5 km de la limite administrative du 
département du Val d’Oise. 

Le site est localisé dans un secteur rural, entouré par des usines et des carrières. L’accès au site pour le 
personnel et les livraisons se fait par la RD190 puis par le Chemin des Graviers. Le site se trouve à 
proximité d’axes routiers importants, suffisamment dimensionnés et soumis à un fort trafic. 

 

Figure 1 : Localisation du site d’étude (fond de plan : IGN) 

 

L’environnement direct du site est le suivant (cf. Figure 1) : 

 au nord : une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) exploitée par EMTA ; 

 à l’est : l’usine de traitement de l’eau du SIAAP, la casse automobile AUTO-DESTRUCTION, le 
centre de recyclage VEOLIA et la déchetterie NOVERGIE, quelques habitations ; 

 au sud : les installations de traitement de matériaux de LAFARGE GRANULATS et GSM (future 
carrière GSM-LAFARGE), des zones enherbées et des habitations ; 

 à l’ouest : l’étang des Trois Iles (également dénommé « étang Cousin » ou « étang de la Grosse 
Pierre »), la Seine, une déchetterie et le centre de ramassage des encombrants GENERIS, 
PICHETA. 
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Figure 2 : Environnement du site (source : geoportail.gouv.fr) 

Le site d’étude comprend le périmètre du projet ainsi qu’une zone sur laquelle est projetée la réalisation 
d’une zone humide (cf. Figure 2). 

1.2 Historique 

Le site d’étude est actuellement exploité par la société TRIEL GRANULATS : carrière de sable et graviers 
qui relève du régime de l’autorisation d’exploiter au titre des ICPE et qui est régie par arrêté préfectoral (AP) 
d’autorisation du 24/07/2007.  

Cette autorisation, accordée pour une durée de 11 ans à compter de sa délivrance, porte donc sur la période 
2007 – 2018. Or, le remblaiement de la carrière, ne va pas aussi vite que prévu. Il ne sera donc pas terminé 
pour la date fixée. 

Du plus, la vie administrative du site a été perturbée par des modifications du réaménagement. En effet, le 
projet Ecopôle Seine Aval a imposé des modifications du réaménagement. 

Dans ce contexte et après discussion entre TRIEL GRANULATS et la DRIEE, il a été convenu de remblayer 
la carrière jusqu’à la fin de l’AP, soit juillet 2018, obtenir le quitus et ouvrir une ISDI ensuite pour terminer le 
réaménagement. Pour l’exploitation de cette activité de stockage de déchets inertes, la société TRIEL 
GRANULATS fera intervenir la société ECT. 
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Le réaménagement initial de la carrière est donné à titre indicatif sur la Figure 3. Il n’était pas prévu de 
mode de gestion particulière des eaux de ruissellement à l’époque. Une zone humide – toujours d’actualité – 
était projetée à l’ouest du site d’étude. 

 

 

Figure 3 : Réaménagement initialement projeté (source : TRIEL GRANULATS) 
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Le site d’étude est encore en cours d’exploitation et de remblaiement par la société TRIEL GRANULATS, 
jusqu’en juillet 2018 (fin de l’AP). L’état initial pour la présente étude est donc l’état à juillet 2018. Le 
plan topographique correspondant est disponible en Annexe 1. 

A l’état initial, la partie est du site sera occupé par un remblai d’une hauteur maximum de 35 m NGF 
entourant un point bas à 23 m NGF. L’ouest du site sera occupé par une rampe d’accès en remblai 
surplombant une zone humide située hors du périmètre du projet (cf. Annexe 1). 

La société ECT sera ensuite en charge du remblaiement et du réaménagement final du site. L’état projet 
constitue l’état réaménagé par ECT. Le plan topographique correspondant est disponible en Annexe 2. 

  



TRIEL GRANULATS GROUPE SARTORIUS 

 Aménagement paysager de la carrière 
Etude hydraulique 

Réf : CEAUIF161447 / 
REAUIF02125-01 YDA - VBT / HT / RGN 14/03/2017 Page 10/29 

 

Bgp200/8 

2. Rappel du contexte réglementaire 

2.1 Le SDAGE1 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 

Une nouvelle version du SDAGE 2016-2021, prenant en compte les évolutions réglementaires liées à la 
Directive Cadre sur l’eau (2000/60/CE du 23 octobre 2000) est entrée en vigueur depuis le 1

er
 janvier 2016. 

Le SDAGE a une portée réglementaire. Tout projet doit être compatible avec les prescriptions du SDAGE.  

Plusieurs dispositions concernent la gestion des eaux pluviales : 

 Disposition 1.9 : Réduire les volumes collectés par temps de pluie ; 

 Disposition 1.10 : Optimiser le système d’assainissement et le système de gestion des eaux pluviales 
pour réduire les déversements par temps de pluie ; 

 Disposition D8.141. Privilégier l’hydraulique douce et le ralentissement dynamique des crues ; 

 Disposition D8.142. Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception des projets : avec 
notamment « En l’absence d’objectifs précis fixés localement par une réglementation locale (SAGE, 
règlement sanitaire départemental, …) ou à défaut d’étude hydraulique démontrant l’innocuité de la 
gestion des eaux pluviales sur le risque d’inondation, le débit spécifique exprimé en litre par 
seconde et par hectare issu de la zone aménagée doit être inférieur ou égal au débit spécifique 
du bassin versant intercepté par le projet avant l’aménagement » ; 

 Disposition D8.143. Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée ; 

 Disposition D8.144. Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la parcelle. 

NB : La nouvelle version du SDAGE n’impose plus une limitation du débit de fuite en cas de rejet au milieu 
naturel à 1 l/s/ha (attention, cela peut être imposé par un SAGE ou une réglementation plus locale).  

En revanche, à défaut d’étude spécifique ou à défaut d’étude hydraulique démontrant l’innocuité de la 
gestion des eaux pluviales sur le risque d’inondation, le nouveau SDAGE demande que le débit spécifique 
(c’est-à-dire le débit ruisselé par unité de surface) après projet soit inférieur ou égal au débit avant projet. 
Concrètement, le rejet au milieu naturel peut être autorisé avec un débit de fuite inférieur ou égal à celui 
actuel (même si celui-ci dépasse la valeur de 1 l/s/ha). 

 

2.2 SAGE2 

La commune de Triel-sur-Seine n’est pas située dans le périmètre d’un SAGE. 

2.3 Règlement d’assainissement de la ville de Triel-sur-Seine 

Le chapitre IV du règlement d’assainissement de la ville de Triel-sur-Seine précise les modalités de gestion 
des eaux pluviales à suivre sur le territoire de la commune. 

Il est notamment demandé (Article 26) : « Dans tous les cas, la recherche de solutions permettant l'absence 
de rejet d'eaux pluviales sera la règle générale. Seul l'excès de ruissellement peut être rejeté au domaine 
public après qu'aient été mises en œuvre, sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter 
et d'étaler dans le temps les apports pluviaux. ». 

 

1
 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

2
 Schéma d’Aménagement des Eaux. 
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3. Méthodologie de calcul hydraulique 

3.1 Méthode de calcul des débits de pointe ruisselés 

Les débits de pointe ruisselés sont estimés à partir de la méthode de transformation pluie-débit, dite 
méthode rationnelle.  

Cette méthode permet d’estimer les débits de pointe à partir de la surface du bassin versant, du coefficient 
de ruissellement, du temps et de l’intensité de la pluie. Elle est valable pour les sous-bassins versants 
ruraux, de superficie inférieure à 10 km². 

Le calcul de débit de pointe se fait donc de la manière suivante : 

Qp = K*C*i*A 

Avec : 

 Qp : débit de pointe en m
3
/s, 

 K : coefficient d’homogénéisation des unités (0,002778), 

 C : coefficient de ruissellement, 

 i : intensité de la pluie en mm/h, 

 A : surface du bassin versant en ha. 

Le débit de pointe est calculé pour la pluie la plus pénalisante, c’est-à-dire, dont la durée est égale au temps 
de concentration. L’intensité de la pluie est calculée à partir du temps de concentration Tc (en min) et des 
coefficients de Montana, selon la formule suivante : 

 

Les coefficients de Montana choisis sont ceux de la station météorologique de Trappes (78). 

3.2 Méthode de calcul des volumes à stocker dans les ouvrages de rétention 

Le volume à stocker dans les ouvrages de rétention est calculé par la méthode des pluies. 

Pour les différentes durées de pluie (de 0 à 24 heures), on calcule : 

 le volume ruisselé sur la base de la pluie de référence (10 ans d’après le SDAGE) ; 

 le volume évacué par le débit de fuite.  

La différence entre ces deux volumes est le volume à stocker à chaque instant. L’écart maximal représente 
le volume à donner à l’ouvrage, selon le graphique suivant : 

 

Figure 4 : Schéma de principe de la méthode des pluies 
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3.3 Méthode de calcul des volumes stockés dans les ouvrages de pente non 
nulle 

L’estimation du volume de rétention disponible dans un fossé est faite en supposant que des redents (au 
nombre précisé dans le dimensionnement) sont répartis uniformément sur le linéaire du fossé. 

Le volume d’eau pouvant être stocké dans le fossé correspond à la somme de chaque volume de rétention 
créé par un redent (cf. Figure 5). 

 

Figure 5 : Schéma de principe des volumes disponibles à la rétention  
des eaux pluviales dans les fossés 
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4. Incidence hydraulique du projet d’aménagement 

4.1 Ruissellement initial 

4.1.1 Fonctionnement initial 

La topographie à l’état initial présentera le modelé de terrain suivant :  

 la partie est du site sera occupée par un remblai d’une hauteur maximum de 35 m NGF entourant 
un point bas à 23 m NGF ; 

 la partie ouest du site sera occupée par une rampe d’accès en remblai au nord d’une hauteur 
maximum de 28,5 m NGF (cf. Annexe 1). Cette rampe d’accès surplombera une future zone 

humide située hors du périmètre du projet. 

Le site n’a pas de bassin versant amont. En effet, l’ISDND exploitée par EMTA au nord du site a une gestion 
interne des eaux pluviales qui empêche tout rejet vers l’extérieur. De plus, les eaux ruisselant en direction de 
la RD190 au nord-ouest du site sont collectées au niveau de la route et restituées au réseau, elles 
n’atteignent donc pas le site.  

Sur le périmètre du projet, les eaux ruissèleront de façon diffuse vers les abords du site (ISDND ou RD190 
ou chemin de la Californie) ou vers la future zone humide localisée au sud-ouest du site d’étude. 

Sur la base de la topographie prévue pour juillet 2018, il est possible de décomposer le site d’étude en 10 
sous-bassins versants. Les sous-bassins versants actuels sont numérotés BV1 à BV10 (cf. Figure 6). 

 

 

Figure 6 : Bassins versants – état initial (fin AP carrière 24/07/2018) 

  

cgz
Texte tapé à la machine
D



TRIEL GRANULATS GROUPE SARTORIUS 

 Aménagement paysager de la carrière 
Etude hydraulique 

Réf : CEAUIF161447 / 
REAUIF02125-01 YDA - VBT / HT / RGN 14/03/2017 Page 14/29 

 

Bgp200/8 

4.1.2 Caractéristiques hydrauliques des bassins versants 

Le calcul des débits de pointe d’occurrence décennale a été réalisé à partir de la méthode rationnelle 
(cf. Tableau 2).  

A l’état initial, le site d’étude sera occupé par une surface de remblai nu ainsi que par une zone humide 
localisée au sud-ouest du site. Par mesure de sécurité, les remblais ont été considérés comme non 
végétalisés et les coefficients de ruissellement retenus ont été choisis de façon relativement pessimiste, à 
savoir : 

 0,3 pour les zones de remblai nu, 

 0 pour les zones en eau. 

Tableau 2. Caractéristiques hydrauliques des bassins versants actuels 

Nom Exutoire final Surface (m²) Pente CR Q10 (l/s) 

BV1 diffus vers la RD190 1 039 15,5 % 0,30 23 

BV2 diffus vers la RD190 2 638 15,5 % 0,30 50 

BV3 diffus vers la RD190 5 948 14,5 % 0,30 96 

BV4 
diffues vers le chemin 

de la Californie 
12 917 29,6 % 0,30 224 

BV5 diffus vers l’ISDN 7 182 36,4 % 0,30 148 

BV6 diffus vers l’ISDN 4 657 8,8 % 0,30 71 

BV7 
BV10  

(future zone humide) 
117 639 3,5 % 0,30 636 

BV8 
BV10  

(future zone humide) 
9 618 33,3 % 0,30 182 

BV9 
BV10  

(future zone humide) 
2 882 2,2 % 0,30 29 

BV10 
BV10  

(future zone humide) 
86 086 3,1 % 0,14 198 

Total Ruissellement à l’état initial 1 657 

 

Au total, le débit de pointe ruisselé lors d’un évènement pluvieux d’occurrence 10 ans sera de l’ordre de 
1,7 m

3
/s sur le site, qui rejoindront à terme la zone humide présente sur le BV10 ou ruisselleront de façon 

diffuse vers l’extérieur du site. 
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4.2 Ruissellement en phase exploitation (remblaiement du site) 

Il n’est pas prévu de réaliser des ouvrages de gestion du ruissellement pendant la phase exploitation 
(remblaiement). En effet, les eaux ruisselées seront collectées naturellement en pied de talus lors de la 
phase d’exploitation, selon le principe suivant : 

 

1) Le terrain naturel est préalablement décapé (couche de terre végétale), puis l’extraction du gisement 
de sables et graviers est réalisée. Le remblai par les terres inertes s’effectue donc dans la zone 
extraite. Les eaux ruisselées sont donc retenues dans la zone extraite jusqu’à infiltration totale. 

 

 

2) La zone est remplie petit à petit, de manière à avoir toujours le pied de talus inférieur au terrain 
naturel (TN).  

 

 

 

3) Le fossé est creusé une fois que le talus a atteint sa forme finale : pied de talus au niveau du terrain 
naturel.  

 

 

 

L’état d’exploitation étant évolutif (modification quotidienne), il n’est donc pas possible de délimiter les 
bassins versants et de calculer les débits de pointe, qui évoluent au jour le jour. Sur les zones en cours 
d’exploitation, les eaux ruisselées sont contenues en pied de remblai pendant toute la phase 
exploitation, et s’infiltrent majoritairement. 

Dès qu’une zone est remblayée et réaménagée, les ouvrages définitifs correspondants (cf. détail dans le 
paragraphe suivant) sont mis en place. 
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4.3 Ruissellement après réaménagement du site 

4.3.1 Le projet 

Le projet prévoit le remblaiement du site et la création de deux buttes de remblai atteignant une cote 
maximale de 38 m NGF (cf. Figure 7). 

 

Figure 7 : Topographie du projet (source : TRIEL GRANULATS) 

4.3.2 Bassins versants de projet 

La topographie projet du site après réaménagement est présentée sur la Figure 7 (cf. plan détaillé en 
Annexe 2).  

Sur la base du plan topographique, il est possible de découper le site d’étude en 12 sous-bassins versants, 
comme indiqué sur la Figure 8.  
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Figure 8 : Bassins versants du projet – état final (fin ISDI 24/07/2021) 

4.3.3 Caractéristiques hydrauliques des bassins versants 

Comme pour les bassins versants de l’état initial, le calcul des débits de pointe d’occurrence décennale a 
été réalisé à partir de la méthode rationnelle (cf. § 2.1).  

Comme précédemment, du fait des terrains pentus, les coefficients de ruissellement retenus ont été choisis 
de façon relativement pessimiste, à savoir : 

 0,3 pour les zones boisées, 

 0 pour les zones en eau. 
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Tableau 3. Caractéristiques hydrauliques des bassins versants projet 

Nom Exutoire Surface (m²) Pente CR Q10 (l/s) 

BVA diffus vers fossé 3 920 7,1 % 0,30 45 

BVB diffus vers fossé 11 210 15,1 % 0,30 153 

BVC diffus vers fossé 7 450 6,5 % 0,30 80 

BVD diffus vers fossé 6 904 4,6 % 0,30 65 

BVE 
diffus vers BVJ  

(future zone humide) 
23 446 17,9 % 0,30 285 

BVF 
diffus vers BVJ  

(future zone humide) 
26 040 9,6% 0,30 294 

BVG diffus vers fossé) 25 760 2,9 % 0,30 254 

BVH diffus vers fossé) 28 274 5,3 % 0,30 168 

BVI diffus vers fossé 24.013 8,9 % 0,30 234 

BVJ 
BVJ 

(future zone humide) 
85 954 3,1 % 0,14 197 

BVK diffus vers fossé 2 913 2,2 0,30 29 

BVL diffus vers fossé 4 630 8,8 0,30 72 

Total Ruissellement projet 1 876 

 

Le total des débits ruisselés sur le site d’étude pour un évènement d’occurrence 10 ans est de 1,9 m
3
/s 

(contre 1,7 m
3
/s à l’état initial). Cette augmentation est principalement due à la modification de la 

topographie par le remblaiement du site en phase projet. 

4.3.4 Aménagements projetés 

 Contraintes de gestion 

D’après le contexte réglementaire, la gestion des eaux de ruissellement doit respecter les prescriptions 
suivantes : 

 le projet ne doit pas aggraver les inondations en aval : le SDAGE
3
 du bassin de la Seine et des 

cours d’eaux côtiers normands 2016-2021 demande à ce que le débit ruisselé sortant du périmètre 
du projet à l’état final ne dépasse pas le débit sortant à l’état initial ; 

 le projet ne doit pas dégrader la qualité du milieu récepteur (cours d’eau ou sol ou zone humide). 

Le site du projet est situé intégralement sur une zone déjà remblayée par des matériaux inertes. 
L’infiltration n’est donc pas possible même en périphérie des remblais projetés. 

Remarque : La création d’une zone humide étant prévue à l’ouest du périmètre de projet, il semble pertinent  
d’assurer la pérennité de son alimentation. 

Dans le présent dossier, il est donc proposé une rétention des volumes ruisselés sur le périmètre du 
projet de façon à le rendre hydrauliquement transparent. Les contraintes sont les suivantes : 

 utilisation de la future zone humide comme exutoire final pour tous les débits ruisselés sur le 
périmètre du projet ; 

 les ouvrages doivent gérer un évènement pluvieux décennal ; 

 
3
 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 
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 le débit de fuite en sortie doit être limité. Nous proposons une limitation du débit de fuite au débit 
actuel arrivant à la future zone humide de façon à assurer la pérennité de son alimentation par 

les eaux superficielles. 

La régulation des eaux ruisselées sera assurée par les fossés entourant le périmètre du projet et collectant 
les eaux des différents bassins versants (cf. Figure 9). 

 Ouvrages projetés 

Le fonctionnement projet est donc le suivant (cf. Figure 9) : 

 les eaux de ruissellement générées sur le périmètre du projet ruissèlent vers les fossés 
périphériques qui permettent une régulation de l’évènement décennal ; 

 2 exutoires permettent le rejet des débits de fuite au droit de la future zone humide pour ne pas 
perturber son alimentation. Ils sont décrits ci-après ; 

 il a été choisi de répartir autant que possible les eaux de ruissellement entre les deux exutoires, afin 
d’éviter les trop longs cheminements ; 

 les fossés seront végétalisés et entretenus comme des espaces verts. L’attention sera portée sur le 
maintien de la capacité des ouvrages. 

 

 

Figure 9 : Schéma de gestion des eaux de ruissellement 
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 Dimensionnement hydraulique des fossés 

Les fossés sont dimensionnés de façon à assurer la rétention d’un évènement décennal au débit de fuite 
retenu, sans débordement. Les volumes à stocker sont calculés par la méthode des pluies. 

Le Tableau 4 suivant présente les volumes à stocker par fossé pour une limitation du débit de fuite projet au 
débit atteignant la future zone humide à l’état initial. 

Le Tableau 5 propose un dimensionnement des fossés. Pour une question de pérennité des fossés, 
notamment pour empêcher leur comblement par la végétation et par l’érosion des terrains adjacents, nous 
recommandons de fixer leur base, au minimum, à 0,5 m et leur profondeur à 0,75 m. 

Les pentes des berges ont été fixées à 1/1. Le dimensionnement proposé tient compte de la pente des 
fossés, et précise le nombre de redents nécessaires pour assurer un stockage suffisant, sans trop élargir les 
fossés. 

Tableau 4. Volumes à stocker par les fossés périphériques 

Fossé 
Bassin versant 

capté 
Exutoire Qf (l/s) V (m

3
) 

Fossé A BvA BVJ par l’exutoire E1 20,2 4 

Fossé B BvB BVJ par l’exutoire E1 57,7 12 

Fossé C BvC BVJ par l’exutoire E1 38,3 8 

Fossé D BvD BVJ par l’exutoire E1 35,5 7 

Fossé EF BvE et BVF BVJ par l’exutoire E1 254,7 51 

Fossé G BvG BVJ par l’exutoire E2 132,6 27 

Fossé H BvH BVJ par l’exutoire E2 145,5 29 

Fossé I BvI BVJ par l’exutoire E1 123,6 25 

Fossé K BvK BVJ par l’exutoire E1 15,0 3 

Fossé L BvL BVJ par l’exutoire E1 23,8 5 

TOTAL 847* 171 

* débit de fuite identique au ruissellement actuel atteignant la future zone humide pour un évènement de période de retour 10 ans. 

Tableau 5. Dimensions des fossés périphériques 

Fossé 
Longueur 

(m) 
Pente 

Hauteur 

des berges 

(m)* 

Largeur de 

la base (m) 

Nombre de 

redents** 

Capacité 

(m
3
) 

Fossé A 123 0,8 % 0,75 0,5 1 20 

Fossé B 241 1,7 % 0,75 0,5 2 19 

Fossé C 124 0,8 % 0,75 0,5 1 20 

Fossé D 185 0,5 % 0,75 0,5 1 32 

Fossé EF 506 1,8 % 0,75 0,5 6 57 

Fossé G 107 0,3 % 0,75 0,5 1 44 

Fossé H 397 0,2 % 0,75 0,5 1 81 

Fossé I 326 0.5 % 0,75 0,5 1 32 

Fossé K 304 0,3 % 0,75 0,5 1 54 

Fossé L 291 0,3 % 0,75 0,5 1 54 

TOTAL 413 
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* En prenant en compte une revanche de 0,10 m. 

** Nombre de redents total. Chaque fossé est à minima équipé d’un redent à l’extrémité la plus basse pour assurer la régulation voulue. 
Les éventuels redents supplémentaires servent à augmenter la capacité de stockage du fossé (cf. ci-après). 

NB : il est impératif de fixer un minimum le tracé des fossés avant les événements pluvieux. Plusieurs 
solutions sont envisageables : 

 fixer le lit des fossés par des enrochements ou un géotextile (coûteux) ; 

 végétaliser le lit le plus rapidement possible en plaçant une couche de terre végétale sur les berges 
et abords compactés ou en effectuant directement des semis. 

 Redents 

Le principe de fonctionnement des redents est présenté sur les schémas des Figure 10 et Figure 11. 

L’installation de redents permet de : 

 ralentir les écoulements et « stocker » en amont ; 

 favoriser l’infiltration des petites pluies, et donc diminuer le débit aux exutoires ; 

 faciliter la décantation des matières en suspension (MES), les vitesses d’écoulement étant plus 
faibles. 

L’orifice de fuite est positionné à environ 15 cm du sol, ce qui permet de favoriser l’infiltration des petites 
pluies. Il est possible d’en positionner un second 10 cm au-dessus, dimensionné de la même façon de 
manière à rendre progressif l’écoulement. En cas de débit supérieur au débit de fuite, l’eau monte et passe 
par la surverse.  

Pour les redents intermédiaires (ne servant pas à la régulation), le débit de fuite pourra être fixé à 1 l/s. Avec 
une pente de l’orifice de 2 %, ou 0,02 m/m, et un coefficient de Strickler (K) de 70, le diamètre des orifices 
de fuite est alors de 50 mm ou 5 cm.  

 

 

Figure 10 : Coupe transversale d’un redent  
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Figure 11 : Coupe longitudinale standard d’un redent 

 

 Raccordement aux exutoires  

L’aménagement des exutoires devra être particulièrement soigné. Il s’agit de se rapprocher le plus possible 
d’un fonctionnement de ruissellement naturel par un apport d’eau à faible vitesse vers la future zone humide. 
Il ne s’agit pas de concentrer de forts écoulements en un seul point risquant de provoquer ravinement et 
envasement de la végétation. 

Les débits de fuite à chaque exutoire sont rappelés ci-après ainsi que les ouvrages à mettre en place. Les 
exutoires sont localisés sur la Figure 9. 

De façon à éviter tout colmatage du milieu par les fines qui pourraient être transportées par les eaux de 
ruissellement, plusieurs solutions seront mises en place : 

 décantation dans les fossés enherbés de faible pente ; 

 au niveau de l’exutoire, avant rejet au milieu naturel, passage par un filtre à sable. 

Tableau 6. Exutoires à prévoir 

Exutoire Qf (l/s) Type 

E1 569 Filtre à sable + raquette de diffusion 

E2 278 Filtre à sable + raquette de diffusion 
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Figure 12 : Exemple de raquette de diffusion bétonnée (source : DISE76) 

 
 

  

Figure 13 : Schéma de principe d’une raquette de diffusion à un exutoire – Vue en plan 
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 Passages des engins d’entretien / véhicules / piéton 

De façon à permettre le passage des engins, les fossés périphériques seront busés au niveau de l’entrée 
sur la rampe d’accès au site. 

4.4 Incidences du projet vis-à-vis du ruissellement 

4.4.1 Aspect quantitatif 

 Incidence quantitative temporaire du projet (en phase de remblaiement) 

Ce type d’incidence concerne la phase chantier de remblaiement. Cette phase est composée d’états 
intermédiaires entre l’état initial et l’état projet. 

L’exploitant mettra en place les mesures de gestion des eaux pluviales dès le début de la phase chantier, 
dès que les espaces situés aux emplacements des ouvrages auront été libérés. 

Cette disposition permet de contrôler les ruissellements vers l’extérieur de l’emprise de projet avec les effets 
quantitatifs voulus. 

Comme pour l’incidence permanente décrite ci-après, l’incidence temporaire du projet sur les écoulements 
n’est pas significative, le projet est transparent d’un point de vue quantitatif. 

 Incidence hydraulique brute permanente 

L’incidence brute du projet se lit directement par la comparaison du Tableau 3 (état initial) et du Tableau 4 
(état projet). Le débit total ruisselé sur le site d’étude passe de 1,7 m

3
/s à 1,9 m

3
/s pour un évènement 

décennal. 

Cette augmentation des débits ruisselés est principalement due à la modification de la topographie par le 
remblaiement du site. 

Le projet a une incidence négative sur le fonctionnement hydraulique du site par augmentation des 
débits ruisselés.  

 Mesures d’évitement 

Le projet consistant à remblayer le site après exploitation du gisement pour réaliser un réaménagement 
s’inscrivant dans le projet de ZAC Ecopôle Seine Aval de l’EPAMSA - lui-même inscrit dans l’Opération 
d’Intérêt National (OIN) « Seine Aval » - il n’y a pas de mesures d’évitement possible. 

 Mesures de réduction 

Les aménagements décrits dans le paragraphe 4.3.4 sont des mesures de réduction du projet.  

L’incidence résiduelle du projet se lit en comparant le Tableau 3 (état initial) et le Tableau 4 (état projet avec 
régulation). 

Il ressort que le projet aura une influence positive sur les écoulements car il prévoit la régulation des eaux 
pluviales et la limitation du ruissellement diffus vers l’extérieur du site (ISDND, RD 190 et chemin de la 
Californie). 

Compte tenu des enjeux de création de zone humide, sous réserve d’acceptation par la Police de l’Eau, 
BURGEAP recommande d’opter pour une régulation du débit de fuite des ouvrages permettant de conserver 
le débit ruisselé atteignant le bassin versant 10 à l’état initial. 

En cas d’événement plus important, l’eau suit la topographie quelques soient les aménagements réalisés. 
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 Mesures de compensation 

Compte tenu de l’influence positive du projet sur les écoulements, aucune mesure compensatoire n’est 
prévue par le projet. 

4.4.2 Aspect qualitatif 

 Incidence qualitative temporaire du projet (en phase de remblaiement) 

ECT, société en charge du remblaiement et du réaménagement prévus par le projet, exploite ce type de site 
depuis de nombreuses années et prend les dispositions nécessaires pour lutter contre l’exportation de 
matières en suspension (MES). 

Ces dispositions consistent à végétaliser le plus rapidement possible les zones périphériques où les travaux 
sont terminés de manière à fixer les terrains et à lutter contre l’érosion. Il s’agit de lutter contre les MES à la 
source.  

Les eaux ruisselées sur les zones en exploitation atteignent le pied du remblai et restent contenues dans la 
zone décapée. Les vitesses d’écoulement y sont négligeables, la décantation des fines est donc favorisée.  

 

Par ailleurs, ECT prend systématiquement des mesures en phase chantier de manière à lutter contre les 
ruissellements et l’érosion des remblais : 

 mise en place du remblai par phases successives, de manière à ce que le front actif soit limité en 
superficie et maîtrisable, 

 en cas de besoin, mise en place de fossés temporaires de manière à maîtriser les axes 
d’écoulement, ou de diguettes permettant de retenir l’eau avant rejet vers les bassins, 

 talutage systématique des fronts non actifs et développement de la végétation naturelle de manière 
à les stabiliser, 

 dès qu’une zone atteint son état définitif, végétalisation complète selon les caractéristiques prévues 
du réaménagement. 

De plus, l’expérience sur les chantiers déjà gérés par ECT, et des calculs de stabilité faits pour d’autres 
chantiers, montrent que la pente des remblais mis en œuvre est stable et est peu sensible à l’érosion, même 
lorsqu’elle n’est pas végétalisée. 

Enfin, le remblai lui-même comporte une proportion de vides non négligeable qui induit une forte infiltration 
des eaux dans le remblai et une part réduite de ruissellement. Selon la nature des terrains en place et leur 
perméabilité, les eaux internes du remblai sont infiltrées ou restituées à la base. A priori, il n’y a pas eu de 
mesure mais les observations l’indiquent, la capacité d’infiltration des sols du site est moyenne à bonne. 

 Incidence qualitative permanente des eaux de ruissellement sur le milieu récepteur (après 
remblaiement et végétalisation) 

Les eaux de ruissellement peuvent être fortement chargées en MES, à fortiori si le dénivellement et 
l’érodabilité des terrains amont sont importants. Pour éviter d’impacter le milieu récepteur par un colmatage 
trop important, il est nécessaire de prévoir une décantation des MES avant rejet (ici au milieu naturel). 

Les fossés seront enherbés et leurs pentes seront faibles ou à défaut munis de redents. Ces deux 
dispositions permettent de réduire les vitesses d’écoulement et favoriser la décantation des MES. Cette 
action est d’autant plus intéressante que cette fonction de régulation intervient en période sensible à 
l’érosion où les eaux transportent plus de MES (période pluvieuse). 
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De plus, la totalité des surfaces périphériques seront végétalisées et ainsi les problèmes d’érosion réduits. 
L’examen de sites réaménagés par ECT depuis plusieurs années avec des pentes comparables montre que 
ces pentes sont très stables et ne sont pas sujettes à l’érosion. Le transport de MES est donc réduit à la 
source.  

Enfin, il n’y a pas de pollution chimique, seuls des matériaux inertes étant utilisés. 

L’incidence du projet sur la qualité des eaux superficielles n’est donc pas significative. 

5. Conclusion 

Sur le plan hydraulique, l’aménagement paysager à Triel-sur-Seine tel que prévu par la société TRIEL 
GRANULATS a une incidence positive à faible. 

La régulation des eaux de ruissellement par l’utilisation des fossés collecteurs permet de limiter le 
ruissellement diffus vers l’extérieur du site d’étude. Le projet aura donc une incidence positive. 

D’un point de vue qualitatif, le système de collecte et de régulation des eaux de ruissellement permet 
d’assurer une décantation suffisante des MES (matières en suspension), pour éviter tout impact significatif 
sur le milieu récepteur (future zone humide). 
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Annexe 1. Plan topographique initial 

Cette annexe contient 1 page. 
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Annexe 2. Plan topographique du projet 

Cette annexe contient 1 page. 
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Annexe 5. Rapport de mesures annuelles de 
bruit 2016 

Cette annexe contient 20 pages. 

Source : APAVE, mars 2016 

 

 











































TRIEL GRANULATS 
GROUPE SARTORIUS 

 Dossier de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des ICPE 
(Installation de Stockage de Déchets Inertes) 

 

Réf : CACIIF160772 / RACIIF02241-03 

CGZ /JPT 

16/03/2017 
Pièces 

réglementaires 

bgp200/7 

           

Annexe 6. Notice présentant les conditions de 
réalisation des mesures de l’empoussièrement 

Cette annexe contient 2 pages. 

 

Source : TRIEL GRANULATS 
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Le guide de l’INERIS DRC-14-136338-200126A de décembre 2014 sur la surveillance dans l’air autour des 
installations classées définit deux types de points de mesures : ceux sous l’influence de l’installation, les 

points « impactés » et ceux en dehors de celle-ci, les points « témoins ». Leur caractérisation devra être 
réalisée à chaque campagne de mesure.  

 

Pour les émissions diffuses de faible hauteur, le guide de l’INERIS prévoit deux modèles d’étude :  

 Le cas où une direction de dispersion est clairement identifiée par des vents dominants. Ce cas est valable 

lorsqu’une vitesse de vent est supérieure à 1,5 m/s. 

 

Schéma du principe de dispersion des polluants - Vents dominants (v>1,5 m/s) 

(Source : www.airparif.fr)  

 

Dans ce cas, les zones de prélèvements seront choisies au niveau des premières cibles situées sous les vents 
du site comme le montre le Schéma du principe de dispersion des polluants - Vents dominants (v>1,5 m/s) 

ci-dessus. 

 

 Le cas où il n’existe pas direction de dispersion privilégiée, c’est le cas dans les situations dominées par 

des vents faibles (vitesse inférieure à 1,5 m/s) 

Schéma de principe de dispersion des polluants - Vents faibles (v< 1,5 m/s)  

(Source : www.airparif.fr) 
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Dans ce cas, les zones de prélèvements seront choisies afin d’échantillonner 3 à 4 des premières cibles 
réparties autour de l’installation comme le montre le Schéma de principe de dispersion des polluants - Vents 

faibles (v< 1,5 m/s) plus haut. 

Dans le cas de l’installation de Triel-sur-Seine, l’étude de la rose de vents de la station d’Achères localisée à 

3,9 km au nord-ouest de la zone d’étude montre la présence de vents dominants de secteurs sud-ouest et, 

dans une plus faible mesure, nord-est.  

 

L’implantation de point témoin doit permettre de rendre compte des retombées de poussières liées à 
l’environnement existant, en dehors de l’activité de projet. Il convient donc de placer le point témoin en 

dehors de la zone impactée par l’envol des poussières sous les vents dominants. Ce point sera disposé à 

l’entrée de la zone d’activité, hors zone d’influence de l’installation. 

 

Par ailleurs, dans le cas de la surveillance d’un site en fonctionnement normal, le choix de la période de 
mesure nécessitera un travail préparatoire permettant d’identifier la période de l’année où les retombées 

sont les plus importantes aux points impactés retenus.  
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Annexe 7. Carte des composantes du SRCE 

Cette annexe contient 1 page. 

Source : DRIEE Ile-de-France  

 





TRIEL GRANULATS 
GROUPE SARTORIUS 

 Dossier de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des ICPE 
(Installation de Stockage de Déchets Inertes) 

 

Réf : CACIIF160772 / RACIIF02241-03 

CGZ /JPT 

16/03/2017 
Pièces 

réglementaires 

bgp200/7 

           

Annexe 8. Fiche de données de sécurité du GNR 

Cette annexe contient 35 pages. 

Source : TRIEL GRANULATS 
  



____________________________________________________________________________________________

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006

GAZOLE NON ROUTIER

Page   1 / 35

FDS n° :  A00364

En France : - PARIS : Hôpital Fernand Widal 200, rue du Faubourg Saint-Denis 75475 Paris Cédex 10 , Tel : 01.40.05.48.48. -
MARSEILLE : Hopital Salvator, 249 bd Ste Marguerite 13274 Marseille cedex 5, Tel : 04.91.75.25.25. - LYON : Hopital Edouard
Herriot, 5 place d'Arsonval, 69437 Lyon cedex 3, Tel : 04.72.11.69.11. - NANCY : Hopital central, 29 Av du Mal De Lattre de
Tassigny, 54000 Nancy, Tel : 03.83.32.36.36 ou le SAMU : Tel ( 15 )

Fournisseur TOTAL MARKETING SERVICES
24, cours Michelet.
92800 PUTEAUX.
FRANCE
Tel: +33 (0)1 41 35 40 00
Fax: +33 (0)1 41 35 82 88

2. IDENTIFICATION DES DANGERS

1.2.  Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées  

Nom du produit

2.1. Classification de la substance ou du mélange  

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec:  

GAZOLE NON ROUTIER

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE

Utilisations identifiées

Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir section 2.2.

Point de contact HSE

Carburant.

1.1.  Identificateur de produit  

Classification

Adresse e-mail rm.mkefr-fds@total.com

Liquides inflammables  - Catégorie 3  - H226

Substance pure/mélange

Toxicité par aspiration  - Catégorie 1  - H304
Toxicité aiguë par inhalation - vapeur  - Catégorie 4  - H332

Mélange

1.4.  Numéro d'appel d’urgence  

1.3.  Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  

ORFILA (INRS) Tél : +33 (0)1 45 42 59 59

Version  EUFR

Date de révision:  2013-08-21Date de la version précédente:   2012-06-15 Version  3.01
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2.2. Éléments d'étiquetage  

Cancérogénicité  - Catégorie 2  - H351

Toxicité chronique pour le milieu aquatique  - Catégorie 2  - H411

Classification
Carc. cat. 3;R40 -Xn;R20- Xn;R65 - Xi;R38  - N;R51-53

Mention d'avertissement
DANGER

Etiquetage selon RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

DIRECTIVE 67/548/EEC ou 1999/45/EC

Toxicité systémique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée)  - Catégorie 2  - H373

H226 - Liquide et vapeurs inflammables
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H315 - Provoque une irritation cutanée
H332 - Nocif par inhalation
H351 - Susceptible de provoquer le cancer
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

2.3. Autres dangers  

Corrosion/irritation cutanée  - Catégorie 2  - H315

Conseils de prudence
P210 - Tenir à l'écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes. - Ne pas fumer
P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols
P280 - Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de protection des yeux/ du visage
P301 + P310 - EN CAS D'INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin
P331 - NE PAS faire vomir
P403 + P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement
P501 - Eliminer le contenu/ le conteneur dans une installation d'incinération agréée

Pour le libellé complet des phrases-R mentionnées dans cette section, voir section 16

contient Combustibles diesels.

Version  EUFR
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Xn;R20-65
Xi;R38

Carc. Cat.3;R40
N;R51/53

Flam. Liq. 3 (H226)
Acute Tox. 4 (H332)
Skin Irrit. 2 (H315)

Carc. 2 (H351)
Asp. Tox. 1 (H304)
STOT RE 2 (H373)

Aquatic Chronic 2 (H411)

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme
pour l'environnement aquatique. Ne pas rejeter dans l'environnement.

3.2.  Mélange  

Un contact prolongé ou répété peut provoquer des irritations cutanées.
Les vapeurs ou brouillards sont irritants pour les muqueuses notamment oculaires. Risque
de dépression du système nerveux central avec nausées, maux de tête, vertiges,
vomissements et perte de coordination.
En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en raison de
sa faible viscosité et provoquer des lésions pulmonaires graves dans les heures qui suivent
(surveillance médicale indispensable pendant 48 h).

Informations complémentaires Contient: Des colorants et des agents traceurs

Propriétés physico-chimiques

Nature chimique

Pour le libellé complet des phrases-R mentionnées dans cette section, voir section 16

Combustibles diesel. Combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation du
pétrole brut. Se compose d'hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe
principalement dans la gamme C9 - C20 et dont le point d'ébullition est compris
approximativement entre 163°C et 357°C. Contient. Mélange d'esters de méthyl en
C16-C18.

Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans cette rubrique, voir rubrique 16

3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

Composants dangereux

Le produit peut former des mélanges inflammables dans l'air quand il est chauffé au dessus
du point d'éclair.
En présence de points chauds, risques particuliers d'inflammation ou d'explosion, dans
certaines conditions lors de dégagements accidentels de vapeurs ou de fuites de produit
sous pression.

4. PREMIERS SECOURS

Propriétés ayant des effets pour la
santé

Nom Chimique No.-CE Numéro
d'Enregistrement

REACH

4.1.  Description des premiers secours  

No.-CAS % en poids Classification (Dir.
67/548)

Classification (Règ.
1272/2008)

Propriétés environnementales

Combustibles diesels

Version  EUFR
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Contact avec les yeux

Contact avec la peau Enlever les vêtements et les chaussures contaminés. Laver la peau avec de l'eau et du
savon.
L'injection à haute pression de produit sous la peau peut avoir de très graves
conséquences même sans symptôme ou blessure apparent.
Dans ce cas, la victime doit être immédiatement transportée en milieu hospitalier.
Pour les brûlures thermiques mineures, refroidir la brûlure. Maintenir la zone brûlée sous
l'eau froide pendant au moins cinq minutes, ou jusqu'à ce que la douleur diminue. Laver
avec de l'eau et du savon.

Contact avec les yeux Peut provoquer une irritation légère.

Ingestion Ne pas donner à boire.
Ne PAS faire vomir:  car il ya des risques important d'aspiration. Le fluide peut pénétrer
dans les poumons et occasionner des lésions (pneumonie chimique, potentiellement
mortelle).
Transporter immédiatement la victime à l'hôpital.
Ne pas attendre l'apparition de symptômes.

Bien rincer avec beaucoup d'eau, y compris sous les paupières.
Enlever les lentilles de contact, le cas échéant. Rincer les yeux.
Si l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin spécialiste.

Contact avec la peau Peut causer des irritations de la peau et/ou dermatites.

Conseils généraux

Protection pour les secouristes ATTENTION Secouristes! - pensez à votre sécurité pendant le sauvetage!. Utiliser un
équipement de protection individuelle. Voir section 8 pour plus de détails.

Inhalation

Version  EUFR

L'inhalation est peu probable en raison de la faible pression de vapeur de la substance à
température ambiante. Une exposition aux vapeurs peut cependant se produire lorsque le
produit est manipulé à température élevée avec une faible ventilation.  En cas d'exposition
à des concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols, transporter la
personne à l'air, hors de la zone contaminée, la maintenir au chaud et au repos.
Commencer immédiatement la respiration artificielle si la victime ne respire plus. Appeler
immédiatement un médecin.
S'il y a le moindre soupçon d'inhalation de H2S (sulfure d'hydrogène): Les secouristes
doivent porter un appareil respiratoire, une ceinture et un harnais, et doivent suivre les
procédures de sauvetage. En cas d'arrêt respiratoire, pratiquer la respiration artificielle.
L'apport d'oxygène peut aider. Évacuer la victime à l'air frais aussi vite que possible.
Consulter un médecin pour un traitement ultérieur.

EN CAS DE TROUBLES GRAVES OU PERSISTANTS, APPELER UN MEDECIN OU
DEMANDER UNE AIDE MEDICALE D'URGENCE.
Avant de tenter de secourir des victimes, isoler la zone de toutes les sources potentielles
d'inflammation, y compris en déconnectant l'alimentation électrique.
Assurer une ventilation adéquate et vérifier que l'atmosphère est respirable et sans danger
avant de pénétrer dans des espaces confinés.

4.2.  Principaux symptômes et effets, aigus et différés  
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Inhalation

5.1.  Moyens d’extinction  

Conseils aux médecins

Risque particulier La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels
que CO, CO2, hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies. A forte concentration ou en
atmosphère confinée, leur inhalation est très dangereuse. Les vapeurs peuvent former des
mélanges explosifs avec l'air.
Si des composés sulfurés sont présents en quantités non négligeables, les produits de
combustion peuvent contenir du H2S et des SOx (oxydes de soufre) ou de l'acide
sulfurique.

Nocif: En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en
raison de sa faible viscosité et donner naissance à une pneumopathie d'inhalation se
développant dans les heures qui suivent (surveillance médicale indispensable pendant 48
h). Traiter de façon symptomatique.

L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du système
respiratoire. Risque de dépression du système nerveux central avec nausées, maux de
tête, vertiges, vomissements et perte de coordination.

Ingestion

5.3.  Conseils aux pompiers  

Moyen d'extinction approprié Moyen d'extinction - pour les petits feux: Dioxyde de carbone (CO 2), Poudre sèche, Sable
ou terre.
Moyen d'extinction - pour les grands feux: Mousse, Brouillard d'eau (personnel formé
uniquement).

4.3.  Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers 
nécessaires  

Équipement de protection spécial
pour le personnel préposé à la lutte
contre le feu

En cas d' incendie de grande amplitude ou d'incendie dans des espaces confinés ou mal
ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un appareil respiratoire autonome isolant
(ARI) avec un masque intégral.

L'ingestion peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des
vomissements et des diarrhées. Risque de dépression du système nerveux central.
Nocif: En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en
raison de sa faible viscosité et donner naissance à une pneumopathie d'inhalation se
développant dans les heures qui suivent (surveillance médicale indispensable pendant 48
h). .

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Moyens d'extinction inappropriés Ne pas utiliser un jet d'eau bâton, qui pourrait répandre le feu.
L'action simultanée de mousse et d'eau sur une même surface est à proscrire (l'eau détruit
la mousse).

Version  EUFR

5.2.  Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  
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En cas de    :
Petits déversements : des vêtements de travail antistatiques normaux sont généralement
suffisants.
Déversements importants : une combinaison de protection complète, antistatique résistant
aux produits chimiques. Gants de travail (de préférence à manchettes) assurant une
résistance suffisante contre les produits chimiques. Remarques :. les gants en PVA ne sont
pas imperméables à l'eau et ne conviennent pas pour une opération d'urgence. Casque de
protection. Chaussures ou bottes de sécurité antidérapantes et antistatiques. Lunettes de
sécurité et/ou visière si des projections ou un contact avec les yeux sont possibles ou
prévisibles.
Protection respiratoire: Un demi-masque ou un masque respiratoire complet avec filtre(s)
contre les vapeurs organiques (et le cas échéant pour le H2S). Il est possible d'utiliser un
appareil respiratoire autonome isolant (ARI) en fonction de l'étendue du déversement et du
niveau d'exposition prévisible.
Si la situation ne peut être parfaitement évaluée ou si un manque d'oxygène est possible,
seul un appareil respiratoire autonome isolant (ARI) doit être utilisé.

Informations générales Sauf en cas de déversements mineurs, La faisabilité de toute action doit toujours être
évaluée et si possible soumise à l'avis d'une personne compétente et formée chargée de
gérer les situations d'urgence.
Si nécessaire, informer les autorités compétentes conformément à la réglementation en
vigueur.
Éviter tout contact direct avec le produit déversé. Eloigner le personnel non concerné.
Équipement de protection individuelle, voir section 8.
Prudence en cas de déversement. La substance rend les surfaces glissantes. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.
Rester face au vent. En cas de déversements importants, alerter les habitants des zones
sous le vent. Arrêter ou contenir la fuite à la source, si ceci ne présente pas de danger.
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou flammes à
proximité immédiate). Recouvrir les déversements de mousse afin de réduire le risque
d'ignition.

Refroidir les réservoirs et les parties exposés au feu par arrosage avec beaucoup d'eau.
Refroidir à l'eau les réservoirs et les parties exposées au flux thermique et non pris dans les
flammes.
Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés conformément
à la réglementation locale en vigueur. Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation
d'eau.

6. MESURES À PRENDRE EN CAS DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL

6.2.  Précautions pour la protection de l'environnement  

6.1.  Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence  

Conseils pour les non-secouristes Ne pas toucher ni marcher sur le produit déversé. Assurer une ventilation adéquate.
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou flammes à
proximité immédiate). Équipement de protection individuelle, voir section 8.

Autres informations

Version  EUFR
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Autres informations Les mesures recommandées reposent sur les scénarios de déversement les plus
probables pour ce produit.  Cependant, les conditions locales (vent, température de l’air,
direction et vitesse de la vague/courant) peuvent avoir une influence importante dans le
choix des actions appropriées. Pour cette raison, il convient de consulter des experts
locaux si nécessaire. Les réglementations locales peuvent également prescrire ou limiter
les mesures à prendre.
La concentration de H2S dans l'espace libre des réservoirs peut atteindre des valeurs
dangereuses, en particulier en cas de stockage prolongé. Cette situation est
particulièrement pertinente dans le cas d'opérations impliquant une exposition directe aux
vapeurs dans le  réservoir.
Le déversement de petites quantités de produit, en particulier à l'air libre où les vapeurs se
dispersent en général rapidement, sont des situations dynamiques, ce qui n'entraîne sans
doute pas d'exposition à des concentrations dangereuses. Étant donné que le H2S a une
densité supérieure à l'air ambiant, une exception peut concerner la formation de
concentrations dangereuses dans des endroits spécifques, tels que des tranchées, des
dépressions ou des espaces confinés. Pour toutes ces circonstances, cependant, les
actions appropriées doivent être évaluées au cas par cas.

Informations générales

7. MANIPULATION ET STOCKAGE

Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol. Le produit ne
doit pas contaminer les eaux souterraines.
Si nécessaire. Consulter un expert. Prévenir les autorités locales si des fuites significatives
ne peuvent pas être contenues.

Équipement de protection
individuelle

Voir section 8 pour plus de détails.

Méthodes de nettoyage

7.1.  Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  

Ne jamais utiliser d'agent dispersant. Ne pas appliquer de jets bâton directs.
Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les égouts. Transférer le produit
récupéré et les autres matériaux dans des réservoirs ou conteneurs appropriés et
stocker/éliminer conformément aux règlements applicables.

6.3.  Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  

Méthodes de confinement

Traitement des déchets Voir section 13 pour plus de détails.

Version  EUFR

Contenir et collecter le produit répandu à l'aide d'un matériau absorbant non combustible,
(p.e. sable, terre, kieselgur, vermiculite) et le mettre dans un conteneur pour l'élimination
conformément aux réglementations locales / nationales (voir section 13). Les déversements
importants peuvent être soigneusement recouverts de mousse, le cas échéant, afin de
limiter les risques d'incendie. En cas de déversement dans l'eau. contenir le produit avec
des barrières flottantes ou d'autres dispositifs. L'utilisation de dispersants doit être soumis à
l'avis d'un expert, et, si nécessaire, approuvée par les autorités locales.

6.4.  Référence à d'autres sections  
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Assurer une ventilation adéquate.
LORS DES MOUVEMENTS DE PRODUITS :. Pour éviter l'ignition des vapeurs par la
décharge d'électricité statique, toutes les parties en métal des équipements utilisés doivent
être mises à la terre.
Prendre toute disposition permettant d'éviter les entrées d'eau dans les bacs, citernes,
lignes de flexibles...

7.2.  Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
incompatibilités  

Recommandations pour une
manipulation sans danger

Mesures d'hygiène Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Éviter le contact avec la peau, les yeux
et les vêtements. Ne pas placer les chiffons imbibés de produit dans les poches des
vêtements de travail. Se laver les mains avant les pauses et immédiatement après
manipulation du produit. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver la peau avec de
l'eau et du savon. Enlever les vêtements et les chaussures contaminés.
Les gants doivent être inspectés périodiquement et remplacés en cas d'usure, de
perforation ou de contamination.
Nettoyer régulièrement l'équipement, les locaux et les vêtements de travail. Conserver à
l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.
Faire adopter des règles d'hygiène strictes pour le personnel exposé au risque de contact
avec le produit. Utiliser l'équipement de protection individuelle requis.

Prendre des précautions contre l'électricité statique.
Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des réservoirs de stockage
impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées qu'à du personnel
qualifié (interne ou externe).
Assurer une ventilation adéquate. Les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs
avec l'air. Ne pas fumer. Eviter de respirer les vapeurs ou le brouillard. Éviter le contact
avec la peau, les yeux et les vêtements.
NE JAMAIS AMORCER AVEC LA BOUCHE LE SIPHONNAGE D'UN RESERVOIR. Eviter
la formation de vapeurs, brouillards ou aérosols.
Ne pas utiliser d'air comprimé pour des opérations de remplissage, déchargement ou de
manutention. Ne jamais percer, piquer, meuler, tronçonner ou souder sur un conteneur
vide.
NE PAS UTILISER DE TELEPHONE PORTABLE LORS DE LA MANIPULATION.
Équipement de protection individuelle, voir section 8.

Mesures d'ordre technique

Version  EUFR

Prévention des incendies et des
explosions

Manipuler à l'abri de toutes sources potentielles d'inflammation (flamme nue, étincelles,
arcs électriques...) et de chaleur (collecteurs ou parois chaudes). Éviter l'accumulation de
charges électrostatiques. Mettre à la terre, établir une liaison équipotentiellle entre les
conteneurs, les réservoirs ainsi que les équipements de transfert/réception. Les frottements
dus à l'écoulement du produit créent des charges d'électricité statique capables de générer
des étincelles provoquant INFLAMMATION OU EXPLOSION. Interdire le chargement en
pluie et limiter la vitesse d'écoulement du produit, en particulier au début du chargement.
Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosibles. Ne
jamais souder sur une citerne ou des tuyauteries, vides non dégazées.
N'INTERVENIR QUE SUR DES RESERVOIRS FROIDS, DEGAZES (RISQUE
D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE) ET AERES.
Concevoir les installations pour éviter toute propagation de nappe enflammée (fosses,
cuvettes de rétention, siphons dans les réseaux d'eau d'écoulement).
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Mesures techniques/Conditions de
stockage

DNEL  Travailleur (industriel/professionnel)

8.1.  Paramètres de contrôle  

Nom Chimique Effets systémiques à
court terme

Effets locaux à court
terme

Effets systémiques à
long terme

Effets locaux à long
terme

7.3.  Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  

Combustibles diesels
 68334-30-5

4300 mg/m3/15min
(aerosol - inhalation)

2.9 mg/kg/8h (dermal)
68 mg/m3/8h (aerosol -

inhalation)

La configuration des zones de stockage, la conception des réservoirs, les équipements et
les procédures d'exploitation doivent être conformes à la législation européenne, nationale
ou locale applicable. Avant de pénétrer dans des réservoirs de stockage et avant toute
opération dans un espace confiné, contrôler la teneur en oxygène et l'inflammabilité de
l'atmosphère. Si la présence de composés sulfurés est suspectée dans le produit, contrôler
le teneur en H2S de l'atmosphère. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques.
Avant les opérations de transfert, contrôler que tout l'équipement est mis à la terre.
Concevoir les installations pour éviter la pollution des eaux et du sol en cas de fuite ou
d'écoulement. Ne pas retirer les étiquettes de danger des récipients (mêmes vides).
Stocker les produits conditionnés (fûts, échantillons, bidons...) dans des locaux bien
ventilés, à l'abri de l'humidité, de la chaleur et de toute source potentielle d'inflammation.
Conserver de préférence dans l'emballage d'origine : dans le cas contraire, reporter, s'il y a
lieu, toutes les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage.
Conserver les récipients hermétiquement clos et correctement étiquetés. Stocker
séparément des agents oxydants.
Stocker en prenant en compte les particularités des législations nationales.

Matières à éviter

DNEL  Consommateur

Limites d'exposition Non concerné

Nom Chimique Effets systémiques à
court terme

Effets locaux à court
terme

Effets systémiques à
long terme

Effets locaux à long
terme

Matériel d'emballage

Combustibles diesels
 68334-30-5

2600 mg/m3/15min
(aerosol - inhalation)

1.3 mg/kg/24h (dermal)
20 mg/m3/24h (aerosol -

inhalation)

8.2.  Contrôles de l'exposition  

N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries..., résistants aux hydrocarbures
aromatiques. Les matériaux recommandés pour les conteneurs ou revêtements de
conteneur : acier doux, acier inoxydable. Polyéthylène haute densité (PEHD). Certaines
matières synthétiques peuvent ne pas convenir pour les conteneurs ou leur revêtement
selon les caractéristiques des matières en question et l'utilisation prévue. La compatibilité
doit être vérifiée auprès du fabricant.

8. CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

Légende Voir section 16

Oxydants forts. Acides forts. Bases fortes. (herbicides...). Halogènes.

Version  EUFR
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EN 374 (*) toute épaisseur

Protection des yeux

Caoutchouc fluoré (*) > 480 min EN 374 (*) toute épaisseur

S'il y a un risque d'éclaboussures, porter :. Lunettes de sécurité avec protections latérales.
ou. Écran facial.

Toutes les mesures de protection collective doivent être installées et mises en œuvre avant
d’envisager de recourir aux équipements de protection  individuelle.

Caoutchouc nitrile > 0.3 mm > 480 min EN 374

Mesures d'ordre technique

En cas de contact par projection:

Protection de la peau et du
corps

Matière des gants Épaisseur du gant Temps de pénétration Remarques

Porter les vêtements de protection appropriés. vêtements imperméables aux
hydrocarbures. Chaussures ou bottes de sécurité.

Assurer une ventilation adéquate. Ne pas pénétrer dans les réservoirs de stockage vides,
avant que ne soient réalisées les mesures d'oxygène disponible.
Dans le cas de travaux en enceinte confinée (cuves, réservoirs...), s'assurer d'une
atmosphère respirable et porter les équipements recommandés.

Néoprène > 0.5 mm > 60 min EN 374

Équipement de protection individuelle

PVC > 0.2 mm > 60 mn EN 374

Protection respiratoire

Protection des mains

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement

Gants résistants aux hydrocarbures aromatiques. Veuillez observer les instructions
concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fournisseur de
gants. Prendre également en considération les conditions locales spécifiques dans
lesquelles le produit est utilisé, telles que les risques  d'abrasion et de coupure.
Note: les gants en PVA ne sont pas imperméables à l'eau et ne conviennent pas pour une
opération d'urgence.

Pour pénétrer dans des citernes, cuves, réservoirs ayant une teneur insuffisante en
oxygène, porter un appareil respiratoire isolant.
En cas d'urgence (exposition accidentelle) ou pour des travaux exceptionnels de courte
durée dans des atmosphères polluées par le produit, il est nécessaire de porter un appareil
de protection respiratoire. En cas d'utilisation de masque ou demi-masque :. Respirateur à
masque facial équipé d'une cartouche ou d'une boîte filtrante contre les vapeurs
organiques/gaz acides. Type A. L'usage d'appareils respiratoires doit se conformer
strictement aux instructions du fabricant et aux réglementations qui régissent leurs choix et
leurs utilisations.

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol.

Exposition répétée ou prolongée

Contrôle de l'exposition professionnelle

9. PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Matière des gants Épaisseur du gant Temps de pénétration Remarques

Version  EUFR

Informations générales

PVA (*) > 480 min

Quick-FDS [17739-61332-22374-016145] - 2016-07-25 - 17:02:13 



____________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Date de révision:  2013-08-21

GAZOLE NON ROUTIER

Version  3.01

Page  11 / 35

FDS n° :  A00364

État physique @20°C Liquide

Aspect limpide

Odeur caractéristique

9.2.  Autres informations  

10. STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1.  Réactivité  

Informations générales Pas d'information disponible.

10.2.  Stabilité chimique  

Couleur

Stabilité Stable dans les conditions recommandées de manipulation et de stockage.

rouge

10.3.  Possibilité de réactions dangereuses  

9.1.  Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  

>  5

 150  -  380  °C

Propriétés explosives Non considéré comme explosif sur la base de la teneur en oxygène et de la structure
chimique

inférieure

logPow

Propriétés oxydantes D'après la structure chimique des constituants, ce produit n'est pas considéré comme ayant
des propriétés oxydantes

Non applicable

pH

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune dans les conditions normales d'utilisation

Point d'éclair

0.5  %

Masse volumique

Non applicable

Valeurs  

>  131  °F

 820  -  845  kg/m3

Propriété  

Température d'autoignition

Limites d'inflammabilité dans l'air

@ 15 °C

>  250  °C

 302  -  716  °F

>  55  °C

Pression de vapeur

Non applicable

ASTM E659-78

Hydrosolubilité

Point/intervalle d'ébullition

supérieure

<  1  kPa @ 37.8 °C

ASTM D 93.

Remarques  

>  482  °F

Non applicable

5  %

ASTM E659-78

ASTM D 86

EN 13016-1

Taux d'évaporation

Méthode  

Viscosité, cinématique

Solubilité dans d'autres solvants

ASTM D 93

Densité de vapeur

<  7  mm2/s

ASTM D 86

Version  EUFR

Soluble dans un grand nombre
de solvants organiques usuels
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Conditions à éviter

Contact avec la peau Des échantillons de la substance ont été testés dans des études d'irritation cutanée.
 Basé sur un score d'érythème moyen de 3,9 et 2,5 (24, 72 heures) et un score d'oedème
moyen de 2,96 et 1,5 (24, 72 heures), les gas oils sont irritants pour la peau.  Peut causer
des irritations de la peau et/ou dermatites.

La chaleur ( températures supérieures au point d'éclair ), les étincelles, les points d'ignition,
les flammes, l'électricité statique.

Matières à éviter

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

Contact avec les yeux Cette substance ne répond pas aux critères de classification de l'UE. Une étude clé a
indiqué que le produit n'est pas irritant pour les yeux.
 Peut provoquer une irritation légère.

Oxydants forts. Acides forts. Bases fortes. (herbicides...). Halogènes.

10.4.  Conditions à éviter  

Inhalation .  L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du système
respiratoire. Risque de dépression du système nerveux central avec nausées, maux de
tête, vertiges, vomissements et perte de coordination.

Réactions dangereuses

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques  

Ingestion .  L'ingestion peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des
vomissements et des diarrhées. Risque de dépression du système nerveux central.
Nocif: En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en
raison de sa faible viscosité et donner naissance à une pneumopathie d'inhalation se
développant dans les heures qui suivent (surveillance médicale indispensable pendant 48
h). .

10.6.  Produits de décomposition dangereux  

Toxicité aiguë  - Informations sur les composants  

Toxicité aiguë  Effets locaux Informations sur le produit  

10.5.  Matières incompatibles  

Aucune dans les conditions normales d'utilisation.

Version  EUFR

Informations générales La toxicité aiguë a été correctement caractérisée dans un grand nombre de recherches
réalisées conformément aux BPL suite à une exposition orale, cutanée ou par inhalation. La
classification est basée sur les résultats d'une étude de toxicité aiguë par inhalation.

Produits de décomposition
dangereux

Aucun dans les conditions normales d'utilisation.
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Combustibles diesels

Combustibles diesels
 68334-30-5

Toxicité systémique spécifique pour
certains organes cibles (exposition
répétée)

La toxicité à doses répétées de la substance a été étudiée après une exposition cutanée et
par inhalation de différentes durées. Les études ne mettent pas en évidence de formes
sévères d'effets toxiques chroniques systémiques.

Carc. 2 (H351)

LD50 &gt; 2000 mg/kg bw (rat -
OECD 401)

Mutagénicité

Toxicité par aspiration Le fluide peut pénétrer dans les poumons et occasionner des lésions (pneumonie chimique,
potentiellement mortelle).

.

LD50 &gt; 5000 mg/kg bw (rabbit
-OECD 434)

LC50 (4h) > 4.10 mg/l  (aerosol)
(rat - OECD 403)

Autres informations  

Mutagénicité sur les cellules
germinales

Le potentiel mutagène de la substance a été largement étudié dans une série d'études
in-vivo et in-vitro. Sur la base d'études de mutagénèse in vivo et in vitro et de leurs faibles
biodisponibilités, les distillats ne répondent pas aux critères de classification de l'UE.  Sur la
base du test d'Ames modifié, les gas oils contenant des produits craqués ont montré un
potentiel génotoxique.

Effets spécifiques  

DL50 dermal

Autres informations Non concerné.

CL50 par inhalation

Toxicité pour la reproduction

12. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

. Toutes les études animales montrent que cette substance n'a pas d'effet sur le
développement et n'a pas d'effet négatif sur la reproduction. Ce produit ne répond pas aux
critères de classification de l'UE.

Sensibilisation

Autres constituants

12.1.  Toxicité  

Nom Chimique

Cancérogénicité

Toxicité par administration répétée

Une activité cancérogène est rapportée en présence d’irritation cutanée répétée. Sur la
base de cette information et de l’analyse des HAP, ce type de gazole peut montrer un faible
potentiel cancérogène. Les résultats d’autres études étayent la classification.

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

DL50 oral

Effets sur les organes-cibles  (STOT)

Sensibilisation

Nom Chimique

Toxicité systémique spécifique pour
certains organes cibles (exposition
unique)

Version  EUFR

Les études ne mettent pas en évidence de formes sévères d'effets toxiques aigus
systémiques.

Union Européenne

Il n'existe aucune donnée indiquant que la substance présente un potentiel de
sensibilisation respiratoire et cutanée.
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Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson

12.2.  Persistance et dégradabilité  

Toxicité pour les
microorganismes

Informations générales
La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre.

Toxicité chronique pour le milieu aquatique  - Informations sur les composants  

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique  - Informations sur le produit  

Combustibles diesels
 68334-30-5

.

EL50 (72 h) 22 mg/l
(Pseudokirchnerella

subcapitata - OECD 201)
EL50 (72 h) 2.9 mg/l
(Pseudokirchnerella

subcapitata - OECD 201)

EL50 (48 h) 68 mg/l
(Daphnia magna - OECD

202)
EL50 (48 h) 5.3 mg/l

(Daphnia magna - OECD
202)

12.3.  Potentiel de bioaccumulation  

Nom Chimique Toxicité pour les algues Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson

Informations sur le produit La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre.

Toxicité pour les
microorganismes

LL50 (96 h) 21 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

OECD 203)
LL50 (96 h) 3.2 mg/l
(Menidia beryllina – US

EPA/600/4-85/013)

Combustibles diesels
 68334-30-5

logPow  Non applicable

NOEL (21d) 0.2 mg/l
(Daphnia magna - OECD

211)

Informations sur les composants .

NOEL (14/28d) 0.083 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

QSAR Petrotox)

12.4.  Mobilité dans le sol  

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique  - Informations sur les composants  

Mobilité

Méthode Compartiment Résultat (%) Remarques

Effets sur les organismes terrestres

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Sol 62.86

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Sédiment 12.64

Pas d'information disponible.

Toxicité chronique pour le milieu aquatique  • Informations sur le produit  

Nom Chimique

Version  EUFR

Toxicité pour les algues

.
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13.1.  Méthodes de traitement des déchets  

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

12.5.  Résultats des évaluations PBT et VPVB  

Sol Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est, en général, mobile
dans le sol. Peut contaminer les eaux souterraines.

Déchets de résidus / produits non
utilisés

Éliminer conformément aux Directives Européennes sur les déchets et les déchets
dangereux.

Eau

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Évaluation PBT et vPvB

Emballages contaminés Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosibles. Ne pas
découper, souder, percer, bruler ou incinérer des conteneurs vides, sauf s'ils ont été
correctement nettoyés et déclarés sans danger. Les conteneurs vides doivent être
acheminés vers un site agréé pour le traitement des déchets à des fins de recyclage ou
d'élimination.

La concentration d'anthracène dans cette substance n'excède pas 0,1 % (CONCAWE
2010).  Aucune autre structure d’hydrocarbure représentatif ne répond aux critères
PBT/vPvB.  Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme persistante, ni
bioaccumalable ni toxique (PBT).

Air

No de déchet suivant le CED Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au produit
lui-même mais à son application. Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, selon
l'application du produit.

Air

12.6.  Autres effets néfastes  

14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

La volatilisation dépend de la constante de Henry, qui n'est pas applicable aux UVCB.

24.36

Informations générales

ADR/RID 

Pas d'information disponible.

UN/ID No UN1202

0.14

Eau Le produit s'étale à la surface de l'eau. Une faible fraction peut se solubiliser dans l'eau.
Dans l'eau, la majorité des composants de ce produit seront adsorbés par les sédiments.
Les produits ne s'hydrolysent pas en raison de l'absence de groupe fonctionnel réactif.

13. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

Version  EUFR
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FDS n° :  A00364

Groupe d'emballage III

Dispositions spéciales 640L, 363

Polluant marin P

No EMS F-E, S-E

Code de restriction en tunnels

Description UN1202, Gas oil, 3, III, (55°C c.c.)

(D/E)

Groupe d'emballage

Dispositions spéciales 363

III

Quantités exceptées E1

Numéro d'identification du
danger

30

Quantité limitée 5 L

Désignation officielle de
transport

GAZOLE

Description UN1202,  GAZOLE, 3, III, (D/E)

ICAO/IATA 

Étiquettes ADR/RID

UN/ID No UN1202

Quantités exceptées E1

Désignation officielle de
transport

Gas oil

3

GAZOLE

Classe de danger 3

Quantité limitée

Groupe d'emballage III

5 L

Code ERG 3L

Dispositions spéciales A3

Danger pour l'environnement.

Description UN1202, Gas Oil, 3, III

oui

IMDG/IMO 

Quantités exceptées E1

Quantité limitée 10 L

Classe de danger

UN/ID No UN1202

ADN 

Code de classification

UN/ID No UN1202

Désignation officielle de
transport

Désignation officielle de
transport

GAZOLE

Gas oil

F1

3

Classe de danger

Version  EUFR

3

Désignation officielle de
transport
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FDS n° :  A00364

Est conforme à (aux)

Ventilation VE01

ENCS -

Classe de danger 3

IECSC Est conforme à (aux)

KECL Est conforme à (aux)

Code de classification

PICCS Est conforme à (aux)

F1

AICS Est conforme à (aux)

GAZOLE

15. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

NZIoC Est conforme à (aux)

Légende 
EINECS/ELINCS - European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances/EU List of Notified Chemical Substances

Dispositions spéciales 363, 640L

TSCA - United States Toxic Substances Control Act Section 8(b) Inventory

15.1.  Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement  

DSL/NDSL - Canadian Domestic Substances List/Non-Domestic Substances List

Groupe d'emballage

ENCS - Japan Existing and New Chemical Substances

Description

IECSC - China Inventory of Existing Chemical Substances

Union Européenne

UN1202,  GAZOLE, 3, III

KECL - Korean Existing and Evaluated Chemical Substances

III

REACH
Cette substance a été enregistrée conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH)

PICCS - Philippines Inventory of Chemicals and Chemical Substances

Désignation officielle de
transport

AICS - Australian Inventory of Chemical Substances

Quantités exceptées

NZIoC - New Zealand Inventory of Chemicals

E1

Information supplémentaire

Inventaires Internationaux

Quantité limitée

EINECS/ELINCS Est conforme à (aux)

5 L

Danger pour l'environnement.

TSCA

Version  EUFR

Est conforme à (aux)

oui

DSL
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Tableau(x) applicable(s) n° 4bis

Texte intégral des phrases R mentionnées sous les Chapitres 2 et 3
R20 - Nocif par inhalation
R38 - Irritant pour la peau
R40 - Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes
R65 - Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion

Évaluation de la sécurité chimique

France

R51/53 - Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique

voir scénarios d'exposition

15.3.  Information sur les législations nationales  

Texte complet des Phrases-H citées dans les sections 2 et 3
H226 - Liquide et vapeurs inflammables
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H315 - Provoque une irritation cutanée
H332 - Nocif par inhalation
H351 - Susceptible de provoquer le cancer
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

• Arrêté du 1er juillet 2004 fixant les règles techniques et de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux
non visés par la législation des installations classées ni la réglementation des établissements recevant du public
• ICPE : rubrique 1430-1432 (liquide inflammable 2ème catégorie)
• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique (JORF du 02 mars 2004)
• Code de la Sécurité Sociale: • Art. L 461-6, Art. D.461-1, annexe A, n° 601 (Tableau des maladies professionnelles)

15.2.  Évaluation de la sécurité chimique  

Date de révision: 2013-08-21

Abbreviations, acronymes
GLP = Good Laboratory Practice - BPL = Bonnes Pratiques de Laboratoire
bw = body weight = poids corporel
bw/day = body weight/day = poids corporel par jour

Révision sections de la FDS mises-à-jour: 1.

16. AUTRES INFORMATIONS

Légende  Section 8

Maladies Professionnelles

M: Mutagène

Désignation du Danger

* Désignation de la peau+

R: Toxique pour la reproduction

Produit sensibilisant

C: Cancérogène

Version  EUFR

**
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FDS n° :  A00364

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006

Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient
sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne
foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à
d'autres usages que celui pour lequel il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer
l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à
l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider
le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée comme
exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que
ceux cités.

Information supplémentaire

Version  EUFR

____________________________________________________________________________________________

D'autres usages que ceux listés en section 1.2 peuvent avoir été prévus pour la/les
substance(s) constituant le produit. Veuillez nous contacter si votre usage n'est pas inclus
dans ceux figurant à la section 1.2

Fin de la Fiche de Données de Sécurité
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2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC1 - Fabrication de substances
ERC2 - Fabrication de mélanges
ERC3 - Formulation des matières
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux
articles
ERC5 - Utilisation industrielle découlant de l'inclusion dans ou sur une matrice
ERC6a - Utilisation industrielle entraînant la production d'une autre substance (utilisation des produits intermédiaires)
ERC6b - Utilisation industrielle d'aides à la fabrication réactives
ERC6c - Usage industriel de monomères pour la fabrication de thermoplastiques
ERC6d - Usage industriel de régulateurs de process pour les procédés de polymérisation dans la production de résines,
caoutchoucs, polymères
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés

Version  1.0

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 1.1b. v1.

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)

Au niveau industriel, Distribution de la substance.

Quantités utilisées
:

Processus, tâches et activités couverts
Le chargement de vrac (y compris les navires de mer/barges, wagons/camions et chargement de GRV Grand Récipient Vrac) de la
substance dans des systèmes clos ou confinés, y compris les expositions accidentelles pendant l'échantillonnage de la substance,
son stockage, son déchargement, son entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

ES05003

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  2.8E+7

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris
le pesage)
PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

1. Scénario d'exposition

Version  EUFR

Descripteur des usages
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Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  1.9E+5

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-6

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >= 0

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.002

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >= 0

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.00001

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  5.6E+4

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque  -

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale  :

Caractéristiques du Produit

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Jours d'émission (jours/an) :  300

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
94.1

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte (principalement l'ingestion)
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer
Aucun traitement des eaux usées requis

Version  EUFR

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-3

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
2.9E+6

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  90
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Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Opération réalisée à  température élevée (> 20°C supérieure à la température ambiante). Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du
travail est respecté.

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs
Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Manipuler la substance dans un système clos.

Activités de laboratoire

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Manipuler la substance dans un système clos.

Non applicable.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Scénarios participants

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Chargement et déchargement de vrac en milieu
clos

Expositions générales (systèmes clos)

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance
médicale; identifier et mettre en œuvre des actions correctives.

Échantillonnage

Remplissage de fûts et de petits récipients

Nettoyage et maintenance des équipements

Expositions générales (systèmes ouverts)

Manipuler la substance dans un système clos. Port de gants appropriés
conformes à la norme EN374.

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou entretien des
équipements. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Catégorie(s) de produit

Version  EUFR

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Stockage

Chargement et déchargement de vrac en milieu
ouvert
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Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les
technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans la fiche de donnée SpERC
(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

3. Evaluation de l'exposition et références

Version  EUFR

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.
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Quantités utilisées
:

Processus, tâches et activités couverts
Formulation, emballage et reconditionnement de la substance et de ses mélanges dans le cadre de processus continus ou par lots,
y compris le stockage, les transferts de matières, le mélange, l'agglomération, la compression, le pastillage, l'extrusion, le
conditionnement à petite et grande échelle, l'échantillonnage, l'entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

ES05004

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  2.8E+7

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition
PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou
importants)
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris
le pesage)
PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation
PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0011

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  3.0E+4

1. Scénario d'exposition

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  1.0E+5

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC2 - Fabrication de mélanges

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  300

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 2.2.v1.

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Version  EUFR

Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)
SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (à l'exclusion des alliages)

Formulation et (re)conditionnement de substances et de mélanges, Au niveau industriel.
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Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  le compartiment sédiments d'eau douce
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer
En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site n'est requis.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.0001

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale  :

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  0

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1
Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
94.1

Caractéristiques du Produit

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >=59.9

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-2

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
6.8E+5

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >= 0

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque  -

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  2.0E-5

Version  EUFR

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement
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2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

Expositions générales (systèmes clos)

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance
médicale; identifier et mettre en œuvre des actions correctives.

Catégorie(s) de produit

Échantillonnage

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Production ou préparation d'articles par
agglomération, compression, extrusion ou
pastillage

Opérations de mélange (systèmes ouverts)

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Expositions générales (systèmes ouverts)

Utiliser des pompes vide-fûts ou verser le contenu du conteneur avec
précaution. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Stockage

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Non applicable.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Assurer une ventilation par extraction aux points où les émissions
surviennent. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Stocker la substance dans un système clos.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Remplissage de fûts et de petits récipients

Transferts de vrac

Manipuler la substance dans un système clos.

Activités de laboratoire

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Scénarios participants

Version  EUFR

Manipuler la substance dans un système clos. Port de gants appropriés
conformes à la norme EN374.

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Nettoyage et maintenance des équipements

Transferts en fûts/ par lots
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Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les
technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans la fiche de donnée SpERC
(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

3. Evaluation de l'exposition et références

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

Version  EUFR

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Quick-FDS [17739-61332-22374-016145] - 2016-07-25 - 17:02:13 



Page 28 / 35

1. Scénario d'exposition

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  5.0E+6

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  300

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 7.12a.v1.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Utilisation comme carburant, Au niveau industriel.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Quantités utilisées
:

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement

Processus, tâches et activités couverts
Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son transfert, à son
utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  5.0E-3

ES05015

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  4.5E+6

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux composés non
brûlés

Version  EUFR

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.34

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  1.5E+6
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >=97.7

Caractéristiques du Produit

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  le compartiment sédiments d'eau douce
En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site n'est requis.

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >=60.4

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  0.00001

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
97.7

Version  EUFR

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  95

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
5.0E+6
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3. Evaluation de l'exposition et références

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance
médicale; identifier et mettre en œuvre des actions correctives.

Utilisation comme carburant (systèmes clos)

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Transferts en fûts/ par lots

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Non applicable.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Stockage

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Scénarios participants

Version  EUFR

Manipuler la substance dans un système clos.

Catégorie(s) de produit

Nettoyage et maintenance des équipements

Transferts de vrac
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Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les
technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans la fiche de donnée SpERC
(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Version  EUFR

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.
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2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  3.3E+3

1. Scénario d'exposition

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  9.2E+3

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos
ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  365

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 9.12.v1.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencés par la gestion du risque

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat)

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Utilisation comme carburant, Au niveau professionnel.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Quantités utilisées
:

Autres conditions opérationnelles d'utilisation affectant l'exposition de l'environnement

Processus, tâches et activités couverts
Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son transfert, à son
utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

ES05016

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  6.7E+6

Version  EUFR

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux composés non
brûlés

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0005

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils
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Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  0.00001

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
1.4E+5

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  N/A

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Caractéristiques du Produit

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >=0

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.00001

Conditions et mesures relatives à la station d'épuration municipale  :

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-4

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >=0

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte (principalement l'ingestion)
Aucun traitement des eaux usées requis

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Version  EUFR

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
94.1
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Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

3. Evaluation de l'exposition et références

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Utilisation comme carburant (systèmes clos)

Transferts de vrac

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance
médicale; identifier et mettre en œuvre des actions correctives.

Avitaillement en carburant

Stockage

Transferts en fûts/ par lots

Assurer un bon niveau de ventilation générale (pas moins de 3 ou 5
renouvellements d'air par heure). ou. Veiller à ce que l'opération soit exécutée
en extérieur.

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Catégorie(s) de produit

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Stocker la substance dans un système clos.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Nettoyage et maintenance des équipements

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Version  EUFR

Utiliser des pompes vide-fûts ou verser le contenu du conteneur avec
précaution. Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Non applicable.

Scénarios participants

Quick-FDS [17739-61332-22374-016145] - 2016-07-25 - 17:02:13 
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Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles décrites en Section 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où d'autres mesures de gestion des risques/conditions
opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les
technologies de contrôle et de mise à l’échelle sont fournis dans la fiche de donnée SpERC
(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Version  EUFR

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)
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Annexe 9. Plan de végétalisation de la zone 
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Annexe 11. Plan du projet intégrant la ligne 
RTE 

Cette annexe contient 2 pages. 

Source : TRIEL GRANULATS 
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Annexe 12. Autorisation de dépôt de demande 
d’enregistrement pour exploiter une ISDI 

délivrée par l’EPAMSA – 24/02/2017 

Cette annexe contient 2 pages. 
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PIÈCE I : CARTE AU 1/25 000EME  
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PIÈCE II : PLAN DES ABORDS DE 
L’INSTALLATION A L’ECHELLE 1/2 500EME 
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PIÈCE III : PLAN D’ENSEMBLE A L’ECHELLE 
1/1 000 EME 
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Fe 26.80 Caniveau béton 35*45 mm Pente 0.3%

Fe 26.77

RW 7

Fe 26.40ASC 28.00

ASC 28.00

RW 4

Fe 26.63ASC 28.10

H10

EPL DN 800 P 0.3% Ep 299 l/s

EPL DN 800 P 0.3%

EPL D
N 800 P 0.3% Ep 299 l/s

B
ordure T2

EPL Ø800 mm - 4
9.60 m - P

 0.5% Ep 646 l/s

EPL Ø400 mm - 2
0.78 m - P

 0.3% Ep 75 l/s

Fe 27.00
AV2 27.54

Fe 26.80
AV3 27.930

AV4 27.580

EPL Ø400 mm - 1
6.44 m - P

 0.3% Ep 43 l/s

EPL Ø300 mm - 3
9.00 ml - P

 0.3% Ep 36 l/s

B
ordure P2

B
ordure T2

Bordure P2

Bordure T2

Bordure T2

Eau Potable Ø 63

Attente Bât. H

F.e=26.500 NGF

2 Ø 150 (BT) +
 2 Ø 110 (portail) +

1Ø  90 (cfa)

Prévoir m
asque dans voile

chambre de tira
ge (F.e 26.850)

EP
L 

D
N

 6
00

 P
 0

.3
%

 E
p 

23
7 

l/s

RW 3

Fe 26.76ASC 28.10

CT-BT 20

CT-BT 21

CT-BT 22

CT-BT 23

RW 2 bis

Fe 26.82ASC 28.10

Fe 26.87

EPL DN 200 P 0,3% Ep 12 l/s

A
lim

en
ta

tio
n 

D
n 

20
0 

Ep
l d

e 
10

m
³/h

 d
u 

fo
ss

é 
bé

to
n 

de
 s

to
ck

ag
e

RW 14
ASC 27.77

RW 16
ASC 28.150

Fe 26.12ASC 28.150

Fe 26.94

Fe 26.96

Bordure T2

Trottoir

B
ordure T2

B
ordure T2

Trottoir

Trottoir

Vanne murale

Multitu
bulaires

Multitu
bulaires

Multitu
bulaires en attente

Multitu
bulaires

Borne Incendie

120 m3/h

Ea
ux

 U
se

es
 Ø

 1
00

 - 
F.

e=
27

.3
00

Eaux Usees

Puits de Relevage

10 m3 /h

TN 27.80

Eau Potable Ø 160 (No EPO DN160 002)

F.e=26.400 NGF

Eau Potable Ø 160 (No EOP DN160 002)

F.e=26.400 NGF

Multitu
bulaires

Multitu
bulaires

4 Ø 150  F.e=26.850 NGF (BT)

1Ø 150  F.e=26.850 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=27.050 NGF (HTA futur)

2 Ø 150  F.e=27.050 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=27.050 NGF (Contr)

1 Ø 60  F.e=27.050 NGF (Ecl)

Multitu
bulaires

4 Ø 150  F.e=26.850 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=26.850 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=27.050 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=27.050 NGF (Contr)

1 Ø   4
0  F.e=27.050 NGF (Ecl)

Multitu
bulaires

Multitu
bulaires

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage V4)

Multitu
bulaires

3 Ø 150 (HTA)

Eau Chaude 2 Ø 65 Calorifu
gés

(No ECH DN65 005-006)

F.e=27.000 NGF

Multitu
bulaires

4 Ø 150  F.e=27.100 NGF (BT)

1 Ø 100  F.e=27.100 NGF (Contr)

4 Ø 150  F.e=26.900 NGF (BT)

1 Ø 100  F.e=27.100 NGF (Cfa)

1 Ø 100  F.e=26.850 NGF (BT)

1 Ø100  F.e=26.850 NGF (Contr)

1 Ø 150  F.e=26.850 NGF (BT futur)

1 Ø 150  F.e=26.850 NGF (Rés)

2 Ø 100  F.e=26.850 NGF (Cfa futur)

1 Ø 100  F.e=26.850 NGF (Contr fu
tur)

Multitu
bulaires en attente

2 Ø 150 F.e=26.850 NGF (HTA futur)

4 Ø 150  F.e=26.750 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=26.750 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=26.950 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=26.950 NGF (Contr)

1 Ø   6
0  F.e=26.950 NGF (Ecl)

1 Ø   4
0  F.e=26.950 NGF (Ecl)

Multitu
bulaires

2 Ø 150  F.e=26.750 NGF (HTA futur)

3 Ø 150  F.e=26.700 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=26.700 NGF (Res)

3 Ø 150  F.e=26.900 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=26.900 NGF (Contr)

2 Ø 150  F.e=26.650 NGF (HTA futur)

1 Ø 150  F.e=26.650 NGF (BT futur)

1Ø 150  F.e=26.650 NGF (Rés)

1 Ø 100  F.e=26.650 NGF (Contr. f
utur)

2 Ø 100  F.e=26.850 NGF (Cfa futur)

CT-ECL-BT 05

+ Conducteur Terre (Ecl)

CT-ECL -BT 07

Eau Potable Ø 160

(No EPO DN160 002)

F.e=26.400 NGF

Eau Potable Ø 90

(No EPO DN90 004)

F.e=26.500 NGF

Eau Chaude 2 Ø 80 Calorifu
gés

(No ECH DN80 003 004)

F.e=26.700 NGF

Eau Chaude 2 Ø 80 Calorifu
gés

(No ECH DN80 003 004)

F.e=26.750 NGF

Eau Chaude 2 Ø 80 Calorifu
gés

(No ECH DN 80 003 004) F.e=26.760 NGF

Circuit M
ise à la Terre

(cuivre étamé 50 mm2)

F.fouille=26.700 NGF

Eaux Usees Ø 100  -  
F.e=27.300

Enrobage beton

Eau chaude

(remontée hors-dalle)

Eau Chaude 2 Ø 65 Calorifu
gés

Attente Bât. H

F.e=26.50 NGF

Eau Potable Ø 63

Attente Bât. H

F.e=26.500 NGF

1 Ø 90 (Cfa) +
 2 Ø 150 (BT)

B
ordure T2

Fe 27.15Ep 12 l/s

Fe 27.15Ep 26 l/s

Fe 27.24Ep 12 l/s

1 Ø  90 (Cfa) +
 2 Ø150 (BT) 1 Ø   9

0 (Cfa) +
 2 Ø 150 (BT)

     
   F

.e 26.35 NGF

Eau Chaude 2 Ø 65 Calorifu
gés

Attente Bât. H






      
  F.e 26.35 NGF

B
ordure P2

Eaux usées Ø 200 (Branchement H10 - lo
t 3a)

Eaux usées Ø 200  P=0,5%

Fe = 27.74

Fe = 27.64

Fe = 27.56

Fe = 27.45

Fe = 27.66

Eaux usées Ø 200 P=0,5%

Fe = 27.00

Fe = 27.10

EU/EV 7 l/s

Eaux usées Ø 200  P=0,5%

Fe = 27.54

Fe = 27.17

Fe = 27.11Fe = 27.10

Eaux usées Ø 200  P=0,5%

Ea
ux

 u
sé

es
 Ø

 2
00

  P
=

0,
5%

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 40  F.e=27.300 NGF (Eclairage V6)

Fe 26.84

CT-ECL-BT 06

Fe = 27.07Fe = 26.97

Fe = 26.95

Multitu
bulaires

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage V4)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage)

Multitu
bulaires

RW 5

Fe 26.58ASC 28.10

Bordure P2

CT-ECL - B
T 08

Fe = 27.43

1 Ø 40  F.e=27.050 NGF (Ecl)

Fourreau  Ø200 EDF

Fourreau  Ø200 EDF secours 
EPL Ø200 mm Pvc - 1

3.71 m - P
 0.3%

Fe 25.14ASC 27.84

Fe 24.65
ASC 27.970

Fe 24.59

ASC 28.10

Fe 27.15

1 Ø   9
0 (Cfa) +

 2 Ø 150 (BT)

      
  F.e 26.75 NGF

Fe 27.08

Fe 26.88

Fe 27.130

Fe 27.11

Gaz  Dn 125 

EPL D
N

 200 P 0,3%

Epl Dn 300 P 0.3%

Fe 27.13

RW 3 Bis

Fe 26.70

Epl Dn 300 P 0.3%

2 Ø 150  F.e=26.085 NGF (LOT 3A)

 3 Ø 110 (Portail - T
élésurveillance - Poste de Garde) Fe =26.80

 2 Ø 110 (Portail)

B
ordure T2

B
ordure T2

B
ordure T2

B
ordure T2

B
ordure T2

B
ordure P2

B
ordure P2

Fe 27.52

Fe 27.60

EPL DN 300 15.35 m
l P=

 0.5 %

Ilôt de protection

B
ordure T2

RW 103

Fe 27.01ASC 28.10

RW 104

Fe 26.95ASC 28.10

Fe 27.49

Fe 27.53

Fe 27.53

CT-BT 27

CT-BT 28

   
   

  F
.e

 2
7.

70
 N

G
F

 1
 Ø

 1
10

 (P
or

ta
ils

 e
t é

qu
ip

em
en

ts
)

Portill
on Aluminium(h=2m)

Alim
entation du Portill

on

ASC 27.650

Fe 26.66ASC 27.650

      
  F.e 27.70 NGF

Epl Dn 500 P 0.3% Ep 95 l/s

Epl Dn 500 P 0.3%

Ep
l D

n 
40

0 
P 

0.
3%

RW 106

Fe 27.30ASC 28.10

RW 107

Fe 27.50ASC 28.10

RW 105

Fe 27.10ASC 28.10

Epl Dn 400 

Epl Dn 300

Epl Dn 300 

Ep 27 l/s

Ep 19 l/s

Ep 24 l/s

Ep 25 l/s

Ep 29 l/s

EPL DN 300 Ep 42 l/s

EPL DN 400 Ep 95 l/s

EP
L 

D
N

 4
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 4
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 4
00

 P
 0

.3
%

EPL D
N

 400 P 0.6%

Fe 26.90

Epl Dn 300 P 0.3%

Ep 88 l/s

EP
L 

D
N

 6
00

 P
 0

.3
%

 E
p 

26
3 

l/s

1 Fourreau Ø 90 Fe 26.90 NGF

1 Fourreau Ø 40  F.e=27.850 NGF (Eclairage V1)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Fourreau Ø 60  F.e=27.850 NGF (éclairage et ré
serve)

1 
Fo

ur
re

au
 Ø

 4
0 

 F
.e

=
27

.8
50

 N
G

F 
(E

cl
ai

ra
ge

 V
1)

C
irc

ui
t M

is
e 

à 
la

 T
er

re
   

(c
ui

vr
e 

ét
am

é 
50

 m
m

2)
 

1 
Fo

ur
re

au
 Ø

 6
0 

 F
.e

=
27

.8
50

 N
G

F 
(é

cl
ai

ra
ge

 e
t r

és
er

ve
)

1 Fourreau Ø 40  F.e=27.850 NGF (Eclairage V1)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Fourreau Ø 60  F.e=27.850 NGF (éclairage et ré
serve)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (aire entreprise)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (ré
serve)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (aire entreprise)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (Eclairage V3-V4)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (Bornes de charge)

1 Ø 40  F.e=27.300 NGF (Eclairage V3-V2)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 40  F.e=27.300 NGF (Eclairage V3 - V
2)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage V2)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

Bordure T2

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage V6)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (aire entreprise)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (Eclairage V3-V4)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (Bornes de charge)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (ré
serve)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (ré
serve)

Multitu
bulaires

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage et ré
serve)

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage V4)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (ré
serve)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.10 NGF (Eclairage V3)

1 Ø 40  F.e=26.85 NGF (Eclairage au sol)

Multitu
bulaires

3 Ø 40  F.e=27.100 NGF (PTT)

3 Ø 60  F.e=26.900 NGF (Alimentation électriq
ue)

Multitu
bulaires

3 Ø 40  F.e=27.100 NGF (PTT)

3 Ø 60  F.e=26.900 NGF (Alimentation électriq
ue)

Bordure T2 Basse

Armoire Electriq
ue 1.60 m * 0.80 m

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.10 NGF (Eclairage V3)

EP
L 

D
N

 8
00

 P
 0

.3
%

 E
p 

30
5 

l/s

EPL Ø800 mm - 4
.44 m 

Ep 22 l/s

Ep 35 l/s 
AV 1

Ep 42 l/s 

Fe 26.26

B
or

du
re

 T
2 

B
as

se

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.300 NGF (Bornes au sol)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

G10

Borne de charge rapide

36 Kw

Borne de charge lente

7 Kw

Borne de charge lente

7 Kw

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 90  F.e=26.88 NGF (Bornes de charge V3)

D
ép

ot
ag

e

C
hl

or
ur

e 
Fe

rri
qu

e

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.00 NGF (Eclairage V1)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.10 NGF (Eclairage au V3)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 
Ø

 4
0 

 F
.e

=
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.8
5 

N
G

F 
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ra
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u 
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C
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t M
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e 

à 
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re
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e 
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am

é 
50

 m
m

2)
 

CT-ECL-BT 04

RW 203

Fe 27.160ASC 28.10

Ep 31 l/s

EPL DN 200 PVC

RW 202

Fe 27.220ASC 27.940

RW 201

Fe 27.340ASC 27.920

Ep 18 l/s

B
ordure T2 B

asse

B
ordure T2 B

asse

Espace

Mineral

1 Ø   60  F.e=27.050 NGF (Ecl)2 Ø 150  F.e=26.085 NGF (LOT 3A)

Fe 26.80
Eau Potable Dn 25 Pehd

B
ordure T2

B
ordure P2

B
ordure T2

B
ordure T2

B
ordure P2

B
ordure P2

1 Fourreau Ø 40  F.e=27.850 NGF (Eclairage V1)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Fourreau Ø 60  F.e=27.850 NGF (éclairage et ré
serve)

1 Ø 90  F.e=27.10 NGF (Bornes de charge V3)

B
ordure P2

Fe 26.30

Eau Potable Dn 25 Pehd

Fe 26.70Eau Potable Dn 25 Pehd

Fe 26.80

Eau Potable Dn 25 Pehd

Multitu
bulaires

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (aire entreprise)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (Eclairage V3-V4-V6)

1 Ø 90  F.e=27.200 NGF (Bornes de charge)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

EP
L 

D
N

 3
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 3
00

 P
 0

.3
%

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage bornes V2)

1 Ø 40  F.e=27.300 NGF (Bornes au sol)

1 Ø 40  F.e=27.300 NGF (Bornes au sol)

1 Ø 40  F.e=27.000 NGF (Eclairage V3-V1)

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Connexion à prévoir sur la
 terre du lot 1(té de raccordement)

B
ordure T2 B

asse

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

Multitu
bulaires

2 Ø 150  F.e=26.000 NGF (HTA futur)

1 Ø 150  F.e=26.000 NGF (BT futur)

1Ø 150  F.e=26.000 NGF (Rés)

1 Ø 100  F.e=26.000 NGF (Contr. f
utur)

2 Ø 100  F.e=26.200 NGF (Cfa futur)

VERS BAT G10

2Ø 90 CFA

CBT 50x50 cfa

profondeur NIV.NGF: 26.50 

1Ø 150 CFO

P2

Fe = 26.55

F.e=25.300

F.e=25.300

     
   F

.e 27.70 NGF

 1 Ø 110 (Poste de garde)

 Fe
 26

..50
 <<

 Fe
=26

.30

Piq
uag

e E
au 

Pot
able

 (p
oste

 de
 ga

rde
)

∅ 2
5 e

xt 
PEH

D P
N 1

0

(Pr
évo

ir u
ne 

bou
che

 à 
clé 
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c v

ann
e d

'iso
lem

ent
)  Fe

 26
.90

Piq
uag

e E
au 

Pot
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)

∅ 2
5 e

xt 
PEH

D P
N 1

0

(Pr
évo

ir u
ne 

bou
che

 à 
clé 

ave
c v

ann
e d

'iso
lem

ent
)

Implantation du poste de garde ( p
lateforme de 35 m² )

Dalle Béton h = 0.30 m

 2 Ø 110 (Portail)

Arriv
ée des eaux

usées depuis H
10

Ø
 2

00

Fe = 26.15

E
.P

 Ø
 6

5
Pe

nt
e=

 0
.3

%

1 Fourreaux Ø 60

F.e=24.500 NGF

Socle pour

armoire

électriq
ue

2 x  Ø 63

Ø 200

Socle

 pour armoire électriq
ue

2 Ø 60  F.e=25.80  NGF (PTT)

Fe 26.26

Fe 26.50

Puit de chute

Talus 2/3

Fosse septique

Plateforme Gravillonnée

Clôture

PTT

Caniveau Béton  C
C1 à prévoir

Bordure T2

Bordure T2

Bordure T2

Bordure T2

Racc
ordem

en
t s

ur B
ordure 

T2 ex
ist

an
te

Bordure T2 basse

Limite de Prestation  lo
t 1







ACCES CHANTIER

Dn 200 Pvc vers f
ossé realisé

pour le
 tourne à gauche

Grille
s C

oncaves

avec cadre

Classe C 400








Limite de Prestation  lo
t 1














Alim
entation du Portail

Plateforme Gravillonnée

Ø 100

Ø 100

Ø 100

Ø 100
Ø 100

Ø 200

Ø 200

Ø 100

Ø 100

Ø 100

Ø 100
Ø 100

Ø 200

Ø 200

Ø 100

F.
e=

25
.0

00

F.
e=

24
.9

70

F.e=25.260

F.e=25.400

F.
e=

24
.5

00

F.
e=

24
.5

00

F.
e=

27
.3

00

Multitu
bulaires

2 Ø 150  F.e=27.050 NGF (HTA futur)

Multitu
bulaires

1 Ø 150  F.e=26.960 NGF (BT)

1 Ø 100  F.e=26.960 NGF (Contr)

Multitu
bulaires4 Ø 150  F.e=26.800 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Contr)

2 Ø   6
0  F.e=27.000 NGF (Ecl)

Multitu
bulaires

3 Ø 150  F.e=26.800 NGF (HTA)

Multitu
bulaires

4 Ø 150  F.e=26.800 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Contr)

2 Ø   6
0  F.e=27.000 NGF (Ecl)

Multitu
bulaires

4 Ø 150  F.e=27.000 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=27.200 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=27.200 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=27.200 NGF (Contr)

2 Ø   6
0  F.e=27.200 NGF (Ecl)

M
ul

tit
ub

ul
ai

re
s

Multitu
bulaires

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage)

Multitu
bulaires

4 Ø 150  F.e=26.600 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=26.600 NGF (Res)

2 Ø 150  F.e=26.800 NGF (Cfa)

1 Ø 150  F.e=26.800 NGF (Contr)

1 Ø   4
0  F.e=26.800 NGF (Ecl)

Multitu
bulaires

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (BT)

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (Res)

1 Ø   4
0  F.e=27.200 NGF (Ecl)

1 Ø 100  F.e=27.000 NGF (Contr)

2 Ø 100  F.e=27.200 NGF (Cfa)

Multitu
bulaires

2 Ø 150  F.e=27.000 NGF (HTA futur)
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F.
e=

25
.8

6

F.e=26.65

F.e=25.74

F.
e=

26
.7

50

F.
e=

26
.4

4

F.
e=

25
.8

0

F.
e=

26
.0

5

F.
e=

25
.3

2

F.e=26.75

F.e=26.80

E
.P

   
   

   
  V

oi
rie

  Ø
 4

00

Ea
u 

In
du

st
rie

lle
 Ø

 8
0 

(U
ltr

af
ilt

ra
tio

n)

F.
e=

26
.8

00
 N

G
F

Eau Industrielle Ø 40 (Ultrafiltration)

F.e=26.800 NGF

Ea
u 

In
du

st
rie

lle
 Ø

 8
0 

(U
ltr

af
ilt

ra
tio

n)

F.
e=

26
.8

00
 N

G
F

E.I Ø
 80

F.e=27.000

1 Ø 150  F.e=27.050 NGF

1 Ø 100  F.e=27.050 NGF

Multitu
bulaires en Attente

E.P Toiture + Voirie - Ø
 315 PVC

Va
nn

e 
M

ur
al

e

su
r Ø

 3
15

Re
ga

rd
 a

ve
c

E.
P 

To
itu

re
 - 

Ø
 5

00

Ea
u 

In
du

st
rie

lle

Ø
 8

0 
(U

ltr
af

ilt
ra

tio
n)

F.
e=

26
.8

00
 N

G
F

br
id

e 
pl

ei
ne

 e
n 

at
te

nt
e

Multitu
bulaires

Multitu
bulaires

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (fu
tur)

1 Ø 150  F.e=27.000 NGF (BT futur)

1 Ø 100  F.e=27.000 NGF (Contr fu
tur) 

2 Ø 100  F.e=27.200 NGF (Cfa futur)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage)

(Eclairage)
F.e=27.050 NGF

1 Fourreau Ø 40

Multitu
bulaires

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Eclairage)

Multitu
bulaires

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Ecl)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Ecl)

1 Ø 60  F.e=27.200 NGF (Cfa)

1 
0 

40
 +

 1
 0

 6
0 

 F
.e

=
27

.2
00

 N
G

F 
(E

cl
ai

ra
ge

)

M
as

si
f E

cl
ai

ra
ge

Massif

Eclairage

M
as

si
f E

cl
ai

ra
ge

Massif

Eclairage

1 
0 

40
 +

 1
 0

 6
0 

 F
.e

=
27

.2
00

 N
G

F 
(E

cl
ai

ra
ge

)

1 Fourreau 0 40  F.e=27.200 NGF

1 
0 

40
 +

 1
 0

 6
0 

 F
.e

=
27

.2
00

 N
G

F 
(E

cl
)

F.e=25.200 

CT-BT 02

1 Ø   6
0  F.e=27.200 NGF (Ecl)

1 Ø   6
0  F.e=27.200 NGF (Ecl)

Fourreaux à laisser en attente

(Alimentation électriq
ue futur portail)

2 
Fo

ur
re

au
x 

Ø
 9

0

F.
e=

27
.8

50
 N

G
F

Multitu
bulaires

2 Ø 150  F.e=27.000 NGF (HTA futur)

Chambre de tira
ge

CT-ECL 06

dito réseau éclairage

Chambres de Tirage en attente

extension Lot 3a

Multitu
bulaires en attente

3 Ø  90  F.e=27.000 NGF (pour Lot 3a)

RE
P-

05

REP-06

RE
P-

07

REP-10

REP-08

REP-09

REP-17

REP-16

RE
P-

15

REP-14

R
EP

-1
1

RE
P-

12

R
EP

-1
3

REP-19

REP-20

REP-21

REP-23

REP-24

REP-25

RE
P-

31

RE
P-

26

R
EP

-3
2

RE
P-

27

RE
P-

28

REP-29

RE
P-

30

REP-33

REP-34

REP-35

REP-36

REP-37

F.e=26.650 NGF

F.e=26.350 NGF (HTA)

Conduite Gaz calibre 150 - Ø
 130.8 Int.

(No GAZ DN150 001)

F.e=26.600 NGF

Conduite Gaz calibre 150 - Ø
 130.8 Int.

(No GAZ DN150 001)

F.e=26.100 NGF

Conduite Gaz calibre 150 - Ø
 130.8 Int.

(No GAZ DN150 001)

F.e=26.100 NGF

1 Fourreau Ø 60  F.e=26.900 NGF (Cfa)

1 Fourreau Ø 60  F.e=26.900 NGF (Cfa)

1 Fourreau Ø 100  F.e=26.850 NGF

à laisser en attente avec manchon

pour Lot 3a

1 Ø   60  F.e=26.800 NGF (Ecl)

1 Ø 100  F.e=27.850 NGF

1 Ø 100  F.e=27.850 NGF

Multitu
bulaires

5 Ø 150  F.e=28.050 NGF (HTA)

Multitu
bulaires Poste Détente GAZ

1 Ø 45  F.e=27.850 NGF (Elec)

1 Ø 45  F.e=27.850 NGF (Télécom)

1 Fourreau Ø 45 en attente

dans Poste de Livraison

REP-04

Eau Potable Ø 80

(No EPO DN80 011)

F.e=26.800 NGF

E.
P 

To
itu

re
 - 

Ø
 5

00

E
.P

  V
oi

rie
  Ø

 4
00

Ø
 3

15
 P

VC

Ø 600

Séparateur

Ø
 6

00

F.
e=

25
.5

00

F.
e=

25
.6

24

F.e Ø 500=25.081

F.e Ø 400=25.711

F.
e=

25
.6

32

F.e=26.584

F.e Ø 500=24.894

F.e Ø 315=26.682

F.
e=

25
.5

50

P
en

te
 0

.6
%

Pe
nt

e 
=

 1
%

Pe
nt

e 
=

 1
%

F.
e=

25
.4

20
Pe

nt
e 

=
 6

%

0.
5%su

r Ø
 6

00 RE
P-

02

RE
P-

03

RE
P-

01

P
en

te
 =

 0
.6

%

REP-38

REP-39

Po
nt

 B
as

cu
le

2 Ø 150  F.e=26.350 (HTA futur)

2 Ø 150  F.e=26.350 (HTA)

CT-ECL 05

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

M
as

si
f E

cl
ai

ra
ge

 (l
an

te
rn

e)

Massif

Eclairage

(lanterne)

Massif

Eclairage

(borne)

Massif

Eclairage

(borne)

Massif

Eclairage

(borne)

M
as

si
f E

cl
ai

ra
ge

 (b
or

ne
)

Massif

Eclairage

(borne)

Massif E
clairage

(borne)

Massif E
clairage

(borne)

1 Ø 100  (C
fa)

Va
nn

e 
EP

O

Va
nn

e 
EP

O

Va
nn

e 
EP

O

Vanne EPO

Va
nn

e 
EP

O

Va
nn

e 
EP

O

Va
nn

e 
EP

O

Va
nn

e 
EP

O

Vanne EPO

Vanne EPO

Vanne EPO

Vanne EPO

Va
nn

e 
EP

O

Va
nn

e 
EP

O

1 Ø 150  (B
T)

F.e=27.450 NGF

1 Ø 100  (C
ontr)

Massif borne

pesage

1 
Ø

 1
00

1 Ø 100

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(lanterne)

F.e=27.850 NGF

Débimétre AEP

2 Fourreaux Ø 63 en attente

1 Fourreau Ø 250

F.e=28.050 NGF

(Alimentation Gaz)

2 Fourreaux Ø 90 - F
.e=27.850 NGF

Multitu
bulaires

1 Ø 40  F.e=27.550 NGF (Ecl)

2 Ø 90  F.e=27.550 NGF (pour Lot 3a)

2 Ø   9
0  F.e=26.800 NGF (pour Lot 3a)

CT-ECL 07

dito réseau éclairage 1 Ø 40 (Ecl)

F.e=27.650 NGF

1 Ø 40 (Ecl)

F.e=27.450 NGF

Circuit M
ise

à la Terre

F.e=27.10

Boues Déshydrat.

Regard 200 x 100

3 Ø 200 Inox - B
oues Déshydrat.

F.e=27.350 NGF Ea
u 

Po
. Ø

 2
00

Boîte 40x40

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre(E
clairage)

+
 C

on
du

ct
eu

r T
er

re

+
 C

on
du

ct
eu

r T
er

re

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre (Ecl)

+ Conducteur Terre (Ecl)

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre (Ecl)

+ Conducteur Terre (Ecl)

+ Conducteur Terre (Ecl)

+ Terre

F.e=26.37REP-22

Circuit M
ise à la Terre

(cuivre étamé 50 mm2)

E.P Ø 160

F.
e=

27
.6

5

F.
e=

27
.6

9
Re

ga
rd

 6
0x

60
 a

ve
c 

gr
ill

e

Re
ga

rd
 6

0x
60

 a
ve

c 
gr

ill
e

E.Po Ø 200

F.e=27.00 NGF

D
ép

ot
ag

e 
Ré

ac
tif

s

E.
P 

 V
oi

rie
  Ø

 3
15

  -
  P

en
te

=
 0

.5
%

E.
P 

 V
oi

rie
  Ø

 3
15

Pe
nt

e=
 0

.6
%

REP-46

F.e= 26.14

F.e= 26.08

E.P
 V

oir
ie 

  Ø
 6

00

RE
P-

18

E.P
 V

oir
ie 

  Ø
 6

00

Pen
te

 0
.5

%

E.P
 V

oir
ie 

- Ø
 5

00

F.
e=

25
.7

6

F.e=26.27E.P Voirie Ø 250

RE
P-

50

F.
e=

 2
6.

95

RE
P-

49

F.
e=

 2
6.

89

RE
P-

48

F.
e=

 2
6.

71

RE
P-

47

E.
P 

 V
oi

rie
  Ø

 2
00

Pe
nt

e=
 1

%

E.
P 

 V
oi

rie
  Ø

 2
50

Pente=1.5%

E
.P

  Ø
 2

00

P
en

te
=

0.
5%

Pe
nt

e=
 1

.5
%

F.
e=

 2
6.

54
5

Poste Détente - 4
 bars / 1

 bar

Comptage GAZ

Chambre Débimètre Eau Potable

(voir p
lan 22 GGC PLG 000 482)

1 Fourreau Ø 40  F.e=25.200 NGF (Ecl) F.e=25.200 

1 Fourreau Ø 40  F.e=27.200 NGF (Ecl)

1 Fourreau Ø 40  F.e=27.200 NGF (Ecl)

+ Conducteur Terre

+ Conducteur Terre

1 Fourreau Ø 60  F.e=27.200 NGF (Alimentation puits Relevage)

1 Fourreau Ø 60  F.e=25.200 NGF (Alim
entation puits Relevage)

1 Fourreau Ø 60  F.e=27.200 NGF (Alimentation puits Relevage)

1 Fourreau Ø 60 F.e=24.500 NGF

Massif E
clairage

(lanterne)

Massif E
clairage

(borne)

CT-ECL - B
T 09

CT-ECL - B
T 10

Fibre Optique Bungalows LOT 3A

1 Ø 60  F.e=25.80  NGF (PTT)

CT-BT SEG 2

CT-BT SEG 2

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 40  F.e=27.200 NGF (Eclairage bornes V2)

Pied de fix
ation pour coffre

t 

de liv
raison d'énergie ( IP

 65)

Boîtie
r de connexions IP

 67

pour la
 sonde

( in
staller su

r le
 support p

révu

dans le
 séparateur ( 1

75*125*75 -l*
h*p)

2 fourreaux TPC DN 60 arriv
ant de l'armoire électriq

ue de l'aire entreprise

8 Ø 150  F.e=25.00 et Fe = 25.20 NGF (Alimentation SEG 2)

8 
Ø

 1
50

  F
.e

=
25

.0
0 

et
 F

e 
=

 2
5.

20
 N

G
F 

(A
lim

en
ta

tio
n 

SE
G

 2
)

Fe = 27.00

2Ø
 6

0 
 F

.e
=

27
.1

00
 N

G
F 

(A
lim

en
ta

tio
n 

de
 la

 s
on

de
 d

e 
dé

te
ct

io
n 

de
 c

ou
ch

e 
d'

hy
dr

oc
ar

bu
re

s)

Multitu
bulaires

Regard 1*1 m avec un tampon 800 mm C 250

Raccordement des anodes externes

Raccordement coffre
t /b

oîtie
r de connexions par tro

is c
âbles blindé (Ø

  3*0.8 mm)

Ø 200

H1
0 
FE
C 
 0
65
 B
25

H1
0 
FE
C 
 0
65
 B
25

Eau Potable Ø 63

Attente Bât. H

F.e=26.500 NGF

 Fe 26.50 << Fe=26.35

EPO DN 50 PEHD

Bouche de lavage

Vanne d'isolement

Circuit M
ise à la Terre   (c

uivre étamé 50 mm2) 

1 Ø 90  F.e=26.88 NGF (Bornes de charge V3)

F

O

R

A

G

E

B
ÉT

O
N

 B
A

LA
Y

É

T2
T2

T2
T2

 B
as

se

EPL Ø 200 Pvc

EPL Ø
 200 Pvc

27
.9

6

27
.9

6 27
.9

8

27
.9

7

27.91
27.92

28.254
28.254

27.927 27.94

27.747

28.77Vanne Gaz

GS 29.019

Pehd 100 GAZ

GS 29.209

Pehd 100 GAZ

GS 29.231

Pehd 100 GAZ

GS 29.161

Tpc 125 - C
ables 3 brins

GS 28.948

Tpc 125 - C
ables 3 brins

GS 29.288

Pvc 125 - C
ables 3 brins

GS 29.288

Pvc 125 - C
ables 3 brins

GS 29.161

Tpc 125 - C
ables 3 brins

PEHD 100

GAZ GS 29.209
coude 1/4

TPC 110/90

GS 28.77

TOLE DE PROTECTION 

ACIER GALVANISE

0.20 M au dessus de la conduite 

27.87 27.77
27.78

27.84

27.86
27.89

Caniveau à Grille 340 x 400

Pente =1%

F.e=25.360

F.
e=

25
.4

20

Tê
te

 d
e 

Po
nt

Ø 250 - 6 ml

EPL Ø800 mm -  1
4.63 m - P

 0.6%

Arrivée dans le bassin Fe 25.66

vers future Zone Humide

Epl Dn 300 Béton

vers Bassin

Epl Dn 300 Pvc

7.30

Epl D
n 300 Pvc

Epl D
n 300 Pvc

Ep 604 l/s

EPL DN 600 P 0.3% Ep 270 l/s

RW 12

Fe 26.00ASC 27.930

RW 13

Fe 25.75

RW 11

Fe 26.25ASC 27.720

RW 9

Fe 26.37ASC 27.790

RW 8

Fe 26.42 ASC 27.650

EPL Ø800 mm - 4
9.60 m - P

 0.5% Ep 689 l/s

Fe 26.80

Fe 26.77

RW 6

Fe 26.53ASC 28.00

EPL DN 800 P 0.3% Ep 299 l/s

EPL DN 800 P 0.3%

EPL Ø800 mm - 4
9.60 m - P

 0.5% Ep 646 l/s

EPL Ø400 mm - 2
0.78 m - P

 0.3% Ep 75 l/s

Fe 27.00
AV2 27.54

Fe 26.80
AV3 27.930

Fe 27.02

EPL Ø400 mm - 1
6.44 m - P

 0.3% Ep 43 l/s

EPL Ø300 mm - 3
9.00 ml - P

 0.3% Ep 36 l/s

EP
L 

D
N

 6
00

 P
 0

.3
%

 E
p 

23
7 

l/s

EP
L 

D
N

 6
00

 P
 0

.3
%

 E
p 

27
5 

l/s

Fe 26.87

Fe 25.96

Fe 26.96

Fe 27.13

Vanne murale

Ep 12 l/s

Fe 26.84

EPL DN 600 P 0.3%

EPL Ø80 mm - 1
3.71 m - P

 0.3%

Fe 25.14ASC 27.84

Fe 24.65
ASC 27.970

Fe 24.59

RW 2

Fe 26.88

Fe 27.320

Fe 27.130

EP
L 

D
N

 3
00

 P
 0

.3
%

EPL DN 500

EPL D
N 300 P 0,3% Ep 34 l/s

RW 3 Bis

Fe 26.70ASC 28.10

Epl Dn 300 P 0.3%

Fe 27.52

Fe 27.60

RW 102

Fe 27.06ASC 28.10

RW 103

Fe 27.01ASC 28.10

RW 101

Fe 27.19ASC 28.10

Fe 27.49

Fe 27.53

Fe 27.53

Fe 26.84

RW 602

Fe 26.54

RW 601

Fe 26.66ASC 27.650

Epl Dn 500 P 0.3% Ep 95 l/s

Epl Dn 500 P 0.3%

Ep
l D

n 
40

0 
P 

0.
3%

Epl Dn 400 P 0.3%

Fe 27.41

RW 107

Fe 26.50ASC 28.10

RW 105

Fe 27.10ASC 28.10

Epl Dn 400 

Epl Dn 300

Epl Dn 300 

Ep 49 l/s

Ep 27 l/s

Ep 19 l/s

Ep 24 l/s

Ep 29 l/s

Epl Dn 400 P 0.3% Ep 54 l/s

EPL DN 400 Ep 95 l/s

EP
L 

D
N

 4
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 4
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 4
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 3
00

 P
 0

.8
%

EPL D
N

 400 P 0.3%

Fe 26.70

EPL Ø300 mm - 3
9.00 ml - P

 0.3% Ep 39 l/s

EP
L 

D
N

 8
00

 P
 0

.3
%

 E
p 

30
5 

l/s

Ep 347 l/s

Ep 44 l/s

Ep 23 l/s

Ep 35 l/s 
AV 1

Fe 26.26

RW 202

Fe 27.220

Ep 23 l/s

EP
L 

D
N

 3
00

 P
 0

.3
%

EP
L 

D
N

 3
00

 P
 0

.3
%

Fe 27.24Ep 12 l/s

Fe 27.15Ep 24 l/s

RW 16
ASC 28.150

RW 15

Fe 26.12

EP
L 

Ø
20

0 
m

m
 P

vc
 - 

45
.4

8 
m

 - 
P 

0.
3%

EPL Ø200 mm Pvc - 5
2.45 m - P

 0.3%

E
.P

 Ø
 6

5
Pe

nt
e=

 0
.3

%

F.e=24.800

10 m3 / heure

TN=26.600 Ø 160

F.e=26.050

Eau
x p

luv
ial
es

Pu
its
 d
e R

ele
vag

e

Arriv
ée

Fe 26.26

Fe 26.50

Puit de chute

DALLE

BETON

Grille
 0.40*0.40 m

Grille
 0.40*0.40 m

PVC DN 160

RW 100

Fe 27.10ASC 28.20

Ep 28 l/s

2Ø 60  F.e=27.200 NGF

(Alimentation de la sonde de

détection de couche

d'hydrocarbures)

Circuit M
ise à la Terre

(cuivre étamé 50 mm2)

 2 Ø 110

(Portails et équipements)

couliss
ant m

otorisé

B I

Ø 150 fonte 

G S  26.42

Ø 150 fonte 

G S  26.33

Ø 150 fonte 

G S  26.56

Ø 150 fonte 

G S  26.63

Ø 150 fonte 

G S  26.64

Ø 150 fonte 

G S  26.68

Ø 150 fonte 

G S  26.69

Ø 150 fonte 

G S  26.69

Ø 150 fonte 

G S  26.78

Ø 150 fonte 

G S  26.81

Ø 150 fonte 

G S  26.82

Ø 150 fonte 

G S  26.80

Ø 150 fonte 

G S  26.70

Ø 150 fonte 

G S  26.65

Ø 150 fonte 

G S  26.64

Ø 150 fonte 

G S  26.42

Ø 150 fonte 

G S  26.67

Ø 200 PVC

G S  26.60

Ø 40  PEHD

G S  27.20
Ø 20  PEHD

G S  27.30

CABLE ELEC TRI (C
oupés)

 GS 26.56

Ø 22 PEHD

G S  27.09

Ø 100 TPC

G S  27.09

Ø 63 PEHD

G S  27.059

Ø 150 fonte 

G S  26.60

Ø 150 fonte  

G S  26.71

Ø 150 fonte 

G S  26.62

ventouse sur Ø
150

G S  26.74

borne 1002

clou 26.871/platine 28.171

Ø 150 fonte 

G S  26.75

Ø 150 fonte 

G S  26.74

Ø 150 fonte 

G S  26.67

Ø 150 fonte 

G S  26.70

Ø 150 fonte 

G S  26.62

Ø 150 fonte 

G S  26.60

Ø 150 fonte 

G S  26.69

Ø 40  PEHD

G S  26.95

Ø 150 fonte 

G S  26.57

Ø 150 fonte 

G S  26.57

Ø 150 fonte 

G S  26.57

Ø 150 fonte 

G S  26.54

Ø 150 fonte 

G S  26.56

Ø 150 fonte 

G S  26.53

Ø 150 fonte 

G S  26.53

Ø 150 fonte 

G S  26.54

Ø 150 fonte 

G S  26.53

Ø 150 fonte 

G S  26.54

Ø 150 fonte 

G S  26.60

Ø 150 fonte 

G S  26.60

Ø 150 fonte 

G S  26.42

Ø 150 fonte 

G S  26.56

Ø 150 fonte 

G S  26.56

Ø 150 fonte 

G S  26.48

Ø 150 fonte 

G S  26.48

Ø 150 fonte 

G S  26.48

Ø 100 fonte 

G S  26.89

vanne

Ø 150 fonte 

G S  26.49

Ø 150 fonte 

G S  26.47

vanne

Ø 100 fonte 
G S  26.40
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 D
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TASSEMENTS DIFFERENTIELS : 2
,0 cm

HAUTEUR D'EAU MAX/FE: 3,41 mce

Manchette de scellement type F
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Manchon de scellement type C
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HAUTEUR D'EAU MAX/FE: 8,75 mcePRESSION: 5 bar
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22BN - A
22

Tube à recouper
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Tube à recouper
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Manchons mécaniques

livrés en phase N°4

Manchons

FWc livrés seuls

Butée à prévoir

selon fonctionnement

et systeme existant

non fourni par Hobas
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PIÈCE IV : COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 
PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
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Les aménagements de la ville de Triel-sur-Seine sont régis par le plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 2 

juillet 2013. 

Les parcelles objets de la présente demande sont comprises dans la zone NZ du PLU. Cette zone, située au 

sud du territoire communal, est une zone naturelle qui aura vocation à accueillir la ZAC Écopole Seine 
Aval, qui correspond au projet de réaménagement de la carrière par l’EPAMSA. 

 

La carte présentant le zonage communal est présentée page suivante, suivi du règlement de la zone NZ. 

 

Les installations classées ne font pas partie des occupations et utilisation du sol interdites (article NZ.1).  

L’ISDI projetée fait partie des occupations et utilisations du sol soumises à condition (article NZ.2). En effet, 

l’ouverture d’une installation liée à l’exploitation des carrières est autorisée à condition que les modalités 

d’exploitation et de remise en état des sols permettent la réutilisation du territoire exploité pour une 
destination paysagère. 

Cette condition est respectée. 

Par ailleurs, les deux autres conditions énoncées en article NZ.2 sont respectées dans la mesure où 

l’emplacement et la forme du terrain sur lequel portent ces opérations ne constituent pas un obstacle à un 
aménagement ultérieur du reste de la zone, et où aucune construction ne sera élevée sur le site (bâtiments 

préfabriqués).  





TRIEL GRANULATS 
GROUPE SARTORIUS 

 Dossier de demande d’enregistrement au titre de la rubrique 2760-3 des ICPE 
(Installation de Stockage de Déchets Inertes) 

Réf : CACIIF160772 / RACIIF02241-03 

CGZ /JPT 

16/03/2017 
Pièces 

réglementaires 

bgp200/7 

           

PIÈCE V :  PROPOSITION DU DEMANDEUR SUR 
LE TYPE D’USAGE FUTUR DU SITE 

Sans objet – valable pour une installation à implanter sur un site nouveau 
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PIÈCE VI : EVALUATION SIMPLIFIEE DES 
INCIDENCES NATURA 2000 
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PRÉFET DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE 

 

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-France 

 

 

FORMULAIRE D’EVALUATION PRELIMINAIRE 

DES INCIDENCES NATURA 2000 

 

à l’attention des porteurs de projets 

 

(Art R414-23 – I à III du code de l'environnement) 

 

 

 

 
Par qui ? 

Ce formulaire est à remplir par le porteur du projet, dès la conception de son projet, en fonction des 

informations dont il dispose (cf. annexe 1 : « où trouver l’information sur Natura 2000 ? ») et avec 

l’aide de l’opérateur ou de la structure animatrice du (ou des) site(s) Natura 2000.  

Il est possible de mettre des points d’interrogation lorsque le renseignement demandé par le 

formulaire n’est pas connu. 

Il est à remettre avec votre demande de déclaration ou d’autorisation administrative du projet au 

service instructeur habituellement compétent.  

Ce formulaire fait office d’évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu’il permet de conclure à 

l’absence d’incidence. 

Pourquoi ? 

Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il susceptible 

d’avoir une incidence sur les objectifs de conservation d'un site Natura 2000 ? 

 

Il peut être utilisé dans deux cas : 

- en tant qu'évaluation des incidences simplifiée : lorsque le formulaire permet de conclure à 

l'absence d'incidence suite à une analyse succincte du projet et des enjeux, ce formulaire et 

les documents demandés tiennent lieu d’évaluation des incidences Natura 2000 pour le 

projet. 

Ceci peut être le cas des petits  porteurs de projets qui pressentent que leur projet n’aura pas 

d’incidence sur un site Natura 2000 

- en tant qu'évaluation préliminaire (aide à la réflexion) : ce formulaire permet d'évaluer 

rapidement si le projet est ou non susceptible de détruire, de dégrader ou de perturber 

l’existence des espèces et des milieux naturels protégés au titre de Natura 2000.  

Si l'incidence du projet ne peut être exclue, alors une évaluation des incidences plus complète 

doit être réalisée.  

Pour qui ? 

Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir l’autorisation requise 

ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur certains points particuliers. 
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NB : A la réception du dossier contenant l’évaluation des incidences, le Préfet peut s’opposer au 
projet dans un délai de 2 mois ou suspendre ce délai par une demande de complément de dossier. A 

défaut de la fourniture, dans un délai identique, du complément demandé, une décision d’opposition 

tacite intervient. 

 

 

Coordonnées du porteur de projet : 

 

Nom (personne morale ou 

physique) 

 
Société TRIEL GRANULATS – Groupe SARTORIUS 

Commune et département Triel-sur-Seine, Yvelines (78) 
 

Adresse Exploitation : Chemin des Graviers 
78 510 TRIEL-SUR-SEINE 
Siège social : 1, rue de Folenrue 
27 200 VERNON 

Téléphone/ Fax Tél : 01 56 88 21 50 / Fax : 01 56 88 21 54 
 

E-Mail  
- 

 
 

Nom du projet Ouverture d’une installation de stockage de déchets inertes 

pour terminer le remblaiement de la carrière après la fin de 

l’arrêté préfectoral 

 

 

PREAMBULE 

Mon projet doit-il faire l'objet d'une évaluation d'incidences sur un ou plusieurs site(s) 

Natura 2000 ? 

 

 

Avant de démarrer un projet ou un programme de travaux, d'ouvrages, de manifestations ou 

d'aménagements, le maître d'ouvrage (ou le pétitionnaire) doit se poser la question de savoir si le 

projet est susceptible d'avoir un effet significatif sur les espèces et les habitats naturels 

d'intérêts communautaires présents dans un ou plusieurs sites Natura 2000 au regard des 

objectifs de conservation.  

Il est donc fortement recommandé de prendre l’attache le plus tôt possible des opérateurs ou 

animateurs des sites concernés. 

Les articles L. 414-1 à L. 414-5 et R..414-19 à R.414-29 sont dédiés à la démarche d’évaluation des 

incidences. Trois listes répertorient les programmes, projets et activités soumis au régime 

d’évaluation des incidences :  

- une liste nationale dont la majorité des 29 items s’appliquent sur tout le territoire métropolitain ; 

- deux listes locales, fixées par arrêté préfectoral et spécifiques à chaque département. Vous trouvez 

une synthèse de ces listes en annexe du présent formulaire. 
 

Mon projet ne relève d'aucune de ces listes, l'évaluation est terminée. Aucun  document n’est à 

fournir. 

 Mon projet relève d'une de ces listes, vous devez continuer l'évaluation : 

Liste nationale (R. 414-19 du code de l’environnement) : item n° …............... 

 Liste locale 1 - Arrêté Préfectoral SE-2011 000 139 du 01/10/11 item n° 15 
Liste locale 2 - Arrêté Préfectoral du …................………item n° …................ 
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ETAPE 1 

Mon projet et NATURA 2000 

 

1- Description du projet 
 

a. Nature du projet 

Préciser le type d’aménagement envisagé (exemples : canalisation d’eau, création d’un pont, 

manifestation sportive ou culturelle (à préciser : piétons, VTT...), mise en place de grillages, 

curage d’un fossé, drainage, création de digue, abattage d’arbres, création d’un sentier, … etc) : 

Ouverture d’une installation de stockage de déchets inertes pour terminer le remblaiement de la 

carrière après la fin de l’arrêté préfectoral (courant jusqu’au 24 juillet 2018) et réaliser le nivellement 

final des terrains pour pouvoir accueillir totalement le projet de mesures compensatoires de la ZAC 

Écopôle Seine Aval par l’EPAMSA, au fur et à mesure de l’exploitation de l’ISDI.  En effet, la future 

ISDI deviendra, à la suite de son exploitation, une zone d’intérêt écologique majeur au sein de la 

ZAC. 

b. Localisation et cartographie 

Joindre une carte de localisation précise du projet, de la manifestation (sportive ou culturelle) 

ou de l’intervention (emprises temporaires, chantier, accès et définitives), sur un support carte 

IGN au 1/25000
e
 (comportant un titre explicite, une légende, une échelle et une orientation) 

et un plan descriptif du projet (plan de masse, plan cadastral, etc.), dont l'échelle doit être 

exploitable lors de l'instruction 
1
 

Le projet est situé : 

Nom de la (des) commune(s) : Triel-sur-Seine 

N° Département : 78 

Lieu-dit : les Grésillons 

Référence cadastrale : (cf. § 1.2.3. dossier de demande d’enregistrement) 

En site(s) Natura 2000 ?  

 FR …………………………………………………………………………. 

 

 ::………………………………………………………. 

Hors site(s) Natura 2000 ? A quelle distance ? 

A 17 km (m ou km) du site n° de site(s) : « FR1102013 » - Carrière de Guerville 

A 18 km (m ou km) du site n° de site(s) : « FR1110025 » - Étang de Saint-Quentin 

c. Étendue du projet 

1-Emprises au sol de l’implantation ou de la manifestation: classe de surface approximative: 

- temporaire (ex : phase chantier) SO

< 100 m²      de 1 000 à < 10 000 m² (1 ha)

de 100 à < 1 000 m²  > 10 000 m² (> 1 ha) 

- permanente :

< 100 m²     de 1 000 à < 10 000 m² (1 ha)

de 100 à < 1 000 m²    > 10 000 m² (> 1 ha) 

                                                 
1 Si ces pièces sont déjà présentes dans le dossier de déclaration ou d'autorisation, elles n'ont pas à être 

jointes à cette évaluation des incidences. 
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-Surface totale :

< 100 m²     de 1 000 à < 10 000 m² (1 ha)

de 100 à < 1 000 m²     > 10 000 m² (> 1 ha) 

2 - Aménagement(s) connexe(s) : 

Préciser si le projet, génèrera des aménagements connexes (exemple : voiries et réseaux divers, 

parking, zone de stockage, balisage de manifestations, etc.).  

 

Si oui, décrire succinctement ces aménagements : le site ne comportera qu’une cuve de 5 m
3
 de 

gazole non routier, sur rétention, pour le ravitaillement des engins. La zone de dépotage sera étanche 

et équipée de sables en partie basse, afin de récupérer tout épandage accidentel de produit. 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de l’installation : 

1 - Projet, aménagement, manifestation : 

 diurne 

 nocturne 

2 - Durée précise (des travaux, de la manifestation ou de l'intervention): 36 mois  

3 - Période ou date précise (de mois à mois) : de juillet 2018 à juillet 2021 

4 - Fréquence : 

 unique 

 chaque mois 

 chaque année 

 autre (préciser) : 

 

-e. Entretien / fonctionnement / rejet 

Préciser si le projet générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa phase de 

préparation et/ou d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, 

curage, rejet d’eau pluviale, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...).  

Si oui, les décrire succinctement (fréquence, ampleur, etc.) : 

Rejets aqueux : exutoires des eaux de ruissellement en zone humide à l’ouest de l’ISDI 

Emissions de poussières (roulage des camions, déversement des déchets inertes) 
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2 - Définition et cartographie de la zone d’influence du projet 

La zone d’influence correspond à l’espace dans lequel les effets du projet, directs et 

indirects, sont potentiellement perceptibles ou présents (rejets dans le milieu aquatique, 

émissions de poussières,  perturbations sonores, …). 

 

La zone d’influence est plus grande que la zone d’implantation. Pour aider à définir cette zone, il 

convient de se poser les questions suivantes :

 Cocher les cases concernées et délimiter cette zone d’influence sur la carte au 1/25 000ème ou  

au 1/50 000ème. 

 Rejets dans le milieu aquatique 

 Prélèvements d’eau 

 Prélèvements d'autres ressources naturelles (à préciser : granulats, terres végétales...) 

 Pistes de chantier,  

 Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

 Poussières, vibrations   

 Déchets consécutifs à une manifestation sportive ou culturelle (ex : signalétique, déchets 

plastique...) 

 Piétinements 

 Bruits 

 Autres incidences ………………………………………………………………………… 

 

Au regard de ces questions, expliquer la zone d'influence que vous avez déterminée : 

Les rejets aqueux dans le milieu  seront réalisés en zone humide localisée à l’ouest, hors périmètre 

ISDI. 

La zone d’influence est déterminée principalement par les émissions sonores des engins et camions 

sur le site et secondairement, par les émissions de poussières. Cette zone d’influence s’étend au 

maximum à quelques centaines de mètres du site 

La zone d’influence liée au trafic  des camions sur les voies publiques avant d’arriver sur le site ne 

peut être déterminée 

 

 

Conclusions ETAPE 1 
Cette zone d'influence se superpose-t-elle en tout ou partie avec un périmètre d'un site 

NATURA 2000. 

 Non. Vous pouvez passer à la partie « Conclusions générales» 

 Oui. Il est nécessaire de compléter la partie suivante 
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ETAPE 2 

Incidence(s) potentielle(s) de mon projet 

 

1- Etat des lieux de la zone d’influence 

Cet état des lieux écologique de la zone d’influence permettra de déterminer les incidences que peut 

avoir le projet ou la manifestation (sportive ou culturelle) sur cette zone. 

2-1-1- Usages / occupation du sol : 

Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et 

historiques de la zone d’influence. 

 Prairie de pâturage / fauche 

 Culture (à préciser) : ............................................................................................………… 

 Chasse 

 Pêche 

 Sport & Loisirs (randonnée, VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) 

 Sylviculture 

 Construite (ex : parking, constructions diverses) : …............................................………... 

 Non naturelle (ex : dépôt, décharge sauvage) : …..................................................………... 

 Autre (préciser l’usage) : …………………………………………………………….…….. 

 Aucun 

 

Commentaires : 

 

 

 

 

 

 

2-1-2 - Habitats naturels, habitats d’espèces et espèces d’intérêt communautaire présents sur la 

zone d'influence : 

 

Renseigner les tableaux ci-après, en fonction de vos connaissances (Cf. quelques définitions en 

annexe 3) et des documents à votre disposition (Documents d'objectifs, cartographie des habitats et 

des espèces...), et joindre une cartographie de localisation approximative des milieux et espèces. 

 

Pour remplir au mieux le tableau ci-après, il vous est fortement recommandé de prendre l’attache 

des opérateurs ou animateurs des sites concernés en lien avec les éléments portés au DOCOB si 

celui-ci est suffisamment précis et récent, ou sinon le Formulaire Standard de Données (FSD). 
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Directive Habitats Faune Flore (DHFF) - TABLEAU HABITATS NATURA 2000 (en lien 

avec les habitats inscrits à l’annexe 1 de la DHFF, Cf colonne 2) - informations disponibles dans 

le DOCOB : 

TYPE D’HABITAT NATUREL 
Cocher si 

existant 

Cocher les habitats 

d'intérêt 

communautaire, 

les nommer, les 

photographier, et 

préciser s'ils 

sont prioritaires 

Enjeux et objectifs de 

conservation des 

habitats Natura 2000 

présents  

Milieux ouverts 

ou 

semi-ouverts 

 

Pelouse 

Exemple :  

pelouse calcaire 

 

   

Pelouse semi-

boisée 

   

Lande    

Autre 

:............................. 

   

Milieux 

forestiers 

Forêt de résineux    

Forêt de feuillus    

Forêt mixte    

Plantation    

Autre 

:............................. 

   

Milieux rocheux Falaise    

Affleurement 

rocheux 

   

Grotte    

Éboulis    

Blocs    

Autre 

:............................. 

   

Zones humides Fossé    

Cours d'eau    

Étang    

Mare    

Tourbière    

Gravière    

Prairie humide    

Autre 

:............................. 

   

Autre type de 

milieu 

Tunnel    

Lisière    

Autre 

:............................. 
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Directive Habitats Faune Flore (DHFF) - TABLEAU ESPECES NATURA 2000 (uniquement 

espèces animales et végétales inscrites à l’annexe 2 de la DHFF) - informations disponibles dans 

le DOCOB : 

GROUPES 

D’ESPÈCES 

Nom de l’espèce 

d'intérêt 

communautaire 

Cocher 

si présente 

ou 

potentielle 

Etat de 

conservation 

Autres informations 

(statut de l’espèce, nombre 

d’individus, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce…) 
Plantes     

    

    

Mollusques     

    

    

    

Amphibiens     

    

Crustacés     

Insectes     

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Poissons     

    

    

    

    

    

Mammifères  

(Chiroptères 

en IDF) 

    

    

    

    

    

    

 

Directive Oiseaux (DO) - TABLEAU ESPECES NATURA 2000 (uniquement espèces inscrites à 

l’annexe 1 de DO + espèces migratrices régulières) - informations disponibles dans le DOCOB : 

GROUPES 

D’ESPÈCES 

Nom de l’espèce 

d'intérêt 

communautaire 

Cocher 

si présente 

ou 

potentielle 

Etat de 

conservation 

Autres informations 

(statut de l’espèce, nombre 

d’individus, type d’utilisation de 

la zone d’étude par l’espèce…) 
Oiseaux     
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Afin de faciliter l’instruction du dossier, il est recommandé de fournir quelques photos du site (sous 

format numérique de préférence). Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur numéro sur la 

carte de localisation. 

 

Photo 1 : ………………………………………………………………………………………………… 

Photo 2 : ………………………………………………………………………………………………… 

Photo 3 : ………………………………………………………………………………………………… 

Photo 4 : ………………………………………………………………………………………………… 

Photo 5 : ………………………………………………………………………………………………… 

Photo 6 : ………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2- Incidences potentielles du projet 
 

Analyser les incidences directes et/ou indirectes, temporaires et/ou permanentes du projet sur les 

habitats et espèces et sur l’intégrité du site Natura 2000 

On pourra se référer au tableau des principaux risques d’incidences en fonction des caractéristiques 

du projet ou de l'activité. 
 

2-2-1 -Incidences potentielles sur les habitats naturels et les habitats d’espèces identifiés dans le 

2-1-2 

Exemple : cas d’une manifestation sportive 

 

Type d’Habitat 

(Habitat naturel 

ou Habitat 

d’Espèces) 

Superficie et/ou 

*% d’habitat 

impacté 

Usage 
incidences 

potentielles 
Remarques 

Exemple :  

pelouse calcaire 

 

100m2 Passage de 

participants 

(itinéraire) 

Piétinement  

     

     

     

     

     

* il s’agit du pourcentage d’habitat détruit par rapport à la superficie totale de l’habitat à l’échelle du site. Cette estimation 

n’est pas toujours possible à déterminer selon le DOCOB. 

 

 

2-2-2 -Incidences potentielles sur les espèces animales et végétales (fonctions vitales : 

reproduction, repos, alimentation) identifiées dans le 2-1-2 

 

Espèce ou Groupe 

d’espèce 
Usage 

Incidences 

potentielles 

Période 

concernée 
Remarques 

Exemple :  

Bondrée apivore 

 

Course pédestre, 

passage de 

participants 

Dérangement Hors période de 

nidification 
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Destruction ou détérioration/dégradation d’habitat naturel ou d’habitat d’espèce (type d’habitat et 

surface) : 

 Réversible 

 Irréversible 

 

 

 

Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 

 Réversible 

 Irréversible 

 

 

 

 

Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation) : 

 Réversible 

 Irréversible 

 

 

 

 

 

Effets cumulés avec mes autres projets antérieurement déclarés (ou autres projets déjà présents ou en 

cours) : 

 Non 

 Oui 

A préciser : 

 

 

 

 

 

Conclusions ETAPE 2 
Le projet peut-il avoir des incidences probables sur le ou les sites Natura 2000 ? 

 Non. Vous pouvez passer à la partie « Conclusions générales» 

 Oui. Il est nécessaire de passer à l’étape 3, et si besoin de mener une étude plus 

approfondie 

 

ETAPE 3 
Mesures prises pour supprimer ou réduire 

les incidences potentielles identifiées (dégradation, perturbation …) 
 

 
Si le projet présente des incidences significatives potentielles, il appartient au porteur du projet de 

proposer les mesures concrètes pour éviter ou réduire les effets (ex : déplacement du projet 

d'activité, réduction de son envergure, utilisation de mesures alternatives, maintien ou reconstitution 

d’un corridor écologique, démarrage du chantier en dehors des périodes de reproduction et d’élevage 

des jeunes, réorganisation et adaptation du calendrier de la manifestation, ...) 
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Ces mesures doivent être étudiées dès la phase de conception du projet. 

Des mesures d’accompagnement ou de suivi, sont également possibles, mais sont distinctes des 

mesures de suppression et de réduction. 

 
Exposé argumenté des mesures (justification, pertinence et faisabilité des mesures) : 

 

 

 

 



 

Edition de décembre 2015 DRIEE IF / SNPR / PEPN – Formulaire préliminaire EIN2000 Page 12 / 13 

 

Conclusions générales 

Il est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non d’incidences 

significatives de son projet. 

A titre d’information, le projet est susceptible d’avoir une incidence lorsque : 

- Une surface d’habitat d’intérêt communautaire ou un habitat d’espèce serait détruit ou dégradé à 

l’échelle du site Natura 2000 

- Une espèce d’intérêt communautaire serait détruite ou perturbée dans la réalisation de son cycle 

vital 

Le projet est-il susceptible d’avoir des incidences significatives, pendant ou après sa 

réalisation, sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces ? 

 Non : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande d’enregistrement, 

et remis au service instructeur 

Préciser les raisons pour lesquelles le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur les  

objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés (conclusion argumentée) : 

Le site est très éloigné des sites Natura 2000 les plus proches et n’a donc aucun effet direct sur 

ceux-ci.  

La désignation du site « FR1102013 » - carrière de Guerville est due à la présence d’une espèce 

végétale se développant sur des éboulis. Le projet n’a donc aucune interférence avec ce site 

La désignation du site « FR1110025 » - étang de Saint-Quentin est du à son intérêt ornithologique, 

en particulier comme zone de nourrissage pour les limicoles en période migratoire. Les zones en 

eau présentes actuellement sur le site TRIEL GRANULATS, qui résultent de l’activité de la 

carrière, peuvent accueillir ponctuellement quelques individus d’anatidés ou de limicoles mais le 

site, compte tenu de sa nature et des activités exercées, ne constitue pas une zone notable de repos 

ou de nourrissage pouvant contribuer aux objectifs de conservation de ces espèces.  

En revanche, le réaménagement prévu après fermeture de l’ISDI, avec la création d’une zone pour 

l’œdicnème criard,  sera favorable aux espèces d’intérêt communautaire. 

 Oui : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre (voir le canevas du dossier 

d’incidences). Un dossier plus poussé doit être réalisé par le maître d'ouvrage. Ce dossier 

sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 

 

 
A (lieu) :  Signature : 

 

Le (date) : Cachet 

 

 

 

Le projet sera autorisé s’il n’a pas d’impacts, si ses impacts ne sont pas jugés significatifs, ou 

encore lorsque les mesures prises permettent de les supprimer ou de les réduire à un 

niveau acceptable. 

 

Pour toute information, s’adresser au référent Natura 2000, au service environnement de la 

DDT du département considéré. 
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Nb : Rappel des pièces à joindre : 

- Tous projets : 

- Descriptif du projet : voir dossier d’enregistrement  

- Carte de localisation précise du projet ; voir pièce I du dossier d’enregistrement 

- Délimitation sur une carte IGN au 1/25 000e de la zone d'influence du projet, et identification 

ou superposition avec la zone Natura 2000 : voir dossier d’enregistrement 

- Plan descriptif du projet (plan de masse, plan cadastral...) : voir pièces II et III du dossier 

d’enregistrement   

- Projets impactant un site Natura 2000 : 

- Carte de localisation approximative des milieux et des espèces 

- Photos du site (sous format numérique de préférence) 

 

 

 
 

Attention, si le projet concerne 2 départements ou régions, il convient de déposer deux dossiers 

pour chaque administration compétente. 
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Organigramme 

 

La société TRIEL GRANULATS est une filiale du groupe SARTORIUS. 

Elle a été créée spécifiquement pour la mise en valeur du gisement du site « Les Grésillons » à Triel sur 
Seine.  

Elle dispose des moyens des deux sociétés qui la contrôlent : 

 SARTORIUS, société de tête du groupe éponyme, détient directement 50% du capital ; 

 LEDUC, filiale à 100% de SARTORIUS, détient également 50%. 

 

Le groupe SARTORIUS possède également à 100% une autre société d’exploitation de carrière, CARRIERE 

DE LA GRANDE ARCHE, spécifiquement créée pour la mise en valeur  du gisement  dit de la Grande Arche, à 
Achères. 

 

L’organisation du groupe SARTORIUS est présentée sur la figure page suivante. 
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Nature des activités du Groupe SARTORIUS 

 

Le groupe SARTORIUS a été créé en 1998 et s’est développé dans le secteur du bâtiment, des travaux 
publics et des granulats, domaines dans lesquels le groupe possède une compétence reconnue liée aux 

activités passées de Gérard Comte, son Président. 

 

Depuis sa création, le groupe a pris le contrôle de sociétés exerçant des activités dans le secteur des 

travaux publics et du bâtiment, notamment avec les acquisitions des sociétés LEDUC en 1998, VULCAIN 
en 1999, et ADS Démantèlement en 2010.  

 

Parallèlement, il a renforcé son développement dans le domaine des exploitations de carrières et des 

installations de stockage de déchets inertes. Ce développement s’est appuyé sur l’expérience et 

l’expertise de la société LEDUC en matière d’exploitation de carrières, sur des sociétés d’exploitation 
spécifiquement créés TRIEL GRANULATS pour le site de Triel-sur-Seine en 2007 et CARRIERE DE LA 

GRANDE ARCHE pour le site d’Achères en 2009, ou même plus récemment en 2014 via un partenariat 
avec la société SPADA pour l’ISDI de la Roque (arrêté préfectoral portant sur 10.6M de tonnes sur 12 

ans). 

 

Le groupe a acquis une structure financière solide qui garantit aux filiales la capacité de s’intéresser à 

des chantiers de taille importante dans leur cœur de métier et s’appuie sur une organisation efficace, et 
des équipes performantes. 

Le groupe SARTORIUS emploie plus de 300 personnes en 2015.  

Il contrôle ses filiales et  a un rôle d'animation, d’assistance et de développement commercial. 

 

Le groupe vise un développement à long terme dans ses activités traditionnelles en s’appuyant sur de 
nouveaux métiers périphériques et par le biais d’opérations de croissance externe sur des métiers 

connexes. 

Le chiffre d'affaire consolidé en 2015 était de 77 millions d'euros.  

 

 

Nature des activités de la société LEDUC 

 

La société LEDUC est une entreprise de travaux publics. 

Elle est depuis de nombreuses années un des leaders français les plus expérimentés dans le domaine du 
battage de palplanches et pieux.  

Elle a progressivement acquis une forte expertise dans la réalisation d'ouvrages plus techniques 

provisoires ou définitifs à base de pieux, palplanches et éléments de charpente métallique dans le cadre 
de travaux maritimes, fluviaux ou pour la réalisation de ponts provisoires lors de grands chantiers nécessitant 

des ouvrages de franchissement. 
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Compte tenu de son expérience, la société LEDUC réalise aujourd'hui des chantiers de toute importance y 
compris à l'export (Océan indien, Moyen-Orient, Afrique, Bassin méditerranéen) dont certains portent sur 

des marchés de plusieurs dizaines de millions de dollars. 

 

Le groupe SARTORIUS s’est appuyé depuis le départ sur la société LEDUC disposant également d’un 
département granulats pour développer cette activité avec plusieurs projets en cours d’étude, impliquant le 

groupe seul ou des partenaires selon l’importance des projets.  

Ce département exploitation et remise en état de site devrait connaitre une forte croissance dans les années 
à venir au sein du groupe SARTORIUS et s’exercer au travers de filiales dédiées à chacun des sites. 

 

Capacités techniques de la société TRIEL GRANULATS 

 

La société TRIEL GRANULATS disposera des capacités techniques requises pour mener à bien 
l'exploitation projetée en s’appuyant sur toutes les ressources du Groupe. Les moyens humains et 

matériels utiles à l'exploitation du site seront mis à disposition. 

 

La société TRIEL GRANULATS disposera d'un personnel d'encadrement et de production qui possède le 
savoir-faire nécessaire pour mener à bien cette activité :  

Ce savoir-faire est garanti et développé de la manière suivante : 

 mise à disposition des salariés expérimentés de la société de LEDUC, 

 sélection des nouveaux embauchés en fonction de leur formation initiale et de leur  expérience, 

 formation initiale des nouveaux embauchés (formation à la sécurité et au poste de travail), 

 obtention des habilitations et permis nécessaires (habilitation cariste, conduite d'engins, 

électricité...) avec recyclages, 

 formation continue du personnel. 

 

D'autre part, la société TRIEL GRANULATS disposera des moyens matériels du groupe : équipements et 
installations techniques nécessaires pour mener à bien l'exploitation. Ces équipements seront 

conformes aux normes en vigueur et correctement entretenus. 

 

TRIEL GRANULATS possède aussi en propre les matériels suivants : 

 2 chargeurs Caterpillar 980 H 

 1 chargeuse Caterpillar 980 K 

 1 pelle Liebherr R 946 

 1 dragueline Liebherr HS 845 HD 

 

Dans le cadre de l’ISDI, la société TRIEL GRANULATS fera intervenir des entreprises spécialisées pour des 

activités sous-traitées, notamment :  

 La société ECT spécialisée dans les apports de remblais ; 

 Les sociétés LEDUC et GUINTOLI pour opérations de terrassements. 
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Capacités financières de la société TRIEL  GRANULATS 

 

Les engagements pris par la société TRIEL GRANULATS seront garantis par le groupe SARTORIUS  qui 
apportera sa caution solidaire aux engagements de toute nature pris par la société. 

 

L'évolution des chiffres d'affaire du Groupe SARTORIUS et de la société LEDUC est présentée dans le 
tableau suivant : 

 

  ANNEE 2013 2014 
 

2015 

CA consolidé SARTORIUS (K€) 127 686 74 345 77 261 

CA LEDUC (K€) 15 855 10 362 7 802 

CA Carrières (K€) 9 080 8 451 8 063 
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PIÈCE VIII : ANALYSE DE LA CONFORMITE PAR 
RAPPORT A L’ARRETE DU 12 DECEMBRE 2014 

 

  



Référence du texte 

réglementaire
Exigence

Conformité du projet

(PI : pour information

C : Conforme

NC : Non conforme

NA : non applicable)

Commentaire de conformité

Article 1

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de stockage de déchets inertes soumises à enregistrement sous la 

rubrique n° 2760.

A l'exclusion des articles 4 et 6 et du I des articles 5 et 7, qui ne sont pas applicables aux installations existantes,les dispositions du présent 

arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2015.

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice :

- de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-

7-5 du code de l'environnement ;

- des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

A compter du 1er janvier 2015, les prescriptions fixées avant cette date par arrêté préfectoral aux installations régulièrement autorisées en 

application de l'article L. 541-30-1 du code de l'environnement sont réputées constituer des prescriptions particulières prises au titre des 

articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement.

PI -

Article 2

Au sens du présent arrêté, on entend par :

« Déchet inerte » : un déchet visé par l'alinéa 4 de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit ambiant (installation en 

fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ;

« Zones à émergence réglementée » :

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enregistrement et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 

recevoir des activités artisanales ou industrielles ;

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier 

d'enregistrement ;

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans 

les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de 

celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ;

« Installation de stockage de déchets inertes » : installation de dépôt de déchets inertes, à l'exclusion des installations de dépôt de déchets 

où :

- les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à trois ans afin de permettre leur préparation à un transport en vue d'une 

valorisation dans un endroit différent ;

- les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à un an avant leur transport sur un lieu de stockage définitif ;

- les déchets sont valorisés en conformité avec les articles L. 541-31 et suivants du code de l'environnement.

PI -

Article 3

Sont exclus du champ d'application du présent arrêté :

- les stockages de déchets radioactifs au sens de la directive 96/29/EURATOM du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives 

à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants ;

- les stockages de déchets à risques infectieux tels que définis dans le décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à l'élimination des 

déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et modifiant le code de la santé publique ;

- les stockages de déchets provenant de la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources minières, y compris les 

matières premières fossiles, et les déchets issus de l'exploitation des mines et carrières, y compris les boues issues des forages permettant 

l'exploitation des hydrocarbures ;

- les stockages dans des cavités naturelles ou artificielles en sous-sol.

PI -

Article 4
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande d'enregistrement 

établie en conformité avec les articles R. 512-46-1 à R. 512-46-7 du code de l'environnement.
C

L'exploitation de l'ISDI sera conforme aux 

documents du dossier d'enregistrement

I. - Concernant les installations autorisées après l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un dossier 

comportant les documents suivants :

- une copie de la demande d'enregistrement ;

- le dossier d'enregistrement et le dossier qui l'accompagne, tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ;

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ;

- le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes de l'annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques ;

- les différents documents prévus par le présent arrêté.

C
Dossier comprenant les éléments exigés disponible 

pour l'administration

II. - Concernant les installations autorisées avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un dossier 

comportant les documents suivants :

- une copie de la demande d'autorisation ;

- le dossier d'autorisation et le dossier qui l'accompagne tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; - 

l'arrêté d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ;

- le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes de l'annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;

- la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques.

NA NA

Article 6

L'installation est implantée à une distance d'éloignement de :

10 mètres des constructions à usage d'habitation, des établissements destinés à recevoir des personnes du public, des zones destinées à 

l'habitation ou des captages d'eau ;

10 mètres des voies d'eau, voies ferrées ou voie de communication routières.

En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant propose des mesures alternatives permettant d'assurer un niveau 

de nuisances des tiers équivalent.

Les stockages sont éloignés d'une distance d'au moins 10 mètres par rapport à la limite du site.

C

La clôture initiale de la carrière sera reculée afin de 

respecter la distance par rapport aux routes, en 

prenant bien en compte la nécessité d'avoir une 

distance de 10 m entre les stockages de déchets et 

la clôture elle-même.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et matières diverses :

I. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.). C

Les voies de circulation ont déjà été aménagées 

pour l'exploitation de la carrière implantée avant 

l'ISDI.

II. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont convenablement nettoyées. C
Les pistes et aires de stationnement sont 

maintenues propres .

III. Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des 

dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin.
C

Présence d'un bac de lavage des roues déjà utilisé 

lors de l'exploitation de la carrière.

Ajout d'un décrotteur mécanique.

IV. Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées, des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. C -

Article 8

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de 

l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les limites du périmètre intérieur sont régulièrement débroussaillées et 

nettoyées. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. Les opérations de nettoyage doivent être conduites en 

limitant au maximum l'envol des poussières.

C

Ensemble du site maintenu propre, périmètre 

intérieur débrousaillé.

Pistes arrosées pour limiter l'envol de poussières.

Article 9

L'exploitant récapitule dans une notice, disponible sur site, les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des 

opérations de transport, entreposage, manipulation ou transvasement de déchets (circulation, envol de poussières, bruit, etc.) 

conformément aux chapitres V, VI et VII du présent arrêté. Y sont également précisées les modalités d'approvisionnement et d'expédition 

(itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, etc.) 

ainsi que les techniques d'exploitation et aménagements.

C Voir § 2 du dossier de demande d'enregistrement

Article 10

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. L'exploitant identifie 

sur une liste les produits dangereux, leur nature, la quantité maximale détenue, les risques de ces produits dangereux, grâce aux fiches de 

données de sécurité et sur un plan leur localisation sur le site. Ces documents sont disponibles sur le site. Les récipients portent en 

caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des 

substances, préparations et mélanges dangereux.

C

Présence d'une cuve de GNR sur le site (nord-

ouest) dédiée à l'alimentation en carburant. Toutes 

les informations concernant le produit et les 

risques associés à son utilisation et son mode de 

stockage sont disponibles. Le container et la cuve 

présentent l'étiquetage réglementaire.

Article 11

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte privée ou publique et 

l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. Les véhicules dont la 

présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de 

secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

C
Voie engin pour les secours disponible (déjà en 

place pour la carrière)

Article 7

Arrêté du 12/12/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

PIÈCE N°8 : Analyse de la conformité
CACIIF160772 

RACIIF02241

Article 5



Référence du texte 
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C : Conforme

NC : Non conforme

NA : non applicable)

Commentaire de conformité

Arrêté du 12/12/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement
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Article 12

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de l'installation, bien visibles et facilement accessibles.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation, 

notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Le registre de vérification périodique et de maintenance sont disponibles sur 

site.

C

Moyens de lutte incendie dimensionnés 

disponibles sur le site (déjà en place pour la 

carrière)

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est réalisé à l'abri des eaux météoriques et associé à 

une capacité de rétention adaptée au volume des récipients.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe.

C

Une cuve de gazole non routier (GNR) sera 

présente sur site (nord-ouest) pour l'alimentation 

en carburant des véhicules. La cuve sera elle-

même incluse dans un container.

II.  Rétention et confinement.

Le sol des aires et des locaux de stockage des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse 

s'écouler hors de l'aire ou du local.

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément aux dispositions du 

présent arrêté.

C

Le container sera localisé sur une surface bétonnée 

étanche et non relié aux réseaux d'évacuation. Du 

sable sera disposé au point bas afin afin de 

récupérer tout épandage accidentel.

En cas de perte de confinement, les sables souillés 

seront récupérés puis évacués et traités par des 

filières spécialisées.

I. L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant suivi une 

formation de base sur la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits et déchets utilisés ou 

stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident ou d'accident. Les personnes autorisées sur site sont 

nommément identifiées dans une liste disponible sur site. Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la 

conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. Le personnel connaît les 

risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé.

C

Liste des personnes autorisées sur site disponible

Formation régulière des opérateurs et reponsables 

aux risques

II. Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. C
Consignes disponibles au niveau du panneau 

d'affichage et des lieux fréquentés par le personnel

Article 15

Les conditions d'admission des déchets sont fixées par l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes 

dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 

rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées.

C

Se reporter à la conformité à l'arrêté du 12 

décembre 2014 relatif aux conditions d'admission 

des déchets inertes dans les installations relevant 

des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets inertes 

relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature 

des installations classées 

Article 16

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. Ses entrées sont équipées de portails fermés à clé 

en dehors des heures d'ouverture. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un 

usage secondaire et exceptionnel.

C

L'unique entrée du site de l'ISDI, sera mise en place 

au niveau du Chemin des Graviers

Cet accès sera surveillé et équipé d'un portail 

fermé à clé

Article 17

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions 

avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci, et les bruits 

émis par les installations sont réduits au maximum.

La livraison de déchets se fait en période diurne, sauf autorisation préfectorale spécifique.

C

Peu d'habitations au voisinage du site. 

Les mouvements de camions s'effectueront en 

journée

Les rapports de l'APAVE concernant les vibrations 

(01/04/2016) et le bruit (25/03/2016) n'ont pas mis 

en évidence de dépassement des valeurs de 

l'arrêté en limite de propriété en ce qui concerne le 

fonctionnement de la carière. Compte tenu de la 

similitude des activités entre la carrière et la future 

ISDI, les émissions seront analogues. 

Les mesures de bruit seront maintenues lors de 

l'exploitation de l'ISDI.

Article 18 Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage. C
Aucun brûlage de déchets à l'air libre ne sera 

réalisé au niveau de l'installation

Article 19

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une zone de contrôle des déchets est aménagée 

pour permettre le contrôle des déchets après déversements des bennes qui les transportent.

Cette zone peut être déplacée suivant le phasage de l'exploitation du site. Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de 

délimitations permettant de la situer.

Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de son représentant.

C

Premier contrôle des chargements réalisé à 

l'entrée du site : portail de radioactivité, contrôle 

visuel et olfactif, vérification de l'origine. La 

procédure prévoit ensuite un deuxième contrôle 

visuel et olfactif au niveau de la zone de contrôle, 

où le contenu du camion est déchargé et étalé, 

puis un troisième de même nature juste avant la 

mise en dépôt des déchets.

Article 20

L'organisation du stockage des déchets doit remplir les conditions suivantes :

- elle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ;

- elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre la zone de stockage pour limiter, en cours d'exploitation, la 

superficie soumise aux intempéries ;

- elle doit permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon un phasage proposé par l'exploitant et repris dans le dossier 

d'enregistrement.

C

Déchets stockés avec une pente maximale de 3 

pour 1 (18° maximum)

Plan de phasage de l'ISDI disponible en annexe 10 

du dossier de demande d'enregistrement

Réaménagement prévu par l'AP carrière de TRIEL 

GRANULATS, par l'EPAMSA 

Article 21
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments nécessaires pour présenter les différentes phases 

d‘exploitation du site.
C

Le plan de phasage figure annexe 10 du dossier de 

demande d'enregistrement

Article 22

Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate de l'entrée principale, sur lequel sont notés :

- l'identification de l'installation de stockage ;

- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ;

- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ;

- les jours et heures d'ouverture ;

- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ;

- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux d'incendie et de secours.

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables.

C
Panneau de signalisation disponible à l'entrée du 

site avec toutes les informations exigibles.

Article 23

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des installations et d'arrosage des pistes. Afin de 

limiter et de réduire le plus possible la consommation d'eau, des dispositifs de brumisation d'eau ou équivalents sont privilégiés chaque fois 

que possible.

C
Arrosage des pistes prévu, avec de l'eau non 

polluée.

Article 24

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de poussières ou d'odeurs 

susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en période d'inactivité.

Les déchets inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le 

nécessite.

C
Arrosage des pistes prévu, avec de l'eau non 

polluée.

« L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mise en place en limite de propriété d'un réseau de suivi des retombées 

atmosphériques de poussières totales (solubles et insolubles). Ces mesures sont effectuées au moins une fois par an par un organisme 

indépendant, en accord avec l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. Dans ce cas les mesures sont 

conduites pendant une période où les émissions du site sont les plus importantes au regard de l'activité du site et des conditions 

météorologiques. Cette fréquence peut être augmentée en fonction des enjeux et conditions climatiques locales.

C

Le nombre d'emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les systèmes de prélèvement sont installés et exploités sont décrits 

dans une notice disponible sur site. Un emplacement positionné en dehors de la zone de l'impact du site et permettant de déterminer le 

niveau d'empoussièrement ambiant (“ bruit de fond ”) est inclus au plan de surveillance. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de 

collecte des retombées suivant la norme NF EN 43-014 (version novembre 2003) ou, en cas de difficultés, par la méthode des plaquettes de 

dépôt suivant la norme NF X 43-007 (version décembre 2008). Les exploitants qui adhèrent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui 

comporte le suivi des mesures de retombées de poussières totales peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet 

de surveiller correctement l'impact des retombées atmosphériques associées spécifiquement aux rejets de l'installation concernée.

C

Article 13

Article 14

Article 25

Un plan de surveillance des retombées de 

poussières va être mis en place, avec la réalisation 

de mesures par la méthodes des jauges de 

collecte. La localisation des points de mesures, 

incluant un point de référence non impacté par le 

futur site, est donnée en partie 2.8 du dossier 

d'enregistrement
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Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à la contribution de l'installation ne dépassent pas 200 mg/m²/ j 

(en moyenne annuelle) en chacun des emplacements suivis.
C

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées la protection de l'environnement un bilan des résultats de mesures 

de retombées de poussières totales, avec ses commentaires, qui tiennent notamment compte des évolutions significatives des valeurs 

mesurées, des niveaux de production, des superficies susceptibles d'émettre des poussières et des conditions météorologiques lors des 

mesures.

C Sera respecté

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Les résultats des mesures des émissions des cinq dernières 

années sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. »
C Sera respecté

I. Valeurs limites de bruit.

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la 

période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.Dans le 

cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, 

de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 

des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-avant.

C

Les niveaux de bruit en 2016 en limite de propriété 

de la carrière, d'après un rapport de mesures de 

bruit réalisé par l'APAVE, ne dépassent pas 68 dB 

(A) en période diurne. Les niveaux sonores futurs 

devraient être similaires

II. Véhicules - engins de chantier.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux 

dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.L'usage de tous appareils de communication par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

C

D'après le rapport de mesures de bruit réalisé par 

l'APAVE en mars 2016, les véhicules de transport 

n'entrainent pas de dépassement des niveaux 

limites de bruit pendant l'exploitation de la 

carrière.

La circulation des camions ne s'effectuera par 

ailleurs qu'en période diurne (7h-18h), leur vitesse 

sera limitée à 20 km/h

Article 27

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets inertes reçus par l'installation.

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux 

articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement.

C -

Article 28

L'exploitant prévoit au moins une benne de tri spécifique pour les déchets indésirables sur l'installation qui sont écartés dès leur 

identification.

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination 

dans des filières spécifiques. Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets indésirables dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012.

NA

Les apports de déchets, à l'arrivée en ISDI, sont 

contrôlés et triés. Les déchets non conformes sont 

mis en benne puis renvoyés.

Article 29

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination 

dans des filières spécifiques.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

protégées des eaux météoriques. La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 

traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination.

L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012.

Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2005 susvisé, il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un tiers.

NA

L'exploitation de l'installation produit très peu de 

déchets (ménagers, de papier; sables, chiffons 

souillés, huiles usagées). L'aire bétonnée de 

distribution de gazole pour les engins est 

recouverte de sable en point bas; en cas de 

déversement accidentel, le sable souillé est 

recueilli puis envoyé en cetre de traitement agréé

Article 30

Dans le cas d'une situation accidentelle qui entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de l'arrêté du 17 

juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines 

n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux 

souterraines.

NA -

Article 31
L'exploitant déclare ses déchets conformément aux seuils et aux critères de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la 

déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.
C Registre des déchets disponible

Article 32

L'exploitant tient à disposition des inspecteurs des installations classées un rapport détaillé de la remise en état du site précisant la nature 

et les épaisseurs des différentes couches de recouvrement et tous les aménagements à créer et les caractéristiques que le stockage de 

déchet doit respecter (compacité, nature et quantité des différents végétaux, infrastructures…).

Le rapport contient aussi un accord du propriétaire du site si l'exploitant n'est pas le propriétaire et du maire de la commune d'implantation 

du site. La remise en état du site est conforme à ce rapport

C

La remise en état sera réalisée conformément au 

cahier des charges de l'EPAMSA (Etablissement 

Public Aménagement Mantois Seine Aval). 

Les accords du propriétaire (EPAMSA) et de la 

collectivités sont disponibles

Article 33

Une couverture finale est mise en place à la fin de l'exploitation de chacune des tranches issues du phasage proposé par l'exploitant et 

repris dans l'autorisation préfectorale d'exploiter. Son modelé permet la résorption et l'évacuation des eaux pluviales compatibles avec les 

obligations édictées aux articles 640 et 41 du code civil. La géométrie en plan, l'épaisseur et la nature de chaque couverture sont précisées 

dans le plan d'exploitation du site. Les aménagements sont effectués en fonction de l'usage ultérieur prévu du site, notamment ceux 

mentionnés dans les documents d'urbanisme opposables aux tiers. Dans tous les cas, l'aménagement du site après exploitation prend en 

compte l'aspect paysager. L'aménagement ne peut pas comporter de création de plan d'eau qui entraîne la mise en contact des déchets 

stockés avec de l'eau.

C

La remise en état sera réalisée afin de permettre le 

réaménagement ultérieur par l'EPAMSA. La couche 

de recouvrement finale présentera une épaisseur 

de 50 cm. Les eaux pluviales et de ruissellement 

s'écouleront vers une zone humide à l'ouest de 

l'ISDI.

Article 34

A la fin de l'exploitation, l'exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située l'installation un plan topographique du site de 

stockage à l'échelle 1/500 qui présente l'ensemble des aménagements du site.

Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d'implantation de l'installation, et au propriétaire du terrain si 

l'exploitant n'est pas le propriétaire.

C
Un plan topographique du site de stockage à 

l'échelle 1/500 sera réalisé en fin d'exploitation

Voir article 17

Des mesures de niveaux de bruit seront réalisées 

annuellement 

Article 26

C



Exigence

Conformité du projet

(PI : pour information

C : Conforme

NC : Non conforme

NA : non applicable)

Commentaire de conformité

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations relevant 

des régimes de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration des 

rubriques 2515, 2516, 2517 et aux installations de stockage de déchets 

inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations 

PI /

I. Les installations visées à l'article 1er ne peuvent ni admettre ni stocker :

- des déchets présentant au moins une des propriétés de danger 

énumérées à l'annexe I de l'article R. 541-8 du code de l'environnement, 

notamment des déchets contenant de l'amiante comme les matériaux de 

construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de la 

liste des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de 

l'amiante, relevant du code 17 05 03* de la liste des déchets et les 

agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste des déchets ;

- des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ;

- des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ;

- des déchets non pelletables ;

- des déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement 

conditionnés ou traités en vue de prévenir une dispersion sous l'effet du 

vent ;

- des déchets radioactifs.

C

Procédures de contrôle, d'admission et de traçabilité des déchets à l'arrivée 

en ISDI -> refus de déchets présentant des seuils non conformes aux seuils de 

l'annexe I du présent arrêté ou des nouveaux seuils accordés suite à 

acceptation de la demande de dérogation

II. En outre, les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 

rubrique 2760 ne peuvent ni admettre ni stocker les déchets provenant de 

la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources 

minières, y compris les matières premières fossiles et les déchets issus de 

l'exploitation des mines et carrières, y compris les boues issues des 

forages permettant l'exploitation des hydrocarbures.

C Ces types de déchets ne sont pas stockés sur le site de l'ISDI

L'exploitant d'une installation visée à l'article 1er met en place une 

procédure d'acceptation préalable, décrite ci-dessous, afin de disposer de 

tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d'accepter 

des déchets dans l'installation. Seuls les déchets remplissant l'ensemble 

des conditions de cette procédure d'acceptation préalable peuvent être 

admis et stockés sur l'installation.

C

Procédures appliquées sur le site:

- Procédure d'acceptation préalable;

- Procédure de contrôle et d'admission en entrée d'installation ;

- Procédure de contrôle et d'admission lors du déchargement des matériaux : 

2 contrôles;

- Suivi de traçabilité des déchets reçus,

L'exploitant s'assure, en premier lieu, que les déchets ne sont pas visés à 

l'article 2 du présent arrêté.
C Déchets reçus non visés par l'article 2 du présent arrêté

Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l'annexe I du 

présent arrêté, l'exploitant s'assure :

- qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies 

disponibles à un coût économiquement acceptable ;

- que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent 

pas de sites contaminés ;

- que les déchets d'enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la 

liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement ont fait l'objet d'un test montrant qu'ils ne contiennent 

ni goudron ni amiante.

C
Procédures de contrôle et d'acceptation mises en place sur le site

Traçabilité assurée par la procédure pratiquée sur le site

Si les déchets n'entrent pas dans les catégories mentionnées dans 

l'annexe I du présent arrêté, l'exploitant s'assure au minimum que les 

déchets respectent les valeurs limites des paramètres définis en annexe II.

C
Les déchets respectent les valeurs limites des paramètres définis en annexe II, 

s'ils ne répondent pas au critères de l'annexe I

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange de déchets avec 

d'autres déchets ou produits dans le but de satisfaire aux critères 

d'admission mentionnés à l'article 3.

C Dilution de déchets non pratiquée sur le site

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une 

série de livraisons d'un même type de déchets, l'exploitant demande au 

producteur des déchets un document préalable indiquant :

- le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, 

son numéro SIRET ;

- le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas 

échéant, leur numéro SIRET ;

- le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, 

leur numéro SIRET ;

- l'origine des déchets ;

- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la 

liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement ;

- la quantité de déchets concernée en tonnes.

C

Procédure d'acceptation préalable des déchets pratiquée sur le site:

Le client devra fournir une Demande d’Acceptation Préalable (DAP) avant 

toute acceptation de matériaux sur le site, mentionnantles éléments 

demandés.

Le cas échéant, sont annexés à ce document les résultats de l'acceptation 

préalable mentionnée à l'article 3.

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents 

intermédiaires, le cas échéant.

La durée de validité du document précité est d'un an au maximum.

Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant 

pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont 

conservées pendant la même période.

C

La DAP sera signée par le producteur des déchets inertes ainsi que les 

différents intermédiaires, accompagnée des résultats de l'acceptation.

Les DAP seront conservées au moins 3 ans et rendues disponibles pour 

l'administration.

Article 6 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Article 3 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Article 4 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Article 5 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Arrêté du 12/12/14 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 

2760 de la nomenclature des installations classées 

CACIIF160772 

RACIIF02241
PIÈCE N°8 : Analyse de la conformité

Article 2 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Article 1er de l'arrêté du 12 décembre 2014



Exigence

Conformité du projet

(PI : pour information

C : Conforme

NC : Non conforme

NA : non applicable)

Commentaire de conformité

Arrêté du 12/12/14 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 

2760 de la nomenclature des installations classées 

CACIIF160772 

RACIIF02241
PIÈCE N°8 : Analyse de la conformité

Concernant les installations de stockage de déchets inertes relevant de la 

rubrique 2760, après justification particulière et sur la base d'une étude 

visant à caractériser le comportement d'une quantité précise d'un déchet 

dans une installation de stockage donnée et son impact potentiel sur 

l'environnement et la santé, les valeurs limites à respecter par les déchets 

visés par l'annexe II peuvent être adaptées par arrêté préfectoral. Cette 

adaptation pourra notamment être utilisée pour permettre le stockage de 

déchets dont la composition correspond au fond géochimique local.

PI

Demande de dérogation de la part de TRIEL GRANULATS, portant sur :

- Une teneur maximale en polluants sur lixiviats égale à 3 fois les valeurs 

limites fixées par l’annexe II de l’arrêté du 12/12/14, pour tous les paramètres 

;

- Une quantité de déchets répondant à ces critères sur l’ensemble de la 

surface du site, représentant un volume de 717 950 m3, à partir de la côte de 

+ 24,74 m NGF.

En tout état de cause, les valeurs limites sur la lixiviation retenues dans 

l'arrêté ne peuvent pas dépasser d'un facteur 3 les valeurs limites 

mentionnées en annexe II.

C
Teneur maximale demandée égale à 3 fois les valeurs limites fixées par 

l’annexe II de l’arrêté du 12/12/14, pour tous les paramètres 

Cette adaptation des valeurs limites ne peut pas concerner la valeur du 

carbone organique total sur l'éluat. Concernant le contenu total, seule la 

valeur limite relative au carbone organique total peut être modifiée dans 

la limite d'un facteur 2.

PI /

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une 

vérification des documents d'accompagnement par l'exploitant de 

l'installation.

C

Au moment de la livraison des matériaux, le préposé à la réception recueille 

les bordereaux fournis par le transporteur et enregistre les renseignements 

relatifs au chantier et au matériau dans le registre d’admission numérique qui 

précise :

- le producteur du matériau,

- la provenance exacte du matériau,

- la nature du matériau ainsi que le code à six chiffres en référence à l’annexe 

II de l’article R.541-8 du CE,

- la quantité transportée

- le transporteur

- le numéro d’immatriculation du véhicule

- la date et l’heure d’admission.

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de 

l'installation et lors du déchargement du camion afin de vérifier l'absence 

de déchet non autorisé.

C

Procédures d'admission des déchets réalisées :

- Procédure de contrôle (visuel et olfactif + radioactivité) et d'admission en 

entrée d'installation ;

- Procédure de contrôle et d'admission lors du déchargement des matériaux : 

2 contrôles visuels et olfactifs

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé 

d'acceptation au producteur des déchets en complétant le document 

prévu à l'article 5 par les informations minimales suivantes :

- la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ;

- la date et l'heure de l'acceptation des déchets.

C

Conservation des accusés d'acceptation délivrés récapitulant la quantité de 

déchets admise et la date et l'heure de l'acceptation des déchets dans le 

registre d'admission

L'exploitant tient à jour un registre d'admission. Outre les éléments visés à 

l'arrêté du 29 février 2012 sur les registres, il consigne pour chaque 

chargement de déchets présenté :

- l'accusé d'acceptation des déchets ;

- le résultat du contrôle visuel mentionné à l'article 7 et, le cas échéant, 

celui de la vérification des documents d'accompagnement ;

- le cas échéant, le motif de refus d'admission.

C

Au moment de la livraison des matériaux, le préposé à la réception recueille 

les bordereaux fournis par le transporteur et enregistre les renseignements 

relatifs au chantier et au matériau dans le registre d’admission numérique qui 

précise :

- le producteur du matériau,

- la provenance exacte du matériau,

- la nature du matériau ainsi que le code à six chiffres en référence à l’annexe 

II de l’article R.541-8 du CE,

- la quantité transportée

- le transporteur

- le numéro d’immatriculation du véhicule

- la date et l’heure d’admission

- l'accusé d'acceptation des déchets

- le résultat du contrôle visuel lors des contrôles d'admission

En cas de refus des matériaux, ces mêmes renseignements seront reportés 

dans le registre avec le motif du refus. Les registres seront ensuite 

communiqués au service d’inspection des installations classées.

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées.
C

Registre conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées.

Annexe I : Liste des déchets admissibles dans les installations visées par 

le présent arrêté sans réalisation de la procédure d'acceptation 

préalable prévue à l'article 3

Annexe II : Critères à respecter pour l'acceptation de déchets non 

dangereux inertes soumis à la procédure d'acceptation préalable prévue 

à l'article 3

Article 9 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Article 8 de l'arrêté du 12 décembre 2014

Article 7 de l'arrêté du 12 décembre 2014
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PIÈCE IX : ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU 
PROJET AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET 

PROGRAMMES 
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 SDAGE Seine-Normandie (2016-2021) 

Défi 
Orientation Articulation avec le projet 

N° Intitulé 

1 

Diminuer les 
pollutions 

ponctuelles 
par des 

polluants 
classiques 

Poursuivre la réduction des apports ponctuels 
de temps sec des matières polluantes classiques 
dans les milieux tout en veillant à pérenniser la 
dépollution existante 

Seuls les déchets inertes non pollués sont 
acceptés. Ceux-ci doivent respecter les 
prescriptions de l’annexe I et les valeurs 
limites de l’annexe II de l’arrêté du 12 
décembre 2014 relatif aux conditions 

d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 
2516, 2517 et dans les installations de 

stockage de déchets inertes relevant de la 
rubrique 2760 de la nomenclature des 
installations classées, adaptées par la 

demande de dérogation. 

Des procédures de contrôle, d’acceptation et 
d’admission seront pratiquées sur le site. Une 

traçabilité des déchets reçus sera assurée. 

 

La cuve de GNR se trouve dans un container, 
posé sur une aire bétonné étanche. En cas de 

fuite et épandage accidentel, des tas de 
sables, localisés en contrebas, absorberont les 
produits. Les sables seront ensuite évacués et 

traités par des prestataires spécialisés. 

Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu 
urbain 

Le site n’est  pas localisé en milieu urbain. 

2 

Diminuer les 
pollutions 

diffuses des 
milieux 

aquatiques 

Diminuer la pression polluante par les 
fertilisants (nitrates et phosphore) en élevant le 
niveau d’application des bonnes pratiques 
agricoles 

Le site n’est pas à usage agricole – pas 
d’usage de fertilisant 

Adopter une gestion des sols et de l’espace 
agricole permettant de réduire les risques de 
ruissellement, d’érosion et de transfert des 
polluants vers les milieux aquatiques 

Mise en place de fossés de récupération des 
ruissellements, de redents et d’exutoires 

constitués de raquettes de diffusion. 

TRIEL GRANULATS prendra également toutes 
les mesures nécessaires en phase chantier 
afin de lutter contre les ruissellements et 

l’érosion des remblais. 

Limiter les risques microbiologiques, chimiques 
et biologiques d’origine agricole en amont 
proche des « zones protégées » à contraintes 
sanitaires 

Pas d’utilisation de produits présentant des 
risques microbiologiques, chimiques et 

biologiques sur le site. 

3 
Réduire les 

pollutions des 
milieux 

Identifier les sources et parts respectives des 
émetteurs et améliorer la connaissance des 
micropolluants 

Le site ne sera pas à l’origine de 
micropolluants. 
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Défi 
Orientation Articulation avec le projet 

N° Intitulé 

aquatiques 
par les 

micropolluants 

Adapter les mesures administratives pour 
mettre en œuvre des moyens permettant 
d’atteindre les objectifs de suppression ou de 
réduction des rejets micropolluants et d’atteinte 
du bon état des masses d’eau 

Promouvoir les actions à la source de réduction 
ou suppression des rejets de micropolluants 

Soutenir les actions palliatives contribuant à la 
réduction des flux de micropolluants vers les 
milieux aquatiques 

Concerne les pouvoirs publics 

4 

Protéger et 
restaurer la 

mer et le 
littoral 

 Sans objet. 

5 

Protéger les 
captages 

d'eau pour 
l'alimentation 
en eau potable 

actuelle et 
future 

Protéger les aires d’alimentation de captage 
d’eau souterraine destinée à la consommation 
humaine contre les pollutions diffuses 

Le site de l’ISDI n’est inclus dans aucun 
périmètre de protection de captage en eau 

potable.   

Protéger les aires d’alimentation de captage 
d’eau de surface destinées à la consommation 
humaine contre les pollutions 

Le site de l’ISDI n’est inclus dans aucun 
périmètre de protection de captage en eau 

potable.   

6 

 

Protéger et 
restaurer les 

milieux 
aquatiques et 

humides 

 

Préserver et restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques continentaux et littoraux 
ainsi que la biodiversité 

Sans objet. 

Assurer la continuité écologique pour atteindre 
les objectifs environnementaux des masses 
d’eau 

Sans objet. 

Concilier la lutte contre les émissions de gaz à 
effet de serre et l’atteinte du bon état 

Sans objet. 

Gérer les ressources vivantes en assurant la 
sauvegarde des espèces au sein de leur milieu 

Sans objet. 

Mettre fin à la disparition et à la dégradation 
des zones humides et préserver, maintenir et 
protéger leur fonctionnalité 

Sans objet pour l’ISDI 

A noter que le réaménagement futur défini 
par l’EPAMSA prévoit la création d’une zone 
humide de 5-6 ha sur un terrain contigu à 

l’ISDI. 

Lutter contre la faune et la flore invasives et 
exotiques 

Le réaménagement du site veillera à éviter 
l’apparition d’espèces invasives 

Eviter, réduire, compenser l’incidence de 
l’extraction de matériaux sur l’eau et les 
milieux aquatiques 

Sans objet. 

Limiter la création de nouveaux plans d’eau et 
encadrer la gestion des plans d’eau existants 

Sans objet. 

7 Gestion de la 
rareté de la 

Anticiper et prévenir les déséquilibres globaux 
ou locaux des ressources en eau souterraine 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 
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Défi 
Orientation Articulation avec le projet 

N° Intitulé 

ressource en 
eau 

Assurer une gestion spécifique par masse d’eau 
ou partie de masses d'eau souterraines 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Protéger les nappes stratégiques à réserver 
pour l’alimentation en eau potable future 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Anticiper et prévenir les situations de pénuries 
chroniques des masses d’eau de surface 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Améliorer la gestion de crise lors des étiages 
sévères 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Prévoir une gestion durable de la ressource en 
eau 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

8 

 

Limiter et 
prévenir le 

risque 
d'inondation 

 

Préserver et reconquérir les zones naturelles 
d’expansion des crues 

Sans objet. 

Limiter les impacts des ouvrages de protection 
contre les inondations qui ne doivent pas 
accroître le risque à l’aval 

Sans objet. 

Prévenir l’aléa d’inondation par ruissellement 

Mise en place de fossés de récupération des 
ruissellements, de redents et d’exutoires 

constitués de  raquettes de diffusion. 

TRIEL GRANULATS prendra également toutes 
les mesures nécessaires en phase chantier 
afin de lutter contre les ruissellements et 

l’érosion des remblais. 

Acquisition et amélioration des connaissances Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Améliorer la bancarisation et la diffusion des 
données 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Evaluer l’impact des politiques l’eau et 
développer la prospective 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Favoriser une meilleure organisation des acteurs 
du domaine de l’eau 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Promouvoir la contractualisation entre les 
acteurs 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Sensibiliser, former et informer tous les publics 
à la gestion de l’eau 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Améliorer et promouvoir la transparence Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Renforcer le principe pollueur-payeur et la 
solidarité sur le territoire et la solidarité sur le 
territoire 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 

Rationaliser le choix des actions et assurer une 
gestion durable 

Sans objet – Concerne les pouvoirs publics. 
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 Plan régional de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du 
bâtiment et des travaux publics d’Île-de-France (PREDEC) 

Contexte 

Depuis 2004 avec les lois de décentralisation, la compétence de planification dans le domaine de la gestion 

des déchets a été transférée de l’Etat aux collectivités territoriales. C’est dans ce cadre qu’ont été mis en 
place les plans de gestion régionaux comme le PREDMA (Plan Régional d’Élimination des Déchets Ménagers 

et Assimilés) ou le PREDD (Plan Régional d’Élimination des Déchets Dangereux). 

Pour les déchets de chantier, après la mise en place de la première génération de plans départementaux de 
gestion des déchets de chantiers du BTP initiés sous l’impulsion de la circulaire ministérielle du 15 février 

2000, la gestion des déchets issus de chantiers demeure encore insatisfaisante en termes de filières comme 
de pratiques. C’est pourquoi le Grenelle de l’environnement a souhaité initier une nouvelle génération de 

plans de prévention et de gestion des déchets du BTP, plus encadrés et obligatoires, et dont l’élaboration et 

le suivi ont été confiés, aux termes de la loi du 12 juillet 2010, aux conseils généraux, et régional pour l’Île-
de-France. 

C’est dans ce contexte qu’a été mis en place le PREDEC (Plan Régional de prévention et de gestion des 
déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics) d’Ile-de-France, approuvé en juin 2015. 

 

Analyse de la compatibilité par rapport aux grandes orientations du PREDEC 

L’analyse de la compatibilité du projet d’ISDI au PREDEC est présentée dans le tableau ci-après, 

spécifiquement par rapport au Chapitre VI (objectifs du PREDEC et incidences sur les installations) et à la 
Partie 2 du document, qui présente les objectifs pour les déchets inertes autour de 6 orientations principales. 

 

Défi 

Orientation 

Articulation avec le 

projet (NC : Non 

concerné) N° Intitulé 

1 

Généraliser/systématiser le 

recyclage des agrégats 

d'enrobés 

- NC 

2 

Renforcer l'offre et 

développer la demande en 

granulats recyclés issus de 

bétons de démolition et 

matériaux de démolition de 

chaussées 

- NC 

3 

Développer le réemploi, la 

réutilisation et le recyclage 

des terres excavées inertes 

- NC 

4 

Encadrer l'utilisation des 

déchets inertes dans les 

exhaussements de sols 

(terres agricoles, 

aménagements paysagers) 

- 

NC 

Le projet ne concerne pas 

l’exhaussement de terres 

agricoles 
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Défi 

Orientation 

Articulation avec le 

projet (NC : Non 

concerné) N° Intitulé 

5 

Favoriser le réaménagement 

de carrières en utilisant le 

remblayage 

Concernant les carrières autorisées 

en cours d’exploitation : 

- promouvoir la mise en œuvre des 

orientations des schémas des 

carrières qui induisent l’utilisation 

de déblais inertes en vue du 

réaménagement des carrières par 

remblayage. 

- faciliter le développement d’un 

double fret matériaux / déchets 

inertes vers les carrières 

franciliennes et hors Ile-de-France. 

Le projet vise le 

remblaiement d’une 

carrière par des déchets 

inertes  

Concernant les anciens sites de 

carrières (ne relevant plus de la 

réglementation sur les carrières) : 

Faire une étude de l’état des lieux 

des potentiels et de la faisabilité 

technique du réaménagement 

d’anciens sites de carrières 

(restituées à l’issue de l’exploitation 

de la carrière) (Région, services de 

l’état en charge des carrières, 

professionnels du secteur, IAU, 

Etat, BRGM) tout en veillant à 

préserver les carrières qui 

présentent un intérêt géologique, 

écologique et/ou culturel ; et tout 

en étant vigilent quant aux impacts 

environnementaux possibles et la 

qualité des entrants notamment 

pour les anciennes carrières en eau. 

Cette étude concernera entre autres 

les propriétés régionales ou en lien 

avec des projets régionaux (AEV – 

BPAL) qui sont réalisés sur 

d’anciens sites de carrières. 
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Défi 

Orientation 

Articulation avec le 

projet (NC : Non 

concerné) N° Intitulé 

6 

 

Assurer le rééquilibrage 

territorial des capacités de 

stockage des déchets inertes 

 

Recommandations du PREDEC pour une meilleure acceptabilité 
des nouvelles capacités de stockage de déchets inertes et 

engager l’ensemble des acteurs dans une dynamique en faveur 
du rééquilibrage territorial des capacités de stockage de déchets 

inertes 

Recommandations aux porteurs de projets d'ISDI 

Veiller à ce que les projets d’ISDI se 

fassent sur des sites perturbant le 

moins possible l’activité 

agricole régionale. 

La zone d'implantation de 

la future ISDI ne se trouve 

pas en zone agricole. 

Aucune zone dont 

l'occupation du sol est 

dédiée à l'usage agricole 

n'est mitoyenne de la zone 

d'implantation du site. 

Assurer la remise en état de terres 

agricoles selon leur usage initial et, 

à défaut, en fonction de 

l’usage ultérieur prévu du site, 

selon les modalités prévues aux 

articles 26 et 27 de l’arrêté du 28 

octobre 2010 : il s’agit de concevoir 

les projets d’ISDI de sorte à rendre 

un retour possible à l’usage initial 

(ex. degrés des pentes et 

accessibilité des engins agricoles) et 

en concertation avec la profession 

agricole. 

La zone d'implantation de 

la future ISDI ne se trouve 

pas en zone agricole. Le 

réaménagement sera 

réalisé selon le plan défini 

par l’EPAMSA qui vise une 

valorisation écologique du 

site, au sein du projet plus 

global d’Ecopôle Seine Aval 

Inscrire autant que possible les 

projets d’ISDI sur un besoin réel 

des collectivités en matière 

d’aménagement (aménagement 

paysager, socle urbain, confinement 

de pollution, etc.). Dans le 

cas où aucun besoin n’est identifié, 

la restitution du site à sa fonction 

initiale est souhaitée. 

Le réaménagement sera 

réalisé selon le plan défini 

par l’EPAMSA qui vise une 

valorisation écologique du 

site, au sein du projet plus 

global d’Ecopôle Seine Aval 
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concerné) N° Intitulé 
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Assurer le rééquilibrage 

territorial des capacités de 

stockage des déchets inertes 

Concilier les intérêts économiques 

du projet et les enjeux d’intégration 

paysagère en travaillant le 

plus en amont possible en 

partenariat avec la commune qui 

reçoit l’installation et celles 

limitrophes, les services de l’Etat et 

les paysagistes sur des modalités 

d’intégration paysagère 

respectant en particulier: les 

espaces de respiration entre zones 

urbanisées, les lignes de force 

du paysage, les buttes et lignes 

naturelles du paysage et de bonnes 

conditions d’exploitation en 

cas de restitution à l’agriculture. 

Le réaménagement sera 

réalisé selon le plan défini 

par l’EPAMSA qui vise une 

valorisation écologique du 

site, au sein du projet plus 

global d’Ecopôle Seine Aval 

Proposer la mise en place de CLIS 

(Commission Locale d’Information 

et de Surveillance) même si celles-ci 

ne sont pas prévues par la 

réglementation sur les ISDI. 

Sans objet - concerne les 

pouvoirs publics 
Elargir le processus de concertation 

à l’ensemble des communes 

limitrophes (autres que celles 

situées à moins de 500 mètres de 

l’installation) et renforcer 

l’information des riverains en phase 

amont des projets. 

Intégrer la préservation de la 

biodiversité et le fonctionnement 

des écosystèmes dans les 

réflexions autour du projet de 

réaménagement du site : favoriser 

les continuités écologiques, 

diversifier les strates végétales 

(herbacée, arbustive arboré), et 

proscrire les espèces végétales 

exotiques risquant d’être 

envahissantes. 

Le réaménagement sera 

réalisé selon le plan défini 

par l’EPAMSA qui vise une 

valorisation écologique du 

site, au sein du projet plus 

global d’Ecopôle Seine Aval 
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concerné) N° Intitulé 
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Assurer le rééquilibrage 

territorial des capacités de 

stockage des déchets inertes 

Respecter les bonnes conditions 

d’exploitation en cas de restitution à 

l’agriculture (critères à prendre en 

compte : épaisseur et nature de la 

couche de sol superficielle, respect 

des qualités drainantes des 

matériaux apportés, maintien voire 

amélioration du réseau hydraulique 

existant (fossés, drains), etc. 

Pas de restitution des 

terrains à l'agriculture en 

fin d'exploitation de la 

future ISDI. 

Recommandations au(x) maire(s) 

des communes accueillant le projet 

d'une ISDI 

Sans objet - concerne les 

pouvoirs publics 

Recommandations au préfet en 

charge de l'instruction des projets 

d'ISDI 

Sans objet - concerne les 

pouvoirs publics 

Prescriptions pour assurer le rééquilibrage territorial des capacités 
de stockage de déchets inertes sur le territoire francilien 

Tous les départements d’Île-de-

France - hors Paris - peuvent 

accueillir des capacités de stockage 

de déchets inertes. 

Le site se situe dans le 

département des Yvelines 
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Assurer le rééquilibrage 

territorial des capacités de 

stockage des déchets inertes 

Principe de proximité et « zone de chalandise » des nouvelles 

capacités d’ISDI : A partir de la date d’approbation du plan, les 

nouvelles capacités autorisées dans chaque département de la 

Grande Couronne (Seine-et-Marne, Essonne, Yvelines et Val 

d’Oise) : 

Ne pourront pas accueillir des 

déchets provenant des autres 

départements de la Grande 

Couronne. 

Dérogent à ce principe les projets 

ISDI en Grande Couronne, hors 

territoire de Seine-et-Marne, situées 

à moins de 5 kilomètres d’une limite 

départementale pour lesquelles les 

préfets apprécieront lors de 

l’examen de la demande 

d’autorisation la définition de la 

zone de chalandise. 

Le site se situe dans les 

Yvelines. 

La future ISDI sera 

localisée à environ 4,5 km 

de la limite départementale 

d'avec le Val-d'Oise. 

 

Elle recevra des déchets 

des  départements des 

Yvelines, Paris, Val d’Oise 

et Hauts de Seine. 
Pourront accueillir les déchets 

provenant des chantiers situés sur 

leur département d’implantation, 

sur Paris et sur les départements de 

Petite Couronne limitrophes. 

Principe de rééquilibrage intra-territorial – Limiter la concentration 

d’ISDI sur un périmètre géographique réduit 

A partir de la date d’approbation du 

plan aucun projet d’extension ou de 

création de capacités de stockage 

de déchets inertes ne pourra être 

autorisé si dans le rayon de 5 

kilomètres autour du projet d’ISDI 

la somme des capacités totales de 

stockage autorisées depuis le 1er 

janvier 2007 dépasse le seuil des 15 

millions de tonnes 

Aucun projet d'ISDI dans 

les Yvelines depuis 2013. 

En 2013, seulement 0,2 

millions de tonnes de 

déchets inertes stockés en 

ISDI sur le département 

des Yvelines. Pas d'ISDI 

dans le Val-d'Oise à moins 

de 5 km de l'emplacement 

du projet (source : 

PREDEC) 
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PIÈCE X :  EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION 
EN PARC NATIONAL, PARC NATUREL 

REGIONAL, RESERVE NATURELLE, PARC 
NATUREL MARIN OU SITE NATURA 2000 

Sans objet – le site étudié n’est pas localisé dans un parc national, régional, réserve naturelle, parc naturel 
marin ou site NATURA 2000. 
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